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>!~~·······~~··••ü•••········•·ü••••••l•* ~ . . 
Î Ecole ne ~ulture Physi~ue ~ 
! .ÉTABLISSEMENT MODÈLE . ft 
} D'EXERCICES ET D'HYGIÈNE CORPORELS f 
11 • •i Galeries du Commerce, 2me étage • 1 TÉLÉPHONE 36 54 1 
-fi ' 'PPGf. LH.NCE, diPecteuP • 

i ' i: 11 Exercices scientifiques, progressifs comple.ts . t. 
-fi Développement général du corps. ! Ampliation, augmentation thoracique. • 
-fi Correction, redressement des attitudes vicieuses. ft 
-fi Tenue. • 
11 ~ :J Education respiratoire. [~ · 
11 Amaigrissement, réduction de l'obésité. - Préparation tt 
::J aux divers sports et à l'armée. ~~ 

::J Gymnastique spéciale, individuelle, 1• 
11 appliquée dans les cas médicaux, t 
1j d~après les prescriptions de MM. les médecins. • 

::J Hydrothérapie complète, jet, pluie, rt 
11 Massages, etc. ·~f 
-fi ft-

1J . c , . d t .~ t ~f··· .tl ours speczaux pour ames e enJ an s. 
-fi l ~ Inscription chaque jour. ,~ 

-fi ~ lj ARRANGEMENTS, ET PRIX SPECIAU~ ff 

1.. ......... ::~:.::~~~:: .......... .1 
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Pavillon de Fleurs 
Place St-François - Lausanne 

Léon CHAVAN Fils, Fleuriste 

GRAND CHOIX 
de fleurs coupées, plantes vertes et fleuries 

CO.NFECTIOI1 

DE BOUQUETS ET COURONNES 

Garnitu.,:es de p aniers. 
TÉLÉPHONE 15 .68 EXPÉDITIONS 

Insertions du u LIVRET DE l 'ÉTUDIANT n s'adresser : 
H. RICHARD, Rue Bc:au-Séjour, 20. - Télép. 697 



CHEMISERIE CH. DooiLLE 
Rue ti~Idirriand = Lausanne = T 34.82 

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES CONFECTIONNÉES & SUR MESURE 
Squs-vêtements ----, Sweaters 

Bandes molletières - Gants - Chaussettes - Bretelles 

RA YON SPÉCIAL DE CRAVATES 



~~H, '*'-·"'u_.:.,. ....... ~-··· ~fllilU tt HTtt1!ffimuJ ttt ..... • . • tt 

Ce Livret est remis gratuitement à MM. les Profes seurs 
de l'Université et à MM. les Etudiants 

LIVRET -PROGRAMME 
DE L'ÉTUDIANT 

--+-,•--+-- -

FON DÉ E N 1&0 5 

SE·MESTRE D'HIVER 
i9i~-i9i3 

Du 15 octobre au 25 mars 

TH. SACK=REYMOND, ÉDITEUR 
(suce. de B . Benda) 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 

3, Rue Centrale, LAUSANNE 

TÉLÉ PHO NE 480 

!'f ~11/f.-r.mrr. .............. _____ _ -- ••. 
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~ ~ 

~ S. PERRENOUD ~ 
~MÉDECIN-DENTISTE ~~-
~ AV. DE LA GARE 17 
~ r TÉL. 3944 

~ LAUSANNE , 

~ 

~ HENNGELER MARCHAN·D-TAILLEUR 
~ Toujours les dernièr_es nouveautés . ~ 
~ Coupe élégante et Travail soigné .A ~ 

L OCATION DE V ÊTEMENTS DE CÉRÉMONIE ~ 

Rue de ~~urg, 10, au 1" L A U SA N N E ~ 
T elephone 1373 ---

Education Physique 
~- ' GYMNASTIQUE SCIENTIFIQUE 
~ Culture Physique 

D ..-A .N S E D E S A L 0 N 
/ 

. INSTITUT DÙ 
Professeur Emile Rouilly 

' Professe\l r au Co}lège e_t à l'Ecole supérieure de Montreux. P or
teur du lu'e.~l-du Département de l'Instruction publique 
poru· l'enseignement de la gymnastique. Diplômé de l'Académie 

1 
internationale des maîtres de danses, à Par is. · 

Cours et leçons particulières pour Dames, Demoiselles , 
Messieurs, jeunes gen~ et enfants. 

ETABLISSEMENT DE PREMIER ORDRE 

~ Rue Beau-Séjour - Lausanne 
~~~~~0~~~'-l~ 



; 
--.--

--
-~

--
-~

--
-~

-~
~-

--
~-

--
~-

--
--
--
--
~-
~-
--
--
-
-
-
-
-
-
~
~
l
 

~ 
~ 

. 
_ 

_ 
W

-!
lf

f'
l2

i:
:=

 
m

.#
 

_
. 

~ 
. 

. 
~
 

; 
" 

l 
' 

l 
H

O
R

A
IR

E
 

D
E

S
 

C
O

U
R

S
 

' 1 
L

U
N

D
I 

M
A

R
D

I 
M

E
R

C
R

E
D

I 
J
E

U
D

I 
V

E
N

D
R

E
D

I 
S

A
M

E
D

I 
H

eu
re

s 
1 

H
eu

re
s 

l 
-

-
7-

8 
···

···
···

···
···

···
···

···
···

···
···

···
·-

...
...

...
...

...
. 

····
····

····
····

····
····

··· 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

···
···

···
···

···
···

···
···

···
···

···
···

···
···

·· 
...

...
...

....
...

....
...

...
...

...
....

...
....

 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
... 

7-
8 

8-
9 

...
...

...
...

...
....

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

. ...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 
····

····
····

····
····

····
····

····
····

····
···· 

~
 

....
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

8-
9 

···
···

···
···

····
···

···
···

···
···

···
····

····
· 

9-
10

 
...

...
...

 .
....

...
...

...
 .

...
...

...
...

...
 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

...
...

...
...

...
...

..
...

...
...

...
...

...
...

 
9-

10
 

10
-1

1 
. 

10
-1

1 
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

...
....

... 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

... 
. ..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

..
 .

...
.. 

...
...

 .
...

...
...

...
...

...
...

. 

Il
 -1

2 
....

....
....

....
 ..

...
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

. 
. ..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

Il
 -1

2 
. 

12
-1

 
12

-1
 

. 
.. ..

....
....

....
....

...
....

....
....

....
....

. 
....

....
....

.. 
...

...
...

...
...

.. 
...

...
...

 
....

....
...

....
...

...
...

....
...

....
....

... 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

.. ..
....

....
....

....
....

....
....

....
....

...
.. .

....
....

 .
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
.. 

1-
2 

....
....

....
....

....
....

... 
...

...
...

 .
...

.. 
. .

....
....

....
....

....
....

....
....

....
... 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
( 

. 
. ..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
....

...
...

...
...

.. 
1-

2 
. ...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

2-
3 

...
....

...
...

....
...

...
....

....
...

.. 
...

.. 
...

...
...

 ..
....

....
....

....
....

....
....

.. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

.. ..
....

...
....

...
....

....
...

....
....

....
.. 

.. .
...

...
..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

2-
3 

3-
4 

...
...

...
. 

...
...

...
...

...
...

...
. 

...
...

.. 
....

....
...

....
....

....
...

....
....

....
....

.. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

...
 ..

...
...

...
 .

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

. 
3-

4 

4-
5 

. 
4-

5 
...

...
.. 

...
...

...
...

...
...

.. 
...

...
 

...
 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

....
...

....
....

....
....

....
....

...
....

....
. 

.. ..
....

....
....

....
...

....
...

....
....

....
. 

...
...

.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 

5-
6 

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
 .

...
...

...
...

.. 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

 ..
....

....
... 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

....
....

... ~
 ....

....
....

....
....

....
....

... 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
... 

. ...
....

....
...

..
....

....
....

....
....

....
 

5-
6 

6-
7 

' 
6-

7 
~ 

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

... 
....

....
....

.. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

 ...
....

....
....

....
....

....
....

....
...

....
. 

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
 .

....
....

...
....

....
....

....
...

....
....

....
. 

7-
8 

7-
8 

"' 
....

 ..
....

....
....

....
....

....
....

....
...

 ...
....

. .
...

.. 
...

...
...

 .
...

...
. , ..

....
. 

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

 -. 
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
... 

.. ...
....

....
.....

....
...

 
....

...
....

. 
. ..

...
...

...
...

...
...

...
...

..
...

...
...

. 
. 

. • 
1 

. 
,, 

. 

1. 
' 

: 

<
 

' 
! 

. 
.. 

-
-
· ·
-

. .
.,

,_
..

--
--

--
.-

-.. 
--

-
-
·
-
·
 -
~

.-
-
·
-

-
-

--
--

--
-·

 -·
-

-
-
-
=
-
·
·
-
-
~
-
-
-
.
-
-

----
-...

-
. -

-
-
-
~
 

-~
 

{~ 
-

-
-

~ii
! 



~-
~>
 : . 

~-
.. . 

.. .
 . 

. 
. -

-
·.. 

~'1 

J. 
· 

-
· 
ib

 a
ir

ie
 

~ 
.-i

n
 e

rn
at

io
na

le
 

,! 
-_-

er
 U

ni
ve

rs
ita

ire
 

~-
--

. T
H

. S
ï~

tc
K ..

 RE
YM

Or
u)

 
~ 

' 
, 

R
U

E
 C

E
N

T
R

A
L

E
. 3

 
11 

. 
~n
ci
e~
ne

 !i
br

àir
ie 

B
E

N
D

A
 

rll 
DI

CT
IO

N 
Nl

\1 
RE

S 
r::

:· !Si
 

~
 

'!
J ·-·
 

, 
!::

 
. 

• •
 

~ 
:/ 

G
RA

M
 M

AI
RE

S 
····

····
····

·· 
m

 
1 

. 
'• 

~ 
"•.

 
'•.

 
. 

''.
 

. .. 
~u. 

.. 
~
-

•• 
•• 

, 
G

 
•• 

,,
, 

••
••

••
• 

"?
...

-!l
.-\,

.. 
••

••
• 
~
 

·~
 --

·~
'-ç

-~
 

~. 
G

R
AV

U
.RE

S 
L

··.;
 .. :o

;;r
-~

~.~
~

<?
%3
~
~

~ .....
. 



... 
-
-
o

-
••

• ,
 . .. . 

~
~
=
=
=
=
=
=
=
=

·.
..

.-
-
~
 

.:?
 

GR
AV

U~
c.

~ 
0 

L5
TR

M P
E5

,EA
UA

-FO
~T
E~
. F

AC
SI 

M
 1 LÉ
~ 

Pl
10

TO
G

RJ
\P

HI
ES

 .
.
.
.
.
 

VU
ES

 o
u 

PA
YS

 
-
-

-
4

)
-

DÉ
PÔ

T 
D

E
S

 

CA
RT

ES
 fÉ

DÉ
RA

LE
S 

·L
ib

ra
iri

e C
irc

ul
an

te
 

' 
L

IV
R

E
S

 
. 

6A
 

dè
si
n~
c:
té
s 

à 
c:h

aq
ue

 re
nt

rè
e 

.. ··•
·•·

·••
 

-
PL

J\C
E 

.,,
 '' '•

 • ,
 . , 

S:
 fR

AN
Ç

O
IS

 
•• 

'•
 '•

 

G
U

ID
E 

&
 P

LÀ
N 

D
E 

' 

LA
U

S
A

N
N

E
 

--
.0

·-
-

G
U

ID
ES

 D
IV

ER
S

· 

SU
IS

SE
 &

 E
TR

J\N
GE

RS
 

A
--

-

~Ë
.1

;É
·F!

HO
Jt

E 
~
6
0

-



-10-

·~~1l~~';l,~~ 

L'l~~!~~ .. -~-~~~~eur ~ 
COM,PLETS SUR MESl:JRES AVEC ESSAYAGE ~ 

Fr. 54.50, Fr. 69.50 & Fr. 84.50 ~ 
DRAPERIES ANGLAISES ET FRANÇAISES 

Etud·z'antS fEn passant,_ faites une visite à 
• mon magaszn, vous y trouverez 

une intéressante collection d'objets pratiques et utiles, 
tels que : Glaces de toilette et de poche, cadres pour ' 
photographies, portefeuilles, portemonnaies, boîtes à cols 
et à cravates, albums pour photographies. Papeterie, 
plumes et crayons. 

Objets d'art et Encadrements. 

P. CHIARA - 6, Saint-Laurent, 6 - LAUSANNE 

C}Jy//e C)77' ~Ù 
JI{. J/L .. yreO-tJ-te~ 

~e CifJel[ozt ( (!fmnce) 

LE~ONS DE FRAN~AIS 
· Grammaire 
Littérature 
Conversation 
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·uNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne.- Cette Uni versité 
.est fille de Ja Réîor.ne. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoccu
pèrent de fonder une école de théologie. La nouvelle insti tution 
fut ina-ugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les plus 
.connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement du 
,grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le nom 
.d'académie en 1549, l'année m ême où Théodore de Bèze vin t lu i 
.apporter le concours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
.d'abord, fut installée, en 1587, dans le bâtiment qui abrite enco re 
.aujourd ' hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres. 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XVIl m' siè

-cle. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donné entre 1610 et 1620, si un professeur 
.d'histoire fonctionna pendant quelques années à partir de 162g, 
J'Académie n'en resta pas moins essentiellement une école de 
·théologie, ayant spécialement en vue le service de l' Eglise . Ell e 
_perdit peu à peu ce caractère pendant le cours du XVI! lm' siècle. 
Une chaire de droit et d' histoire fut fondée en 1711 ; Jean Barbey
rac en fut le premier titulaire. Une chaire honorifique de méde

,cine fut créée pour le célèbre médecin Auguste Tissot. Le nom
bre des chaires était de dix en 1798. La République helvétique 
introduisit à l'Académie, en 1801, l'enseignement de la chi mie; 
la loi de 1 8o6 fonda une seconde chaire de droit et une chai re de 
.littérature française, et chargea -le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéralogie. En 1820, l'usage de la langue la
·tine fut restreint à_ un petit nombre de cours; il devait disparaî
tre complètement vers 1835. En 1822, le droit fut doté d' une troi
~sième chaire. L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
·terminer en I838, compta parmi ses professeurs Charles Monnard, 
André Gindroz, J .-J. Porchat, François Pidou, Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna ses célèbres leçon s sur 
Port-Roya-l. La loi de 1837, qui devait entrer en vigueur en 1838, 
1naugura une période plus brillante encore. L'Académie fut di vi
.-sée en trois facultés, celle de Théologie, celle de Droit et cell e des 
.Lettres et Sciences. L'enseignement de l'histoire fut régularisé. 

· Des pr.ofesseurs extraordinaires furent successivement chargés 
.d'enseigner la géographie, la littérature allemande, l'anatom ie et 
la phy siologie, la géométrie descriptive . De nombreux cours libre's 
furent donnés dans les différentes facultés. Aux côtés a es Mon nard 
.et ç!es Vinet, qui avaient illustré l 'ancienne Académie, vinrent s'as
seoir, parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charl es 
Secréta_n, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et 
le sociologue Melegari, un futur ministre d'Italie . Le nombre des étu
diants et externes, qui n'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 



;ité 
du 
: u
.on 
lus 
du 
) ill 

lu i 
lUl 
)re 
~s. 

liè
un 
!Ur 

lg, 
de 
Ile 
le. 
!Y
le
m
ue 
e; 
de 
n
Ia
ai
)i
se 
·d, 
et 
ur 
·8, 
vi
es 
.é . 
és 
et 
es 
rd 
s
es 
et 
u
l8 

Phot. Francis DE JoNGII. 

M, S. DE F ÉLICE,, prof, 
R ecteur de l' Un ive rs ité de L ausanne. 



-17-

en 1868. L'année 1873 vit la fondation de l'éco le de pharmacie; l'an
née 1877, la créa ti on d'une cinquième chaire de droit. U ne loi de 
188o posa les bases de la future fac ulté de médecine en instituant 
'.les chaires d'anatomie, de physio logie et d'histologie, grâce aux
que lles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen propédeu-
tique médical, comme elle l'était déjà pour les examens de phar- • 
macie. L'Université a été créée par la lo i du 10 mai 1890. La fa-
culté de Théologie corn pte cinq chaires; les fac ultés de Droit, 
de Médecine et des L ettres en ont chacune se pt ; la faculté des 
Sciences en a dix. La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Eco le d'ingénieun, un e sec ti on de la fac ulté des sciences. A sa 
fondation, le co rps enseigqant comptait 62 membres, professe urs 
ordinaires et extraord inaires, privat-docents et lecteurs ; elle en 
comptait 97 en 1901 . La faculté de droit a organisé un ensemble 
de cours ·à l' usage des étudiants allemands. La facu lté de's Lettres 
a institué, à partir de 18gS, des Cours de vacances destinés à fo ur-
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondai re, aux insti tutri ces et aux étud iants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Il s 
dure nt six semaines, en juillet et aoCit. U n certificat est délivré 
aux audi teurs régu liers q.ui en font la demande. 

(Extrait du chapitre " l'U niversité de Lausanne,, par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le "Guide de Lausanne, publi é 
chez Th. Sack, libraire.) 

PALAIS DE RUMINE . - ORIENTATION . 

'Nor~.,:.I IA._I ---:Ill 
B 

Est 

c 
Ouest (Place Riponne). 

_-:-1 ----'~""':1 ,~1 
D 

AILE GAUCHE, porte A . Auditoires et laboratoires de géolo-
gie et de minéralogie. · 

AILE GAUCHE, porte B . Rectorat et secrétariat . Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botani qu e et herbier. 

CENTRE. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géo logie, 
Historique; 2 ' étage, Musée zoo logique. 

AILE DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Co~ ~fr-.. 
Bibliothèque, Auditoire n· XVI; 3' étage, Aud i) ,ti,;~ ~,t, Ei·<\. 
de zoo logie . . ;.,· ..I.Y t •:tt<, 1{,_ \.~ 

~~~c"~·• '~0~/r:~;~'i 
. ~·~' ' c ·~-:-:--- ·-.~~ · r .. ·u~ 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université. - Pa lais de Rumine et Cité-Devant. - Les 

professeurs ordi naires et extraordin ai res forme nt le Sénat un iver
sitaire.- Une Com mission uni vers itaire, dont la compos ition est 
déterminée par le règlement, est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nom me pour deux ans son 
prés ident, qui porte le titre de Rec teur. Il n'es t pas immédiate
ment rééligibl e et il est, autant que possible, choisi successivemen t 
dans les diverses fac ultés.- Le Recteur sortant de cha rge est Pro
recteur de l'Université. - Les professeurs ordinai res et extraordi
naires d 'une facu lté forment le Consei l de cette faculté. - Les 
professeurs d'une section formen t le Consei l de cette section.
Dans chaque Co nsei l de fac ulté, i'l y a un président, qui porte le 
titre de Doyen ; il est nommé pa r le Conseil, pour le term e de 
deux ans. - La section des sciences pharmaceutiques, celle des 
sciences t ech niques et celle des hautes études commercia les sont 
dirigées chacun e par un professeur, qui porte le titre de Directeur. 
.Ces Directeurs sont nommés par le Conseil d'E tat, pour le term e 
de deux ans. - Le Sénat, la Comm iss ion unive rsitaire, les Con:. 
seils de fac ultés administrent et dirigent, sous la surveillance et la 
direc tion supérieures du Département de l' In struction publique 
et des Cultes. 

L'Université est placée au chef- lieu d u canton. E lle est à la 
charge de l'Etat. (D'après la loi du 10 mai 1890, modifiée par cel
les des 12 février 1898 et 17 mai 1902.- Loi du 1 septembre 1882. 
·- Règlement général du 26 janvier 1900. ) 

Université de Lausanne. - Recteur : M. DE FÉL!CF., p. e. , 
Pl. St-François 9; tél ép. 1Soo. App . ClosAlpina, Béthusy ; télép. 
106S. Pro recteur : M. Edmond RosSIER, p. o ., av. Dapples 43, 
T. 89 1. Secrétaire : M. J . BoNZON, Belles-Roches, 5 . 

Téléphones. - Secrétariat uni ve rsité, T. 1371 . Concierge Pa lais 
de Rumine, T . w5 . Professeurs, .Cité-devan t, T. 133o. Ecole de 
Chimie, Château, T . r21 1. Ecole de Phys ique, Château , T. 984. 
Ecole de J\!l édecine, Caroline, T. 1S 16. Ecole d' Ingénieurs, Tour 8, 
T . 353. Ecole d' Ingé nieurs, directeur, T . 746. Institut d'Hygiène, 
Policlinique, T. 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumin e, 
T . 2S 24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T . 55 . Laborat. 
zoologie, Palais de Rumine, T. 252 5. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
Loi du 10 mai 18go, art. 3o . 

Lehr, Ernest , à Lausanne, science du droit. - de-. Senarclens, 
ArtQ !f.,~à Liège, sc!ence du droit; -:- de Cérenville, Edouard , ~ 

..• ~Lap·san,pç , .·d~-med., sciences medtcales . - Repard, Georges, a 
.' Pa.rcÎs; l;ïttélra ,· an.,:aise.- Favey, Georges, juge fédéral, à Lau

SiJ.!).1hè; _sd_l~nce l:l y,w oit.- Gaudard , Jules, à r..au sanne, construction 
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(ponts et constructions métalliques).-Erman, Hen ri , à Münster, 
science du droit. -Grenier, vVi lliam, à Lausanne, mécanique 
industrielle. - Rabow, Siegfried, à Kë>nigsberg, sciences médi
cales . - Berney , John, à Lausanne, science du droit.- Grenier, 
Louis, à Lausanne, science du droit. 

Doyens de facultés. - Doyen de la faculté de théologi e : · 
M. NARBEL, p. e. Doyen de la faculté de droit : M. HERZEN, 
p. e. Doy en de la faculté de médecine : M. Auguste RouD, p. e. 
Doy en de la faculté des lettres : M. SrRVEN, p. o. Doyen de la 
fac ulté des sciences: M. C. D uTOrT, p. e . 
. N.-B . -Les heures d'audience sont affichées à l'Université. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

ABRÉ VIATI ONS : p. o. = prof. o rdin aire; p. e. = prof. extraordinaire; 
p. de. = priva tdocent : ch . de c. =charge de cours ; T = téléph one. 

Professeurs : MM. AMSTErN, p. o. , pl ace Bel-Air, 2. ARTHus, p. o. 
avenu e Dapples, 6. BErTZKE, p. e. Montal ègre, T. 3376. BERDEz, 
p. e. avenu e du Théâtre, 3. T. roo r. BLANC, p. o. Av. des Alpes, 6. 
BoNARD, Arthur, p. e ., les Martines, Chailly. BoNrNSEGNr, p. e., 
route d 'Echallens , 8o . BoNJOUR, p. e. rue du Grand-Chêne, 14, 
T. 1044. BoNNARD, Jean, p. o ., avenue Dave!, 7, T. 1823. BossET, 
p. e . Belles-Roches, 7, T. 3756. BouRGET, p. o., rue du Grand
Chêne, rr, T . 3g8 et r662. BuGNION, p .o. , Blonay. BuRN!ER, p. e., 
Les Bruyères, T . 604. CHAMO REL, prof. Ter reaux, ro. CHAVAN, 
p. e., av. Rumine, 70 . C HENA UX, p. e. Villeneuve. CHUARD, 
p. e . , square Juste Olivier, 1, T . 3672- Coc HAND, p . e. villa 
du Signal. Co LO MB, professeur, Vufflens -le- Château. CoMBE, 
p. e., place Mont benon , 2 , T. 822. CoRDEY, p. e., vi ll a Blan
che, avenue Dapples, 45 . DE CÉRENV!LLE, p. e., avenue de la 
Razude, ro, T. 144. DE FÉLICE, p . e ., place St-François g, 
T. r5oo. DELHORBE, p.e ., La Provence, avenue du Théâtre. DEMIÉ
vrLLE, p. e. , pl. M o ntbenon , 2, T . 177. DE MoLIN, p. e., Villa Jurigoz, 
T . r33. DE S c HOULEPN!KOW p. e., La Tour de Peilz. DE. Tou R
TOULON, p . e. , Renens. D rND, p. e ., place Montbenon, 2, T. 817. 
DoM MER, p. o ., Gai-Coteau , avenue des Alpes. T . r5g3. DUTOIT, 
Constant, p. e ., Riant-Mont, 7· DuTQIT, Paul , p. e., Solitude, rg . 
EMERY, p. o. , Villa .Emery, av . Charles Secrétan, T. !lo8 . 
EPERON, p. e ., place Sr-François , 14, T. 362. FoRNEROD, prof. , 
Pully. GAILLARD, p.e., av. des Alpes, 2 b.T. r3o. GALL!-VALERIO, 
p. o., La Tornettaz, Valentin. GuEx, p . e ., Les Escherins, av. 
Juste Olivier, T. 1245, HAFF, p. e. , villa Blanche, Chailly. 
1-IAUSKNECHT, p . e., avenue d'Ouchy, g6 . HERZEN, p. e., avenue 
de Rumine, 55, T . 1734. KEHRMANN, p. o ., villa Jomini, Pontaise . 
LACOMBE, p . o., av. de Grammont 3, T. 3ogr. LANDRY; p . . e ., av. 
Rumm e, 55, T. 1410. LARG U!ER, p. e . , Les Bergières, T; 685. 
LEWALD, p. e. Les Saules, av . des Alpes, T. 55g. LŒWENTHAL, 
p. e., r. Enning, 2. L uGEO N, p . o ., Les Préalpes, av. Ch . Secré-
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tan, T. I404. MAHAIM, p. e., Asile de Cery, T. I3oo. MAILLARD, p.e. , 
av.Druey, 9, T. 2098. MAILLEFER, Pau l, p. e. , rue Ch. Monnard, 6. 
T. 3657. MAURER, p . o., Boa-Vista, Béthusy, T . 776. MAYOR, p. o., 
vi lla Mé ry mont, r. d'Ouchy. MELLET, p . e., av. Léman 41. MER
CANTON, p . e., Les Borromées, Montriond. T . 253r . MERCIER, 
p. e., r. Gra nd-Chêne, 1, T. 2224. JV[ERMOD, p. e., Vi lla Chau
mény, T. 2323. MEYLAN, p . e., Clos-du-Matin. MILLIOUI . p. o., 
les Trémières, Montriond, T. 1949. MoRF, p. e., av. Dr c, ~ y, 13. 
MuRET, Ernest, professeur, route de Florissant, 21, :.en ève, 
T. 3599· MuRET, Maurice, p. e., Pré Scilla, T. 377. ll ARBEL, 
p. e. , La Carol ine, Cour, T. 2260. NEESER, p. e., avenue Riant
Mo nt, 1 r, T. 2642. OLIVIER, p. e., Bla·nc-Castel, av. de Flo
rimont. PAILLARD, p. e. rue Neuve 9· PALAZ, p. e. La Va lsainte, 
T. 322. PARETO, p. o., Céligny, Gen ève . P ELET, p . e., Les Cloche
tons. PERRET, p. e., Aubonne, T. 263 . PERRIER, p . e . pl. Chaude
mn, 25. RAMBERT, p . e., av . du Théâtre, 1. RErss, p. e. Villa Lu
mière, Château-Sec, T. 114. RoGUIN, p . o. , Villa Orville, av. Lé
man, 41. T . 326r. RossiER, Edmond, p . o., av . Dapp les,43. T . 891. 
RossiER, Guillaume, p . e. , av . Benjamin Constant, T. 1009. 
Rouo, p. e., Le Verger, Pontaise. RouGIER, p. e. Hôtel Mercédès . 
Roux, p. o. , Riant-,Site, T. 652. SElLER, p. e., Chalet-Fleuri , 
Montagibert, T. bureau 1212, appartement 1314. SmvEN, p. o., 
aven ue de Rumine, 3o, T . 366o. SPENGLER, p. e., pl. St-Fran
çois, 14, T. 1539 . SP1RO, p. e., Villa Speranza, Cour, T. 20 16. 
SPIRO, J .-L. , p . e., Frais-Vallon, Chailly, T. 519- STRzyzowsKI, 
p . e., La Cerisaie, chemin du Signal. VuiLLEUMIER, p. o., r. du 
Midi, 8. W rLCZEK, p. o., Vi ll a Neuschwander, Ouchy. 

Privat-docents.- MM. BrERMANN, Le Monts. Lausanne. CEVEY, 
av. du Théâtre, 1. T. 1220. CflATELANAT, Villa Faucigny, Av . des 
ALpes, T. 3644. DE LA HARPE, Longeraie, 3, T. 973. DE MoNTET, La 
Tour de Peilz. Dusoux, Solitude, 19. D uFouR, Aug., r. du Midi, 1. 

T . 8o1. DussERRE, Bois de Vaux, T . I52 . FEYLER, sq. Georgette, 14. 
T. 236 r. Geissler, Château · Roman , Lonay. GrLLIARD, Charles, 
Valentin, 33. GoNJN, r. d u Gd-Ch êne, :1, T . 1442. JAccARD, Villa 
Argelès, Pully. JAccoTTET, Lutry. MAILLEFER, Arth ur, La Gor
danne, Béthusy. MARTINET, av. Jolimont, 7, T. 40. PERRIN, Bella 
Rosa, av. du Léman, T. 94· PoPOFF, école de m édecine . PoRCHET, 
Prill y. PREISIG, Asile de Cery. ScHACHT, Vi ll a Parva, Trabandan, 
T . 952 . T AILLENS , Le Printemps, Grotte, T. 826. TAvERNEY, 
Belles-Roches A. VuLLIET, av. de la Gare, 34, T . 1096 . W EITH , 
Galeries de St-François, T. 765. WELLAUER, r. Pré-du-Mar
ché, 19. 

Lecteur.- M. ANDRÉ, Valmont, avenue des Cerisiers, T. 48 . 
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Comité de patronage des étudiants . 

Ce comité, nommé par la Commission universitaire, est com

posé de professeurs et de personnes s'intéressant à l'Université et 

à son développement. Il administre la salle de lecture des étu

diants ; il procure aux étudiants tous les renseignements néces

saires pour faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le Comité est composé de: M. le recteur de l'Université ; MM. 

J. Bonnard, professeur, président; H. Blanc, professeur; Deles

sert, rentier, secrétaire; "L. Grenier, juge cantonal ; Vuilleumier, 

profes seur; Roud, professeur ; Rambert, professe ur ; Gustave 

Krafft, président d e la Société de déve loppement; Mau rer, pro

fesseur; André, lecteur. 

Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comité, 

qui reçoit, à son domicile, 7, avenue Dave!, le mercredi de 6 à 7 h . 

T. 1823. Les étudiants· allemands peuvent, en outre, recou:ir aux 

bons offices de M. le consul allemand, de M. le doyen de la Fa

culté de droit et de MM. Half, prof., et Günther-Marcel, banquier. 

Les étudiants dési reux de se renseigner sur les pensions rece

vront a ussi les renseignements nécessaires, du 1" au "3I octo

bre, le lundi et le rpercredi, de 12 h . à 12 h. 1/2 et le vendredi, de 

1 h. 1/2 à 2 h ., petite salle des Commissions, Palais de Rumine, 

où un membre de l'Association chrétienne d 'étudiants se tiendra 

à leur disposition, et, pendant tout le semestre, au Foyer des étu

diants, place de la Cathédrale 1, chaque jour (sauf le samedi), de 

3 à 6 h. I-ls peuvent s'adresser en tout temps, pour le même ob

jet, aux quelques membres de cette association porteurs de l'insi

gne : Etoile blanche, à cinq branches, bordée de noir. On 

pourra s'adresser pendant les vacances, à M. Paul Baechtold, 

étudiant en lettres, à Vennes sur Lausanne. 
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Proyrarnrne des Cours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D'HIVER 1912-1913 

Du 15 octobr e a u 25 mar s. 

AUDITOIRES 
LABORATOIRES ET CLINIQUES 

P our la Faculté de théologie, ancienn e Université. 
Pour la Faculté de droit, ancien ne Université et Palais 

de Rumine . 
Pour la Faculté de médecine, voir cliniqu es et l abo

ratoires, ci-dessous. 
Pour la Faculté des lettres, ancienn e Université, Palais 

de Rum ine et Eco le normale. 
Pour la Faculté des sciences, Place du Château, Palais 

de Rumine, So li tud e, Va lentin et ru e de la Tour. 
Pour le détail , voir le T ableau des Co w ·s du semestre d' hiJJe1· 

T9I2~Igi3, en vente au Secrétariat de l'U n iversité, Pa lais de 
Rum ine. 

LABORATOIRES: 1. Labor:atoire de chimie in organique 
et indu!>trielle (p lace du Château). T . 1 2 1 1 . Ouvert tous les jours, 
sauf le samedi après-midi. Directeur : M. L. PELET, prof. - 2. La
boratoire de chimie organi que (place du Château). Directeur: 
M. KEHRMANN, prof.- 3. Laboratoire d e chimie physiq ue et 
électrochimie (Solitude 1 g) . Directeur : M. P au l Durorr, prof.-
4· Laboratoire de chimie phys i ologique , toxicologiqu e et 
pharmaceutique (place du Château ). Directeur : M. le prof. D• 
Sr RzvzowsKr. - 4 bis. Service d e r e che rche s l égales d u sang 
et des taches suspectes. (P lace du Château). Directeur: M. le 
prof. D• SrRzYzowsKr. - S. Laboratoire de thérapeutique (place 
du Château). Di recteur : M. BERDEZ, prof. - 6. Laboratoire de 
chimie agricole (analyses agricoles) (place du Château). T. 184S. 
Directeur : M. CHUARo, prof. (Voir Institut agricole) . - 7· Labora
toire de physique (recherches et études avancées) pl. du Château. 
Direct.: M. A. PERRIER, prof. - 7 bis . L a bor atoire de physique 
(étud. commenc.) (pl. du Chateau) . T . g84. Direct. : M. C. DuTOIT, 
prof. - 7 te1·. Laboratoire de p hysiqu e (étud. ing.) (p l. du Châ
teau). Observa toire m étéorologique . (Champ de t"Air.J.. Dir.: M. P.
L. :V. ERCANTON, prof. - 8. Laboratoir e de phot ographie (pl. du 
Château) . Directeur : M. le D• RErss, prof. - g. Laboratoire 
d 'électricité industrielle. (p lace du Château) Directeur : M. L ANDRY 
prof. - ro. Laboratoire de bactériologi e , de pathologie 
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expérimentale et d'hygiène . (So litude 19 ). T . 1709. Directeur: 
M. GALLI-VALERro, prof. - r r. Laboratoire de chimie analy
tique et bactériolGgique des denrées et boissons. (Solitude 
19). Directeur: M. S&ILER, prot. - 12. Laboratoire d'histologie 
(Solitude I g). Directeur : M. Lœw&NTHA L, prof. - r3. Labora
toire de botanique systématique et de .microscopie bota
nique . (Pa lais de Rumine, 3 me etage , aile rwr·d). Directeur : M. 
WrLCZEK, prof. - 14 . Laboratoire de géologie (Palais de Ru
mine, rer· étage, aile nor·d). Directeur: M. M. LuGEON, prof. -
15. Laboratoire de minéralogie (Palais de Rurr.ine, Je r· étage, 
aile rwr·d). Directeur: M. Arthur BONARD, prof.- r6. Laboratoire 
de zoologie et d'anatomie comparée (Palais de Rumine, 3me 
étage, ai le sud) Directeur : M. BLANC, prof.- ' 7· Amphithéâtre 
d'anatomie (Ecole de .Médecine). Ouvert tous les jours . Directeur: 
M. Rouo, professeur. - r8 . Laboratoire de physiologie (Ecole de 
Médecine) . T. 56 . . Directeur : M. ARnrusr- prof.- '9· Laboratoire 
d'embryologie (Eco le de Jr1édecine). T. 56. Directeur: M. BuGNION, 
prof. - 20 . Institut pathologique (H ôpital can tonal). Directeur : 
M. BruTZKE, prof. 

CLINIQUES: r. Clinique médicale (Hôpital cantonal). Direc
teur: M. BouRGET, prof., T. r552 . - 2. Clinique chirurgicale 
(f!.ôpital cantonal). Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (Hôpita l cantona l). Directeur: M._ G. RosstBR, prof. T . r552.-
4· Clinique dermatologique (Hôpital cantonal) . Directeur: M. 
Dr ND, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal). 
Directeur: M. EPERON, prof.- 6. Clinique psychiatrique (Asile 
de Ce1y). Directeur: M. MAr·rArM, prof., T. r3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (H ôpital cantonal) . Directeur : 
M. MERMOo, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpita l cantonal). 
Directeur : M. CoMBE, prof. - 9· Policlinique (Solitude I g). 
Directeur : M. DE~r'rÉvrLLE, prof., T. 5o. 

Les Etablissements fédéraux d'essais agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert, comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef, M. le prof. 
C. Dusserre . Chargé du contrôle du commerce des engrais chimi
ques, tourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse 
française. Analyse des terres, des matières servant à l'agriculture 
et de ses produits . Champs d'expériences pour l 'application ration-
nelle des engrais . · 

Etablissement d 'essais de semences. Chef, M. le prof. 
G. Marti ne~ . Chargé du contrô le des semences pour la Suisse 
fra nçaise. Travau x concernant la sélection et l'amélioration des 
semences . Essais co rn para tifs des variétés de plantes agricoles. 
Renseignements au x agriqulteurs et négociants pour tout ce qu i 
concerne la valeur et l'emploi des graines. 



PROGRAMME 
du 15 ·octobr·e 1912 au 25 mars 1913. 

11 y a à l'Université trois sortes de cours: 

a) les cours publics (col/egia pub/ica); 
b) les C01li'S wlive1·sitaires ·proprement dits (collegia prit1ata); 
c) ·les cours paJ:ticuliers (collegia p1·ivatissima), régis par des dis

positions spéciales , 

ABRÉVIATIONS :pub/. signiCte cours public; - p1·iv. signifie cou rs 
particulier, soit privalisszme ; - g 1· . stgniCte gratis.- Tous les cours 
qui ne sont pas suivis d'une de ces ii'Idications sonr des cours 
uni.versitaires, soit collegia p1·ivata. 

Faculté de théologie protestante. - M. VurLLEUMIER, 1?· o. 
Lecture de la Genèse (chapitres choisis), 2 h. Explication des lt vres 
d 'Aggée, de Zacharie et de Malachie, 2 h. Histoire de la littérature 
canonique de l'Ancien Testament, 4 h. Hist. de !'.Eglise du Pays de 
Vaud (fin du siècle de la Réformation) , t h. - M. NARBEL, p. e. 
Exégèse · de l'Evangile de saint Luc, 3 h. Exégèse de l'é pître aux Ro
mains, 3 h. Histoire littéraire du Nouveau Testament, 3 h. :_ 
M. CHA VAN , p. e,. Hist. du ch.ristianisme : Les premiers siècles, 4 h. 
Hist. des dogmes : Période ancienne, 3 h. Symbolique : L'Eglise 
orthodox e et l' Eglise catholique,2 h.- M. EMERY, p. o. Dogmatique, 
t'" partie, 6 h.- M. FORNEROD, ch. d. c. Hist. des religions: Les 
anciens Perses, les Grecs et les Romains, 2 h . - M. CoLoMB, ch. d . c. 
Hi st. de la prédication : Bossuer, Bourladoue, Massillol), 2 h. Ca té
chétique, t h . Exerciçes pratigues, 1 h. - M. CHAMOREL, ch. d . c. 
Analyses de textes, 2 h. Theologie fJastorale, th. - M. GomrAz, 
ministre. Exégèse cursive du No01·eau Testament: Les deux épî tres 
aux Corinthiens (gr.), 2 h. par quinzaine. -TROtS PROFESSEUR S à 
tour de rôle. Exerc. homilétiques et catéchétiques, r h. 

Faculté de droit.- M. RocÙJN., p.' o . lntrod. aux étud es ju ri
diques, 2 h. Droit civi l comparé : Les diverses légtslations, 2 h. 
Droit interna tional pr.ivé : Questions de procédure, 2 . h . - M. PA
RETO, p. o. (Ne professe pas ce semestre.)- M. ~ILLtquo, p. o . 
Sociologie générale, 2 h. Séminaire de socioiogie (priv. et gr.), une 
soirée par quinzaine. - M. BoNrNSEGNI, p. e. Economie politique: 
L ' impôt et les sys tèmes socialistes, 2 h. Economie poliuque pure, 

. 1 h. Confér. d'économie politique, 1 h.Statistique: Elaboration des 
données statistiques, 2 h. Législ.ation sociale: Les assu rances (suite), 
t h. Science financière : Les emprumts publics, 1 h. Démographie, 

1 h.- M. DE FÉLICE, p . e. Droit·des obligations: Des diverses espèces 
de contrats. Vente, donation, bail, prêt, contrat de travail, contrat 
d'entreprise, 3 h. Droit commercial : Introduction historique .. Le 
commerçant et la maison de commerce. Registre du co mmerce, rai
sons de commerce, marques de fab rique, etc., 2 h. - M. RAMBE RT, 
P; e. Droit civil. ~uisse : Tutelle. Successi,?~s, t" parti~: hér!tiers 
legaux et dtspositlons pour cause de mort, :> h . Droit ct v tf · smsse : 
Servitudes personnelles. Charges foncières. Dispositions générales 
su r le gage immobilier, 1 h . Procédure civile: Poursuite pour dettes 
et failhtes, 2 h.- M. CoRDEY, p. e. Droit public général : Le prin-
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cipe de la souvera ineté nationale. Le droit de suffrage politigue. Le
suffrage universe l. Le gouvernement direct . Etude des conslltutions 
des Eta ts-Un is, de l 'Empire d 'Allemagne et de la République fra n
ça ise, 2 h. Droit p~blic féd éral, 3 h. -M. MEROI ER1 p. e_. Droit 
crimin el : Introduction hiSlonque. Du droit soc1al de r e pressiOn. La. 
loi pénale. Le crime. L a peine, 4 h.Droit intern a tional public. In
trodu ction. Les pe rsonnes du droit des gens. Dro its et obligations
des E ta ts. Du te rrito ire, 2 h. - M . 1-l EnZEN , p. e . Hist. du droit 
romain, 4 h. Rô mische Rechtsgeschichte, 3 h . Anfange rübungen im 
rômischen Recht (pri v.), 2 h. Exégèse des Pandectes, 1 h . Sémi
naire romain (priv. et gr. ), 1 soirée pa r q uinza ine. -M. oET OU RTOu-· 
LON , p. e. Hist. du droit dans l'antiqujté , 1 h. Hi:;t. générale du droit 
de i'Euro pe m odern e, 2 h. l-l1st . s pecial e des In s tltuuons: Succes
si ons, 1 h. Droit contractue l fra nçai s, 1 h . Procéd ure civil e franç aise,. 
1 h. Droit civil français : Régimes m a trimo ni aux, 1 h. Confér. de 
droit civil fra nçais (g r. ), 1 h. - M. HAFr-, p. e. Grundzüge des deut
schen Priva trechts, 4 h. Bürgerliches Recht (Allgemeiner Teil ) , 
4 h . Ue bungen zum B. G. B. mit schriftlichen Arbeiten, 2 h . - · 
M. LE WALD , p. e. Recht d e r Schuldverhaltnisse d es 13 . G . B., 4 h· 
Syste m d es rômischen Pri va trechts, 5 h.- M. o & Cl~ RENVILLE, p. e .. 
La loi fédé ra le sur le co ntrat d 'assurance, 1 h . - M. RouGIER, p. e. 
Droit administratif gé né ral : l. La foncti on administrative de l'Etat ; 
la noti on de puissance publique et la n otion de service public. 
II . Les perso nnes mora les a d m inistra ti ves; les fo nctionnaires pu
blics ; les ac tes administra tifs; le s p ré roga tives de l'administratio n. 
Ill. Le contentieux administratif; la dis tincti on des tribunaux ad
ministra tifs et des tribun au x judiciaires. Les garanties juridic
tion nell es do nnées aux administrés contre les excès de pouvoirs de
l'ad min istration. IV. La res po nsa bilité d e l'administration; la res 
ponsabilité des fonctionn a ires, 2 h. Droit ci v il franç a is: la paternité 
et la filiation; l'ad op tion ; les incapabl es ; la classification d es biens;. 
la prop ri é té, 2 h.- M. FA vll Y, juge féd éral. Droit diplomatique, 2 h . 
- M. SPENGLER, p. e . Méd ecine légal e : Auto p~ ies médico-légales, 
se lon le m a té riel disponible . - M. RErss, p. e . à la Faculté des 
sciences. Police sc ientifique : vols et homicides, connaissance du 
crimi nel , 3 h. Exe rcices pra tiques de police scientifique, 2 h. Con
férences sur la crim i na lité, 1. h. - M. S Pm o, p . e. à l a F aculté des
let tres. Droit orienta l , d 'a près les législati ons de Hammourabi , d e: 
~oïse et du prophè te Mohammed (droit musulman), r h. 

Etudes de sciences sociales . Faculte de droit. - Répartition 
des matières en vue de l'obtention d es grades de licencié et de doc-· 
re ur. 

M atiè1·es obligatoù·es : Philosophie générale . (M . Millioud). Une 
des langues enseign ées à la Faculté des lettres et sa littérature. So-
cio logie (y compris les systèmes sociaux). (M . Millioud) . Economie 
politique (y compris l'histoire des doctrines économiques). (M. Bo
mn segni). Statistique (y compris la démographie). (M . Boninsegni). 
El éments du droit prive er du droit public. (M. Roguin). Histoire po-
litique. (M. Ross~er) . 

M atiè1·es à option : Une deuxième langue enseignée à la F aculté· 
des l e ttres et sa littérature. Histoire des institutions. (M. de Tour
toul on) . Histoire des reli g ion s. (M . Fornerod). Législation sociale .. 
(M. Boninsegni) . Géographie (dans ses rapports avec les scie11ces so
cJ al_es) . (Vacat). Science des finances. (M. Boninsegni). Droit inter
nationa l public ou privé. (M. Mercier et M. Roguin) . Droit admi-· 
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nistraùf. (M. Rougier). Théorie générale du droit pén al. (M . Mer
.cier). Ethnopsychie. (M. Maurer). 

Ecole des hautes études commerciales. Faculté de d1·oit. 
L'Université confère les grades de licencié et 'de docteur ès sciences 
.commerciales à l a suite d'épreuves écrites ou orales portant sur dix 
matières obli~atoires et trois autres à choisir par le candidat sur 
.d iverses matie res à option (voir le règlement). 

Matières obligatoù·es: Economie commerciale. Technique com
merciale et séminaire. Comptabilité publique. Statistique. (M. Bo
ninsegni). Economie politique. (M. Boninsegni) . Géographie écono
mique. (Vacat). Introduction aux études juridiques. (M. Roguin). 
Droit commercial et de change. (M . de Félice). Poursuite pour 
.dettes et la faillite. (M. Rambert) . Droit des assurances. (M. de Cé
renville). 

Matières à option (t1·ois au choix) : Toutes les m atiè res enseign ées 
à la Faculté de droit. Mathé matiques fin ancières : opéra tions à long 
terme. Législation industriell e. (M. J. Spiro). Histoire politique. 
·.(M. Rossier). Une langue -enseignée à l'Université . 

Les cours spéci aux à cette Ecole sont les suiva nts pour le présent 
semestre: 

Technique comme1·ciale : Comptabilité industrie lle. Opérati ons 
.de bourse sur valeurs mobilière,, 2 h. Jlil. Mo rf. 

S éminail·e . Exercices pratiques, 2 h . M. Morf. 
Çomptabilité publique: Le budget. Comptabilité de la Confédérat ion 

·sUisse, 1 h. M. Mo rf. 
JI!/ ath ématiques financières . De l'intérêt dans les opérations à long 

terme. Annuités certaines. Amor.ti ssements, 2 h . M. Morf. 
Economie comme1·ciale : Banques de dépôt et de crédit ; ba nques 

.financières; banques hypothécaires, caisses d 'épargne, 2 h . M. Pail
lard . 

E conomie commerciale : Etudes m onographiques des principales 
lbranshes de l'industrie et du commerce interna tional (avec VISites 
.d' établissements industriels et commerci au x), 2 h. M. P aillard , p. e. 

Etudes de police scientifique. Facultés de droit , de médeci11e et 
des sciences. - Les études de police scientifi que portent sur les 
matières suivantes : Droit pénal ; procédure pénale ; anatomie ; mé· 

.decine légale ; chimie inorga nique et organique e t l abora toire de 

.chimie ; toxicol ogie ; physique expérimentale et laboratoire de phy

.sique; police scientifique ; photographi e théorique ; travau x prati

.ques de police scientifique et de photographie judiciai re. 

Faèulté de médecine. - M. P ELET, p. e. Chimie inorganique, 
5 h. Laboratoire de chimie inorgan ique (avec la colla boration de 
M . Me;:e t), 2 après-midi. - ~ - P ERRIER, p . e. _Physique expérim en
-tale, 1 p ., 5 h.- M. C . Du rotT, p . e. Labo1ato1re de physrque, r 
a près-mrdi.- M. WrLCZ!! K, p . o. Botanique générale, 5 h. - M. 
BLANc, p. o. Zoologie :Invertébrés, 5 b. Ana tomie et physiologie gé
·nérales,3 h. Laboratoire de zoologie et d'anatomie compar_ée, 4 h. -
M. MKLLET, p. e· Chimie analytique, 2 h. -M. BuGNION, p. o. Em
bryologie (a fieu seulement en été). -M. Rouo, p. e . An at. descrip
-tive : Ostéologie, arthrologie, myologie, angéiologie. 3 h. A nat. to
j)Ographique : Thorax, abdomen, bassin, 2 b. Confér . anat. (en col-
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Jaboration avec M. Je D• Popoff, priv.-doc.) (priv.) 5 h. Dissection, 
tous les jours, sauf le samedi après-midi . -M. ARTHus, p. o. Phy
siologie de la nutrition, 6 h. Questions choisies de physiologie (priv.), 
2 h. Laborat. pour candidats au doctorat, tous les jours.- M. LAR
GUIIm, p. e. Physiologie des organes sensoriels, 2 h. Psychologie 
appliqu ée (gr.), 1 h . Confér. de psychologie (priv. et gr.), r à 2 h. 
-M. Lœw&NTHAL, p. e . Histologie générafe, 3 h. Technique histo
logique, 1 h. Laboratoire d"histologie, 1 après-midi. Travaux spéciaux 
pour étudiants avancés. Tous les jours .- M. BEITZKE, p. e. Patho
logie générale, 4 h. Cours de démonstrations anatomo-pathologique, 
4 h. Cours pratique d'histologie pathologique, 2 h . Cpurs pratiques 
d'autopsies (se lon Je matériel). Trav. de tabor. pour érudiants avan
cés, tous les jours.- M. BouRGET, p. o. Clin1que médicale, 5 fois 
par semaine r 1/ 2 h. Examen du malade (auscultation et percussion), 
2 h.- M. Roux, p. o. Clinique chirurgicale et gynécologique, 6 fois 
par semaine 1 ' /~ h. Chapitres choisis de chirurgie (gr.), r h. Panse
ments et diagnostic (en collaboration avec le chef de clinique), 4 h. 
-M. G. Rossu;:R, p. e. Clinique obstétricale, 3 fois par semaine r 1/2 h. 
Policlinique obstetricale et cours de toucher (priv. et gr.), 6 h. Obs
tétrique pathologique (cours théorigue), 2 h. Opérations obstétri
cales au mannequm (en collaboration avec M. le D' Weith), 2 h. 
-M. M. MuRET, p. e. Gynécologie th éorique (Pa thol ogie de l'utérus 
et de la menstruation), 2 h. Policlinique gynécologique, 4-6 h. -
M. EPERON, p. e. Clinique ophtalmologique, 3 h. Ophtalmoscopie, 
1 b. Cours théorique d 'ophtalmologie, 2 h. - M. DEMIÉVILL.E, p. e. 
Policlinique, 3 foi s par semaine 1 '/~ h. - M. DrNo, p. e. Cours 
clinique sur les affections blennorhagiques, 2 h. Cours pra tique avec 
recherches de laboratoire (avec le concours de M. le D• Monfrini, 
chef de clinique), r h.- M. CoMBE, p. e. Î.linique infantile, 2 h. -
M. GALLI-VALERro, p. o. Hygiène (cours théorique avec démonstra
tions sur l'hygiène des vi l'les, des habitations. des écoles, des ali
ments, sur l'rmmunité et la prophylaxie générale et spéciale), 3 h. 
Hygiène industrielle (cours théorique et démonstrations), 1 h. Para
sitologie (cours théorique avec démonstrations sur les parasites ani
maux et les m aladies qu'ils déterminent dans nos climats et dans 
les pays chauds), 2 h. Chapitres choitiis d'hygiène et de parasitolo
gie, r h. Travaux de tabor . pour étudi ants avancés, médecins, vété
rinaires et pharmaciens, tous les jours.- M. MA>rArM, p. e. Clini
que psychiatrique, 2 h . Cours d'anatomie du cerveau (projections à 
Cery), 2 h. Cours de psychiatrie, 2 h. Psychiatrie médico-légale, r h. 
- M. SPENGLER, p. e. Médecine légale, chapitres choisis, · r h. Au
topsies médico-légales, selon le matériel disponible. - M. PERRET, 
p . e. Médecine opératoire (a lieu seulement en été). - M. BERnez, 
p. e . Thérapeutique et matière médicale (I• partie), 3 h. Electricité 
médicale, 2 h. - M. MER~ron, p. e. Clinique oto-larynaologique 
(théorie et exercices pratiques) 2 fois par semaine 2 h.- 'iv?. STRZY
zowsK r, p. e. Toxicolooie et ·chimie toxicologique, 1 h. Labor. de 
chimie physiologigue (giochimie normal e et pathologique), 1 après
midi. Trav. spécraux pour é tudiants avancés, tous les j·ours. -
M. Aug. DuFouR, priv.-doc. Maladies des membranes externes de 
l'œil (g r.), r h . - M. DE LA HARPE, priv.-doc. Eaux minérales et 
climats de la Suisse (12 confér.) (gr.)- M. VuLLIET, priv.-doc. Chi
rurgie spéciale (abdomen) (gr.), 2 h. ~ M. GoNm, priv.-doc. Mala
dies profondes de l 'œil (réservé aux étudiants déjà exercés en ophtal
moscopie), (priv.) 1-2 h. Exercices pratiques d'ophtalmologie (gr.), 
une soirée par semaine. - M. TAILL.ENS, priv.-doc. Répétition de 
médecine interne (gr.), 2 h . - M. vVEITH, priv.-doc. Diagnostic 
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nist ratif. (M. Rou gier). T héorie géné rale du d roit péna l. (M. Mer
.cie r) . Ethnopsychie. (M. Maure r). 

Ecole des hautes é tudes commerc iales . Faculté de d1·o it. 
L'Université con fère les !$rades de l icenc ié et de docteur ès sciences 
c ommerc ia les à la suite d'épreuves écri tes ou orales portant sur dix 
matiè res obli~atoires et trois autres à chois ir par le cand idat sur 
.diverses m a tie res à option (voir le règlement) . 

Nlatières obligatoi1·es: Economie comme rciale . Technique com
mercia le et sém inaire . Comp ta bilité pu blique . Sta tistiqu e. (M . Bo
n insegni). Econ omie politiq u e. (M . Boninseg ni) . Géographie écono
mique. (Vaca t). Introduction aux études juridiques . (M. Roguin). 
Droit commercial e t de chan ge. (M. de Félice). Pou rsuite pour 
.dettes et la fai llite. (M. R ambert) . Droit des assurances. (M. de Cé
renville). 

Matièl·es à option (trois au choix ) : T ou tes les mati ères ens eign ées 
à la Faculté de droit . Mathé m atiques fin anciè res : opéra ti ons à long 
te rme. Légis la tion indust rielle. (M. J . Spiro) . H is toire po liti que. 
:(M. Rossier). Une langue -enseignée à l 'Unive rs ité . 

Les cours spéciaux à cette Ecole son t les suivan ts pour le présent 
semestre: 

Technique comme1·ciale : Comptabili té industrie lle. Opérations 
.d e bourse su r valeu rs m obil ière• , 2 h . M . Mo rf. 

S éminai1·e . Exercices prat iques , 2 h . M. Mo rf. 
Comptabilité publique: Le budget. G:o m ptabilité de la Con fédération 

·su isse, 1 h . M. Mo rf. ~ 
Math ématiques financières . De l' intérê t d ans les opéra tio ns à long 

terme. Annuités certa ines . Amor,ti ssements , 2 h . M. Morf. 
E conomie comm erciale : Banques de dépô t et de crédi t; banques 

1inancières; banqu es hypo th écaires, caisses d 'épa rgne, 2 h . M. P ail-
1a rd . 

Economie commerciale : E tudes monographi ques des principales 
branshes de l'indu s trie et du commerce interna tiona l (avec v1sites 
.d'é tablissements industr iels et commerci au x), 2 h . M. P a ill a rd , p. e. 

Etudes de police scientifique. Facultés de d1·oit , de médeciue et 
des sciences. - Les études de police sci entifique porten t sur les 
m a tiè res sui va~ tes : Droit pénal; procédure pénale; a natom ie; mé· 

,decine légale ; chimie inorganique et o rgan iqu e e t la bora toire de 
c h imie ; toxicologie ; phys ique expérimenta le et la boratoire de phy
.s iq u e ; police scientifique; photographie théori que ; travau x pra ti 
.ques de police sci entifiqu e e t de photogra phie judicia ire . 

Faculté de m é d e cine. - M . PELET, p. e. Chimie inorga nique, 
5 h . La boratoire de chimie i no rgan ique (avec la colla bo ra tion de 
M. Mellet), 2 après-mid i . -'- M. P ERRIER, p . e . Physique ex périm en
ta le, t" p., 5 h . - M. C . Du·ro1T , p. e . L aboratoi re de phys ique, r 
a près-mid i. - M. WILCZEK, p . o . Bota nique gén érale, 5 h. - M. 
BLAN C, p . o . Zoologie :Invertébrés, 5 h . An a tomie e t J*!ys iolog ie gé
·né rales ,3 h . Labora toire de zoologie e t d 'a na tomie comparée, 4 h. -
M. :MKLLET, p. e- Ch im ie an a lytique, 2 h . - :M. BuGNION, p. o. Em
bryologie (a fieu seu lement en été). -M. R o uo, p . e . A na t. descrip-

1:ive : è>stéologie, a rthrol ogie , m yologie, angéiologi e . 3 h . Ana t. to
:pographi que : Tho rax, a bdomen, bassin, 2 h . Confé r . a nat. (en col-
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la bora tion avec M. le D' Po poff, pri v.-d oc. ) (priv.) 5 h. Di ssection, 
rous les jours, sauf le samedi après·midi. - M. ARTHus, p. o. ·Phy
siologie de la nutrition, 6 h. Questions choisies de physiologie (priv.), 
2 h. Laborat. pour candidats au doctOrat, tous les jours . - M. L AR
cumR , p . e. Physioloaie des o rganes se nsorie ls, 2 h. Psychologie 
appliquée (gr.), 1 h . Eanfér. de psychologie (priv. et g r.), r à 2 h . 
- M. Lmw&NTHAL, p. e. HistOlogie générafe, 3 h . T echnique hi sto
logique, r h. Laboratoire d'histologie, 1 ap rès·m idi. Travaux spéciaux 
pour étudiants avancés. Tous les jours.- M. B&ITZKE, p. e. Patho
l o~ie générale , 4 h . Cours de démonstrations a natomo·pathologique, 
4 n. Cours pra tique d'his tologie pathologique, 2 h. G_ours pratiques 
d'autopsies (se lon le matériel) . Trav. de labo r. pour é tudi ants avan
cés, tous les jours. - M. BouitGET, p. o. Climque m éd ica le, 5 fo is 
par semaine r 1/ 2 h. Examen du malade (au sculta tion et percussi on), 
2 h.- M. R oux, p. o. C li n ique chirurgicale et gynéco logique, 6 fois 
par se maine 1 ' / 2 h. Chapitres c hoisis ae chirurgie (gr.), r h. Panse
ments et diagnos ti c (en co ll abora tion avec le chef de clinique), 4 h . 
-M. G. Rossnm, p. e. Clinique obs tétricale, 3 fois par semaine 1 1/ 2 h . 
Policlinique obste trical e e t cours de toucher (p riv. et gr .), 6 h. Obs
tétrique pathologique (cours théorique), 2 h . Opérations obstétri
ca les au m annequm (en co ll a bo ra tiOn a vec M. le D' Weith), 2 h . 
-M. M. MuR ET, p. e. Gynécologie théori que (Pathologie de l'utérus 
et de la menstrua tion), 2 h. P o liclinique gynécologique, 4-6 h . -
M. EPERON, p. e. Clinique op hta lmol ogique, 3 h . Ophtalmoscopie, 
, h. Cours théo rique d 'ophtalmo logie, 2 h. - M. DEMtÉVILLE, p. e . 
Poli clinique, 3 fois par semaine r ' / ~ h . - M. DrNo, p. e . Cours 
clin iqu e sur les affections blennorhagiqu es, 2 h . Cours pra tique avec 
recherches de laboratoire (avec le concours de M. le 0' Monfrini, 
chef de cli nique), 1 h. - M. CoMBE, p. e. C:linique infantil e, 2 h. -
M. GA LLI-VALE:RIO, p. o . Hygiè ne (cours théoriqu e avec démonstra
tions sur l 'hygiène des v ill es, des hab ita ti o ns. des éco les, des a li
ments, sur l'Immunité et la prophy laxie géné rale et s pécia le), 3 h . 
Hygiène industr ie ll e (cours théorique et d émonstra tions), r h. Para
sitologie (cours théo rique avec démonstrations sur les parasites ani
maux et les m a lad ies qu ' ils dé terminent dans nos c lim a ts et dans 
les pays ch auds), 2 h. Chapitres choisis d'hygiène et de parasitolo
gie, 1 h. Travau x de tabor. pour étudi a nts ava ncés, m édecins, vé té
rinaires et pharmaciens, tous les jours. - M. MAHAIM, p. e. Clini
que psychi at rique, 2 h. Co urs d 'a na tomie d u cerveau (projec ti ons à 
Cery), 2 h. Cours de psychiatrie, 2 h . P sychiatrie m édico- léga le, r h. 
-M . SPENG LER, p. e. Médecine léga le, ch a pi tres choisis, 1 h. Au
topsi es méd ico-légales, se lon le matériel di spo nible. - M. PERRET, 
p . e . Médecine opéra toire (a li eu seulement en été).- M. BERDI!Z, 
p. e. Thérapeutique et matiè re médicale (I• partie) , 3 h. Electricité 
méd icale, 2 h. - M. MER~roo, p. e. Clinique oto-laryngo logique 
(théorie et exercices pratiques) 2 fois par se m aine 2 h . - M. STRZY
zowsKt, p. e. T oxico logie et ·chimie toxicologique, 1 h. La bo r . de 
chimie physiolo&ique (biochim!e normale et p~thologi'que),, 1 a près
mtd t . Trav. spectaux pour e tudt ants ava nces, tous les rours . -
M. Aug . Du FouR, priv. -doc. Ma lad ies des membranes externes de 
l'œ il (g r.), r h . - M. DE LA HARPE, priv.-doc. Eaux minérales et 
climats de la Sui sse (12 cont'é r. ) (gr. )- M. VuLLmT, priv . -doc. Chi
rurg ie spécia le (abdom en) (g r.) , 2 h . .,.-M. GoNtN, priv.-doc . Mala
dies profondes de l 'œ il (réservé aux é tudiants déjà exercés en ophtal
moscopie), (priv.) 1-2 h. Exercices pratiques d'ophtalmologie (gr.), 
une soirée par semaine. - M. TAtL LENS, priv.-doc. Répétition de 
médecine interne (gr.), 2 h . -M . vVEITH, priv. - doc. Diagnostic 



obstétrical, 1 h. Cours de toucher, 2 h. Policlinique obstétrical e (en 
collaboration avec M. le prof. G. Rossier) (priv . et gr.) 2-3 h . Opé
rations obstétricales au m annequin (en collaboration avec M. le 
prof. G. Rossi er) , 2 h. - M. P ERRI N, priv. - doc. Les m é th odes mo
dernes d'urologie (gr.), 2 h. - M. C EV EY, priv.-doc. Cours de pa
thologie interne: Maladies des bronches, des pl èv res et des poum ons, 
2 h . - M. PnEISIG, priv.-doc . Anatomie compa rée des centres ner
veux (projections de coupes), 1 h . .....l M. DE Mo NT ET, priv.-d oc. La 
psychothé·rapie des névr.oses (pub!.) 1 h. - . M. P oPOFI', pri v.-doc. 
Chap . choisis d'anatomie microscopique (avec démonstra tions) 2 h . 

Fac ulté des lettres. - M. ÜLtvm n, p . e. La cwmédie l a t i n e~ 
3 h. Travaux pratiques: L a Rhétorique à Herennius e.t les o u vragc
rhétoriques de Cicéron , 2 h. - M. D ELH ORB E, p. e . Compos iton la. 
tine, rhétorique, etc., 1 h. Explication de discours de Tite-Li ve, 1 h , 
-M. MEYLAN-FAURE, p . e . Encyclo pédie de la phil o logie g recquc-
2 h . Litté rature: la Rena issance a u 2"' " siècle après J .-C ., 2 h . Confé, 
renee littéraire, 1 h . Confé rence de gramm a ire (langu e ho m é riq ue)t 
1 h.- M. SrRvEN, p. o. Mme de Staë l et Chateaubri a nd , 2 h. Ernes 
Renan, 1 h . Conférences et exercices pratiques, 2 h . Correcti o ns de. 
travaux écrits supplémenta ires, par M. P . I<ohler, li cencié ès lettres , 
sous la direction du professeur, 2 h. - M . BoNNARD, p. o . Gra m
maire comparée des langues romanes: Ph onétique, 2 h . Gra mm aire 
historique de la langue trançaise, 1 h. Histoire de la littérature fra n
çaise au moyen-âge : Théâtre, poésie lyrique, histoire, 2 h. Hi st . 
de lalittér. ita lienne, des origines à Dante inclusivem ent, 1 h. Hi st. 
de la littér. provençale : Poésie lyrigue (gr.), 1 h . Lect. de textes 
vieux-français, 1 h. Lect. de textes itahens. 1 h . Lect. de textes pro
vençaux (gr.), 1 h.- M. Ernest MuRET, prof. Littérature esp agno l e~ 
Le XVII• siècle (pub!. ), 1 h . Conférence : Explication des N ove/as 
ejemplares de Cervantes (g r . ), 1 h . - M. lviA URER, p . o. Etude h is 
torique de la langue allemande : Textes gothiques et vieux h a ut-al
lemands, 1 h . L'Allemagne de Heine et celle de Mme de Staë l : ex
posés et travaux pratiques, 1 h. Etudes ethnopsy chiques sur la li tté
rature allemande : l'évolution de l' idéal social, 2 h . E tudes eth no
psychiques sur le théâ tre russe : exposés, travaux éc rits, di scus
sions et traductions, 1 h. Litt. anglai se : problèmes soulevés par les 
romanciers anglais du XIX• si ècle: exposes et travaux pra tiques, 1 h. 
-M . HAuSKN&CHT,p . e . Lecture de textesvieux-angla1s (en an ~lais), 
1 h. Littérature anglaise : Œuvres dra matiques de la periode 
moyenne de Shakespeare, 1 h. Répé tition de l 'hi s toire de la littéra
tu re angla ise (en anglais), 1 h . · Exerc. pra tiques de langue angl a ise, 
1 h. - M. E . RossiER, p. o . Hist. grecque, 2 h . Le ::,aint Empire 
â l'époque des Hohenstauffen, I h . Htst. "de la Révolution fra nçai se, 
3 h. Confér. et trav. pratiques (priv. et gr.), 1 b. - M. F onNEnoo, 
ch . de c. Hist. des religions : Les anciens Perses, les Grecs et les 

Romains, 2 b . - M. MILLto uo, p. o. Hist. de la philosoph ie mo
derne, de la Renaissance à nos jours, 3 h . Philosophie géné rale : 
Les problèm es, les applications, 2 h. Sociologie, 2 h. Séminaire de 
sociologie (pr. et gr.) , une soirée par quinzaine.- M. LAnGUIER, 
p . e . Psychologie (gr. ), 1 h . Conf. de psychologie (pr. e.t gr.) 1-2 h. 
- M. Gu Ex, p. e. L 'école au XIX• siècle; tendances actu e lles, 1 h. 
Conférence, 1 h . - :'11. PAnno, p. o. (Ne professe pas ce semestre) . 
- M. BoNINS EGNI, p . e. Economie politique: L' impôt et les sys tè
mes .socialistes, 2 h . Economie polittque pure, 1 h. Confé rence d'é
conomie politique, 1 h. Stati stique: Elaboration des données statis
tiques, 2 h. Législation sociale: Les assurances, (suite), 1 h. Science 
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fina ncière : Les emprunts publics, 1 h . Démog raphie, 1 h . -
M. X., p. Géogra phie humaine, 2 h . - .'Vi . SPtao, p. e. Arabe 
moderne : Etude théo rique et pratique, spécialemen t des dia lectes 
de la Tunisie et du Maroc. Exercices oraux et écrits de correspon
dance e t de conversati on (priv .), 2 h . Arabe class ique : Explication 
des Séances de a l-Harîry , 1 h. Droit or ienta l, d'ap rès les légis lat ions 
de Hammourabi, de Moïse et de Moh am med (droi t m usulm an) ' h . 
Langue turque: Explicati on de divers auteurs m od ernes, 2 h . Înter
prétat ion du Koran, d'après a l- Baydaoui , 1 h . - M. DE MoLI N, p . e. 
Rist. de la peinture dans les Pays-Bas (publ. ), 2 h . - M. CHATELA
N AT, priv. - doc. Les beaux-~ rts à Veni se (architecture, sculpture , 
peinture, e tc.), des ongmes a la fin du XVIII• Siècle, 2 h. - ~. TA
VERNEY, priv. - doc . Grammaire hi s to rique du roumain (pr \v. et gr.), 
, b. Phonologie du français moderne. Exercices à l' a ide du phono
gra phe, i h. -M. W ELLAUn:n, priv.-doc. Les instituti ons politiques 
d'Athènes (pub!. ), 1 h . - M. S CHAC HT, priv.-doc. E léme nts de lan
aue sansc nte, avec inte rpréta ti on de passa ges cho isis du Nalopâkhyâ
gam, ' h . - M. FEvum, priv.-doc. (Ne professe pas ce semestre). 
- M. BŒRMANN, priv.-doc. Les vo ies de com munication en Suisse 
(publ.), ' h . - M. C h. GtLLIARD, priv.-doc. (Ne pro fesse pas ce se
mestre) . - M. Kurt GEtSSLilR, priv.-d oc. Vv'idersprüche des Leben s 
und ihre philosoph ischen Deutungen (pub!. ), 1-2 h . 

Cours libres . - M. VoLA IT, D• phil. Confé r. d'hi s t. de la philo
sophie pour les candidats à la licence, 2 h.- M. CACCIAPUOTI. 
Les pr inc ipaux éc rivains ita liens contemporains: d'Annunzio, Serao, 
de Am ici s, etc . (en italie-n) (pub!. ), 1 h . 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderne. 
- M. SIR VEN, p . o. Mme de Staë l et Cha teaubri and, 2 h. Ernest 
Ren an, 1 h . Con fé rences et exercices pratiques , 2 h. ·Correction de 
travaux écri ts supp lém enta ires, par M. P . Kohle r, licencié ès lettres, 
sous la d irection du professeu r, 2 h. - M. BoNNARD, p. o. Gram
maire hi storique de la langue frança ise, 1 h . Histo ire de la littér a ture 
française au moyen-âge: Théà tre, poésie lyrique, histoire, 2 h . Lec
ture de textes vieux-français, 1 h. ~ M: ~AVERNEY, priv.-d oc. Ph ono
logte du françats moderne. Excretees a 1 a td e du phonographe, 1 h . 
-M. ANDRÉ, lecteur. Lan au e franç aise: Franç . m oderne et franç . 
contempo ra in. Lecture ana'îy tiqu e de pages choisies d'écriva in s de:; 
XVII•, XVIII• et XIX• siècles, 2 h. Lectures franç. : Notes -su r les 
principaux écrivain s des XVII• et XVIII• siècles. Lecture de · pages 
chois ies de leurs œuvres, 2 h. Grammaire : Etudes e t exercices de 
grammaire, 2 h. Lexicologie: Correction des faute s de fran ça is les 
plus communes . Gallicismes, néologismes , provinci alismes, 1 h . 
Diction : Règles, exemples et exercices de prononciati on et de lec
ture, 1 h. Etudes lexicologiques : Exposés propres à fa miliariser les 
auditeurs avec les te rmes u suels se r a ppor tan t aux sciences, aux 
beaux-a n s, aux qu es tions sociales. Exercices de répétition et de d is
cussion, 1 h. Etudes françai ses : Quelques pages de l 'h istoire de la 
France. Expli cation de termes relatifs au xins tituti ons. Résum és e t 
lecture de roma ns e t de drames historiques, 1 h. 

Faculté des sciences. Section des sciences mathémati
ques, physiques et naturelles 1 _ a) Sciences mathématiques. 

1 Les chiffres romains indiquent le semes tre d'études auquel le 
cours correspond. 
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M. A.rsTEIN, p. o. Calcul difFérentiel et intégral, I, 6 h. Exerc. de 
calcul, I , 1 h. Calcul diffé rentiel et i ntégra l, 'fii, 2 h. Exercices de 
ca lcul, III, 1 h. Théorie des foncti ons, 3 h. - M. LA COMBE, p. o. 
Géométrie descriptive, I, 4 h . Géom. analytique, I, 2 h. Epures de 
géom. descript. l, 4 h . Géom. de position , 3 h. - M. MAYOR, p. o. 
iviécan. rationnelle, 1, 4 h . Exercices de mécanique, III, 1 h. Physi
que mathématique, 2 h . . - M. MAILLIAno, p. e, Calcul infinitésimal 
avec application aux science"s (cours destiné aux é tudiants en sciences 
physiq u es et natu relles), 3 h. Exercices de calcu l, 1 h. Astronomi e 
sphérique : La Terre, le So lei l, 3 h. 

b) Sciences physiques et natll1·elles. - M. PEnRIEn, p. e. Physique 
expérimen tale: . 1" partie, 5 h. Physique spéciale, l'' partie, 3 h . 
Tr~vaux pour étudiants avancés, tous les jours. - M. Ct. DuTon, 
p. e. Chap. choisis d'optique, 1 h . Laborat. de physique, 1 après
midi.- M. P.:LET, p . e. Chimie inorganique, 5 h. Chimie indust., 
2 h. Laboratoire de chimie inorganique (avec la co ll aborat ion de 
M. Mellet), 4 ap. -midi . - M. KEHRMAN N, p . o. Série aromatique, 2 h. 
Matières colo rantes, 2 h. Laborat. de chimie organique (en collabor. 
avec M. Mellet, chef des travaux) , 4 après-midt. Travaux pour étu
diants avancés, tous les jou rs.- M. P. DuTOIT, p. e. Chimie physi
que, 2 h. Electrochimie appliquée, 2 h. Chapitres choisis de chimie 
physique, 2 h. Exercices pratiques, 2 ap rès-midi. Laborat. de re
cherches pour étudiants avancés, tous les jours. - M. ME:LLilT, p. e. 
Chimie analytique, 2 h.- M. C1·1UARD, p. e. Chimie agricole (ch ap. 
chois is), 2 h. - M. STnzvzoWSKI. p. e. Toxicol ogie et chimie toxi
cologique, r h. Laboratoire de ch1mie physiologique, 1 après-midi. 
-M. S.:ru:n, p. e. Analyse des denrées et des boissons, l'• partie, 
3 h . Analyse bactériologique, 2 h. Laboratoire d'analyse des denrées, 
1 ap.-m id i. Trav. pour étudiants avancés, tous les jours.- M. Lu
GEON, p. o. Géologie générale, 2 h . Géo logie stratigraphique, 1 h. 
Paléontologie, ·2 h. Géologie de la Suisse (gr.), 1 h. Analyse des 
travaux nouveaux (p. et gr.) , 1 soirée par quinzaine. Laborat. pour 
commençants, 4 h. Travaux pour étudiants avancés, tous les jours, 
sauf le samedi. - M. Anhur BONARD, p. e . Minéralogie générale, 
4 h. Minéralogie descriptive, 2 h. Pétrographie: Rochesérupttves, 2 h. 
Gîtes métallifères et éléments de !'expfoitation des mines, 2 h . Labo
ratoire de minéralogie, 4 h.- M. BLANC, p. o. Zoologie : Invertébrés, 
5 h. Anatomie et physiologie généra les (appareils et fonction~ de re
lati on), 2 h . Con férences sur des questions choisies de morphologie 
et de biologie générales pour étudiants avan cés (priv. et gr.), 1 h. 
Laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée pour les commen
çants, 4 h . Travaux pour étud ian ts avancés, tous les jours; sauf le 
samed i. - M. W ILCZEK, p. o. Rotan. généra le . Anatomie et physio
logie végé tales, 5 h. Laboratoire de botanique, 1 après-m idi. Trav. 
pour étudiants avancés, tous les jours, sauf le samedi . Labo rat. de 
microscopie appliquée pou r chimistes analystes, 4 h. - M. REtss, 
p. e. Photographie théorique, 1 h. Laboratoire de photographie, 3 h . 
- M. X., p. Géographie humaine, 2 h. - M. GALLI-VALERIO, 
p. o . Hygiène, 3 h. rlygiène industrielle, r h. Parasitologie, 2 h. 
Chapitres choisis d '~ygiène et de pa rasitologie, 1 p. , Travaux de 
laboratOire, tous les JOUrs. 

Cours de privat-docents. - M . .lAccoTTET. (Ne professe pas 
ce semestre) . M. DussERnE. Chimie ana lytique appliqu ée aux matiè
res et produits agricoles {gr.), r h. - M. DuBoux. Application des 
méthcdes physico chim iques à l'ana lyse des denrées alimentaires, 
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1 h. - M. JA CCARD. P aléontologie des ve rtébrés, 1 h. Cours élément. 
de gé~graphie physique _(publ. ), 1 h . - M: ~ORCHET. Zymochimie: 
Chimte des v1ns nouveaux, des vtns a lteres et des v1ns malaaes 
(p ubl. et gr .), 1 h.- M. A. MAILLE FER. F onctions de rel a ti on chez les 
plantes, 1 h . - M. MARTINET. L 'amélioration et la sélection des 
plantes cultivées (publ. et gr .), 1 h. 

Section des sciences pharmaceutiqu es, s oit écol e d e 
pharmacie. -M. PELET, p. e. Chimie ino rga nique, 5 h . Labora
toire de chimie in organ ique (en collaboration avec M. Mellet), 3 après
midi.- M. KrmtnrANN, p . o. Chimie o rgan iqu e (série aroma tique), 
2 b. Labora toire de chimie o rga nique (en co ll aboration avec 
M. Mellet), 3 apr.- midi. - M. MELLET, p. e . Chimie analy tiqu e, 2 h . 
-M. SE lLER, p. e. Analyse chimique des denrées alimenta ires et 
des boissons, 1• parti e , 3 h . Analyse bactério logiq ue générale, avec 
applicat ion à l'examen des denrées et des boissons, 2 h . Pharma 
cie, I• partie , 2 h. Les nouveaux médicaments, I• partie (gr.), 1 h. 
-M. SntzvzowsKr, p. e. Chi mie pha rm aceutique, 2 h. Toxicologi e 
et ch imie toxicologique, 1 h. Laboratoire de chimie physi ologique, 
1 après-midi . -M. PtmRmn, p. e. Physique t:xpérimentale, 5 h . -
M. Ct D uTOtT, p. e. Laboratoire de physique, t après-m idi. -
M. WrLCZllK, p. o. Botanique généra le, 5 h. Laboratoire de botanique, 
2 h. Travaux pour étudi ants avancés, tous les jours. Botp.n iqu e 
pharmaceutique, 2 h . Pharmacognosie, 2 h . Labo ratoire ' de ph a r
macognos ie, 4 h. -M. L ucc:oN, p . o. Géologie géné ra le, 2 h . 
M. Arthur BoNARo, p. e. Miné ralogie descriptive, 2 h .-M. BLANc, p.o. 
Zoologie : In vertébrés, 5 h . Anatomie et physiologie généra les, 3 h. 
Labo,ra toire de Zoologie et d 'anatomie compa rée, 4 h . - M. GALL!· 
VAL tmro, p. o. Hygiène: Cours théo riqu e avec démo nstra tions sur 
l'hyg iène des villes (habita ti ons, éco les, al im ents), su r l'immunité 
et la prop hy laxie généra le et spéciale, 3 h . Hygiène industrielle : 
Cours théoriqu e avec démonst rat ion s, 1 h . Paras ito logie : Cours 
théorique avec démonstrations sur les pa rasites an imaux e t les ma
ladies qu'ils déte rmi nent da ns nos climats et dans les pays ch au ds, 
2 h. Chapitres chois is d 'hygiène et de parasitologi e , 1 h. Travaux 
de laboratoire pour étudtants avancés, m édecins, vété ri nai re s et 
pharmaciens, tous les jours . 

Section des s ciences techniqu es, s oit école d'ingéni eur s 1 . 

-M. AMSTEIN, p . o . Calcul diflërentiel et intégral, I, 6 h . Exerc. de 
ca lcul , I, 2 h . - Calcul différentiel et intégral, Ill, 2 h. Exercices 
de ca lcul, Ill, 1 h . - M. MAYOR, p . o. Mécanique rationn e-lle, III, 
4 h. Exercices de mécanique, III, 1 h . Statique graphique, III , 3 h . 
Epures de sta tiqu e, III, r a p .-midi . Statique graphique, V, 2 h. Epu 
res de s ta tique, V, r ap rès-midi . -M. LA COMBE, p.o. Géométrie des
cript ive, I , 4 h. Géométrie analyt ique, I, 2 h . Epures de géométri e 
descriptive, 1 ap rès- midi. - M. MAILLARD, p. e . Calcul infinités imal, 
I, ~ h. Exercices de calcul, r h. - M. BossET, p. e. Construction 
de rou tes et chemins de fer, Ill , 2 h. Maçonneries e t fondations, Ill , 
3 h. Construction de · routes et chemins de fer, V, 3 h . Construc
tion de routes et chemins de fe r, VII, 3 h. Const ruction de routes 
et chemins de fer, cours spécial, V, 2 h. Exercices et projets . III, V 
et VII, 5 après-m idi, - M. Do~mER, p. o . Résistance des matériaux , 
II! (chap itres spéciaux), 1 h . Construction en bois, fer et bois , fer et 

1 Les chifl'res romains indiquent le ~emestre d'études auqu el le 
cours correspond. 
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b éton, III, 2 h . Constructions métalliques, V, 2 h. Constructions 
méta ll iques, VII, 2 h . Exe rcices et projets, III, V et VII, 5 après
m idi . - M. Cr-mNAux, p. e. Topograp hie, lii, 2 h. Géodésie, V, 3 h . 

.Chemins de fer spéciaux, VII, 2 h. Exercices et projets, VII, r après
mid i. -M. DE SCHOULEPNIKOW, p. e. Trav. liydrauliques, VII, 2 h. 
Distribmion d 'eau, VIl, 2 h. Assainissements, VII, r h. Exercices et 
pro j ~ t s, : ' I l, r ap rès-midi. ·- M. LuG~oN, p. o .. Géologie &énérale et 
apphquee, I, 2 h. - M. BoNJO UR, p . e . Archrtecture, I, ' h. Exerc . 

.d'architecture, 4 h.- M. J .-L. SPrno, p. e. Législa tion industrielle, 
V, 2 h.- M. PELE<, p. e. Chimie inorganique, I, 5 h . Chimie in
dustrielle, III, 2 h. Laboratoire de chimie inorgan ique .(en coll a bo
ration avec M. Mell et), 4 ap.-midi . - M. P. DuTOtT, p. e. Chimie 
physique, III, 2 h. Electrochimie appliquée , V, 2 h. Electrochimie , 
Vll, 2 h. Chapi tres choisis de chimie physique, 2 h. Exercices pra ti 

.. ques, 2 après-midi. Laboratoire de recherches pour étudiants avancés, 
t0us les jou rs . - M. PERRIER, p. e. Physique expérimentale, 1, S h. 
Physique spéciale, l , 3 h - M. Ct DuTorr, p . e . Laboratoire de 
phys ique, III, 1 après-mid i.- M. CHUARD, ' p. e. Chimie spéci a le, 
·r, ~ h.- M. Arthur BoNARD, p. e. Miné ralogie, I, 4 h. Laboratroire de 
minéralog ie, Ill, 4 h. Gîtes métall ifères et métallurgie, VII, 2 h. -
M. KEHRMANN, p. o. Chimie organique : Série aromatique, 2 h . Ma

-tières colorantes, V, 2 h. La borat. de chimie organique, 4 apr.-mi di. 
-- M. MELLET, p. e. Chimi e analytique, I, 2 h. - M. CocHAND, p. e. 
Technologie générale des métaux, I, 3 h. Machines therm iques , V, 

-4 h. Machines thermiques, VII, 3 h. ~ l achines thermiques (cours 
.spécial), V e t VII, r h . Exe rc .de machines thermiques, V et VII , 
3 après- midi. - M. NEES ER, p. e. Eléments des machines, III, 3 h . 
Résistance des matér iaux, V_ {cours spécial), r h. Machines hydrau

_liqu es, V, 3 h. Machines hydrauliques, V et VII (cours spécial) , 1 h . 
Machines hydraul iqu es, VII , 1 h. Régulateurs, V, r h. Exercices et 
projets, III et V, 22 h . - M. LANDRY, p. e. Electricité industri e lle, 
III, 2 h . Electricité industrielle, V, 2 h. Electricité industrielle, Vll, 

-2 h. Théorie des cou rants alternatifs, V, 2 h . Constructions électro
mécaniques, VII, 2 h. Exerc . . et pro jets, V e t Vil, 4 a près-midi. La
·botatoire d'électricité indus trie lle, VII, r journée. - M. GAILLAR D, 
p. e . Installations électriques, VIl, 2 h. - M. MF.RCANTON, p. e . Me

:Su res électriques, V, 2 h. Laboratoire d 'é lectricité, V, 4 h. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés . - L'u niversité comprend: une Faculté 
.de théologie protestante ; une Facul té de droit ; u ne Facu lté .de médecine; 
une Facu lté des lettres ; une Faculté des sciences. Cette dernière se 

-d ivise en trois sections: a) Sciences mathématiques, physiques et 
nature ll es: b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie; c) 
-8Gie nces techniq nes, soit Ecole d'ingénieurs. · 

A nnée universitaire. -L'année u niversitaire eS!_ divisée en 
.deux semestres. Le semes.tre d'hive r commence Je t5 oc-tobre et 
finit le 2S mars. Le semestre d'été commence Je 8 avril et finit 
·Je 2S juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours de fêtes 
1feligieuses ou civiles et durant 8 jours au nouvel-an. Il n'y a 
,pas de vacances à la Pentecôte. 
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Immatricu lation . - L'étudiant doit établir qu ' il est bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne, ou qu ' il a s ubi des examens 
satisfa isa nts sur le prog ramme du Gymn~se scientifique. Le dipl ô me 
de matu rité ,du Gymnase cie l'Eco le supérieure d e jeunes filles 
de la ville de Lau sa nne d o nne accès à l'U ni vers ité; ce diplôme 
est délivrable seulement aux jeun es filles ayant s uivi les cours 
de la classe s upérieure du Gy mnase. S ' il n'a pas reç u l' instruc
tion seco ndaire dans le canton de Vaud, l'é tudiant doit justifier 
qu' il es t por te ur d'attestations démontrant qu'il peut suivre 
avec fruit l'e nseig ne m ent sup érieur. Le Département de l' In s
truction publique et d es Cultes a pprécie ces attestations, après 
préavis de l'Un iversité. Les étudia n ts rég uli èrement exmatriculés 
d'une a utre Unive rsi té sont admis de droit. (Pou1· les conditions 
d'immatric ulation des étudiants et- étudiantes russes, voir ci
desso us) . L'étudi ant d o it adresser sa dem a nd e a u Recte ur de l'U ni
versité, ava nt le 1S n ove mbre pour le se m es He d ' hi ve r, a\'ant le 
8 mai pour ce lui d'été. Les étudi a nts immatriculés joui ssent 
seul s du droi t à l'o bten tion d ' un g rade ; il s sont a u bén éfice de 
dispositions spécia les pour les études et les rech erc hes dans les 
collections publiques. La finance d'immatriculation es t d e 20 francs: 
ell e est rédu ite d e moitié pour les étudiants réguliè rement exma
tricul és d'une autre unive rsité . Toute perso nn e qui dés ire suivre 
les co urs à titre d'auditeur doit se fa ire inscrire au secrétariat, en 
acquitta nt la finance d es cours, plu s une finance d'inscript io n 
de 2 fra ncs . C haqu e étudiant ou auditeur es t tenu d'indiquer son 
adresse au bureau d e l'Université, et d 'avise r imm édia tement ce lu i
ci de ses changements d'adresse. En demandant leur immatriculation , 
les étudiants laissent en dépôt au secrétariat leurs cert ifi.ca ts d 'étu
des . La finance d'exmatriculat ion es t d e 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes. -A. E tudiant s. 
-Donnent droit d'entrée dans to utes les facu ltés, sa n s examen 
co mpl émentaire, les certi ficats · d e sortie: 1 • de la 8' classe d ' un 
gymnase c lass iq ue mini stérie l ou d ' un établi ssement auquel un 
déc ret ministériel a do nn é les mêmes droits; 2 ' des classes géné
rales du Lycée impérial A lexandrows ki ; 3" des c lasses gér)érales 
de l' Eco le impéria le de droit; 4' de la 8' classe d e la division c la s
siqu e de l'Eco le Tenichet, à St-Pétersbourg. Do nn ent droit d 'en 
trée dans la faculté des lettres, avec examens complémentaires de 
grec et de latin , et dans les facu ltés de droit , d e médecine et d es 
sciehces, avec exa men complémentaire de latin, les certificats de 
sorti e : 1 ' de la 7' classe d'une école réale du ressort du Ministère 
de l'instruction publique; 2 • de la 7' classe de l'Orphelinat Gats
chin ~ k i d e l'emp ereur N icolas I"; 3' de la 7' classe de l'Asil e, du 
p_nn ce Pierre Georgiewich d'Oldenbourg _; 4' des deux classes s pé
Ciales ou des c lasses générales des _ éco les de cadets de marin e; · 
s· des éco les de -cad ets pour troupes de terre ; 6' de la 7' classe de 
la sectio n réa le ou de la section commerciale de l'Ecole T eni chef, 
à St-Pétersbourg ; 7' des Eco les de commerce impériales de St-Pé
rersbo urg, de Mosco u et de Kharkof; s· de l'Eco le de commerce 

3 



de la société com m ercial e de St-Pétersbou rg; go de l' Acad émre 
des scien ces commercial es de Moscou ; ro· de l'Eco le de commerce 
Alexan drowski de Moscou ; tr ' de l' Ecole de commerce du Césa
révitch A lexis, à Moscou . Donn e droit d 'entrée dal)s toutes les 
facu ltés , avec exa mens complémenta ires de math ématiqu es, de 
p hysiq u e et d ' u n e la ng ue m oderne, le certi fi cat de sortie des 
q u a tre classes générales d ' u n sém in aire ecclésias tiq ue. Donne 
d roi t d'ent rée dan s la fac u lté des lettres, sans exa m en co m plé
menta ire; dans la fac ul té de d roit, avec examens complémen tai res 
d e russe et d'histoire ; da ns les fac ul tés de médecin e et des scie nces, 
avec exame ns co rn plémentaires de mathématiques et de physique, le cer
tificat d e sortie de la 6' cl asse d ' un séminaire o rth odoxe. Don
nent dro it d ' en trée dans la faculté de d ro it, sans exam en co m plé
m entai re, les certificats de so rtie : 1 ' du L ycée Demid of, à Jaros
law ; 2' de l'Eco le im périale d e droit. Donnent dro it d'entrée dans 
la facu lté d es lettres, sans exa men co mpl ém enta ire, les ce rt ifi cats 
de sortie : 1° des In stituts hi storico-philol ogiqu es de St-Péters bourg 
et de Nieschi ne ; 2' de l' In stitut Laza ref d es lan g ues oriental es, à 

• Moscou ; 3' de l'Acad emie imperia le des Bea ux- A rt s, à S t-P éters
bourg; 4' de l'E cole supérieure des Beau x-A rts , à S t-P étersbourg. 
Donnent droit d'entrée dan s la faculté des scie nces, san s ex am en 
co mplémenta ire, les certi fi cats de so rtie: r' des In stituts po ly tec h
niq u es de St-Pétersbourg, de Riga , de Va rsov ie et de Kie f; 2' de 
l' Ecole t echniq u e impériale de Moscou; 3' de l'Eco le des min es 
de l'impératri ce Catherin e II ; 4' de l' Instit u t tec hnol ogiq ue de 
l'empereu r N icolas I, à St-P étersbo urg ; s· de l'I nstitut tec h nolo
giqu e .de l'empereur Nico las Il , à Tomsk ; 6' de 1'1 nstitut des in
génieurs civ ils de l'empereur N ico las 1; 7' de l' In s titut ag ro nomi
qu e de Nlosco u ; 8' de l' In stitu t d es géo m ètres Con stantinof ; g• 
de J ' I nsti tut électrotechniq ue ; 10' de 1'1 nsti tut d e sy l vieu 1 tu re de 
St-Péte rsbourg; 1 r· de l'Ecole supérieure des mines d ' Iekaterin os
laf; r2' d e l'Institut d'agronomi e et de sy lvicu lture Nowo-Aiexan
d rovs ki ; I3' d e l'Institut techn o logique d e l'empere u r Alex an
dre III, à Kharkof; 14' de l' Institut des in génieurs des pon ts et 
ch aussées de l'empereur Alexandre , à St-Pétersbo u rg, a in ?i que : 
rS' le dip lô me d 'E tat de pharmacien . Donne dro it d 'entrée dans 
la facu lté de m édecine, avec examens comp lém enta ires d e latin, de 
mathématiques, de physiq ue et de chimie, le certifi cat de sorti e de l' Aca
d émie mili"taire impériale de m éd ecin e à St-P étersbou rg. Don
nent droit d 'entrée dans la fac u lté d es lett res, avec exam en com
plémentai re de latin , les ce rtificats de sorti e: r ' du L ycée im péria l 
Al exandre ; 2' d u Lycée impérial in stitu é en m ém oire d u Césa ré
vitch Nicolas . Donne droit d ' entrée dan s la fa culté des lettres , avec 
examens co mpl ém entaires de latin , d 'allemand , d 'hi stoire et d e grec 
(cette de rni ère la ngu e pou vant être rempl acée pad'angJa is o u l' ita
lien), le certifi cat de so rt ie d e L' Institut o ri enta l, à V ladi vos tod:. 
- B . Etudiantes. - Donn ent droi t d'entrée dan s toutes les fa
cu ltés: 1 • Le certifica t de so rtie d e la septième classe d es Gym
nases mi n istéri els; ·2' le certi ficat de sorti e des .Marien gymn asien; 
3' le certificat de so rtie des a utres éco les o ffic ielles aya nt le mème 
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programme; 4• un certifi cat de sort ie des écoles po lonaises libres 
(Go rcki, etc .), éq uivalant au ce rtificat de sort ie des Gym nases 
ru sses ; tou tefoi s pour l'entrée da ns les fa cultés de droit, de méde
cine et des lettres, il es t en outre ex igé un certifi cat d'examen de 
latin , su bi en Russ ie, et portant sur le programme de la hu i
tième classe d'un Gymnase classique . 

Cours . - Il y a à l'U ni versité _trois sortes de co urs : a) les cours 
universitaires prop rement dits (co llegia privata), destin és seu le
men t aux étud iants et aux a uditeurs; b) les cours particuliers (colle
gia privatissima ) : c) les cours publics (collegia publica), pour les
quels il n'est perçu qu 'une fi nance d' in scription de 2 francs. La 
rétribution des cours uni versitaires (collegia privata ) est fixée à 
5 fra ncs par semes tre, po ur chaque heure hebd omadaire. L'étu 
diant acq uitte les fi nances règlementaires avant le 25 nove m bre 
po ur le semestre d' hi ver, ava nt le r8 mai po ur ce lu i d'été. Les 
étu diants imm atri culés doive nt s' in scrire pour un ou plusieurs 
cours un ivers itaires (co lleg ia privata), rep rése n~a n t au moi ns 
6 h. par semai ne. De ces 6 h ., 3 au moi ns doiven t être suiv.ies 
dans la Faculté où l'étu dia nt déc lare vo ul oir être in scrit. 

Chaque étudi ant reçoi t u n carnet dans lequel il in scri t ses co urs 
et qu ' il fai t signer pa r les professeurs au commencement et à la 
fin du stmest re. Les auditeurs peuvent égalem ent réclamer un 
ca rn et. 

Dispenses et bourses. - Les étud ia nts qu i dési rent être dis pensés 
du paiement de la fi nance des cours doivent en ad resser la de
mande au recteur, qui tra nsmet cette requête, avec le préavis du 
Conseil de la Faculté in téressée, au Département de l' instru ction 
publique et des cultes . Ces fo rmalités doivent êt re rempli es da ns 
les dix jours qui suive nt l'o uverture du semestre. Dans la règle, 
la di spense de pa iement n'est acco rd ée qu'aux étud iants d 'o ri gin e 
vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Co nsei l d'Etat aux 
étudiants mérita nts qui en fo nt la demande . 

Grades . Di plômes. Examens. Certi ficats. - Pour obtenir un grad·e ou un 
diplôme à l'U ni ve rsi té de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
avo1r été immatri culé. Les co nditions req ui ses pou r l'obtention 
des grades et des diplômes uni ve rsitai res sont fixées par les règle
ments des Facul tés . Les titres un iversita ires et les dip lômes sont 
délivrés par l' U niversité, sur le préavis ç! e la Facul té intéressée 
et signés par le Recteur, le Doyen et le Sec rétaire de l'U nive r
sité. 

Examens de diplômes: dernière semain e de chaqu e semestre 
et commencement du semes tre d' hi ver . Les soutenances de 
thèses et les examens de doc torat peuvent seuls avoir lieu en 
dehors de ces périodes . 

Certificats de cours . - L'étudi ant qui le désire reçoit à la fin du 
semestre un certifi cat de cours ; il paie par exa men un e fi nance 
de 5 fr. Le~ cert ificats de co urs et d'exa mens, signés par les pro-
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fesse urs intéressés , so nt transmi s a u B ureau de l' Uni vers ité qu i y 
appose un timbre spécia l m entionn a n t qu e ce ne ·SO nt pas des 
dipl ô m es . 

Comm e ca1 ss1e r de l'Un iversité, le secréta ire perço it to utes les 
fin a nces payées pa r les étudiants. Il to uc he e n o utre une so m me 
de 5 fr . par dip lô me . Cette fi nan ce es t payée pa r le• g rad ué. En 
qua lité d'huissier de l'Université, le bedeau reçoit de chaqu e lice ncié ou 
i ngé ni eur une g rati fication de 5 fr . et de chaque d octeur un e g ra
t ifica tion de 1 o fr. · 

Assurances et sa lle de lectu re . - JI existe, so us le no m d e Caisse 
dès ass urances et d e la sa ll e de lecture , un e caisse desti née : 
1" à ind emniser les étud ia nts m a lad es; 2 " à ass u re r les étu dian ts 
en m édecin e ·et en scie nces co nt re les accidents professio nn els q ui 
po urraie n t les a tteindre ; 3" à subve ni r a ux d épenses d e la sa lle 
de lecture uni vers itaire . 

Cet te caisse .est a lim entée pa r un e coti sati o n semes tr ie lle de 
5 fr. ex igée de to us les étud ian ts et payée pa r eux d a n s les m êmes 
d élai s qu e les fi na nces d 'études. La sa ll e d e lecture (C ité-Devan t) 
offre a ux étud ia nts un e so ixa ntain e de rev u es et journ a ux natio
na ux, français , a llem and s, a nglai s, ita lien s, russes, bul ga res, 
g recs, tu rcs , arm éniens, e tc., ain si q ue d es ç! ictionn aires . 

Prix de Faculté. Concours. - C haqu e a nn ée, po ur enco urager _le tra
va il in d ividuel des étudi an ts, l' U ni ve rs ité d éce rn e d es P rix de 
Fa culté et ou vre des Conco urs . Les prix de Faculté so nt décern és 
pour des t ravaux sc i e nti fi q ~es o u littéra ires s u r d es s u jets don t le 
c hoix es t laissé a ux concurrents . (S'adresser a u recteur. ) Les tra
va ux d o ivent ·être d t posés a u burea u de l'Un ivers ité avant le 1" 

no vern bre; ils so n t dès lo rs la pro priété de l'U ni versité. Les ré
co rn penses acco rdées sont d es p rix de 2 oo à 3oo fr. C h aqu e fa
culté n e peut d écern er q u e deux p rix en un e an n ée. Les trava ux 
qui ont u n m érite remarqu able peu vent être publi és par les soi ns 
d e l' U niversité, sur Je p réavis du ju ry . Les n o m s d es cand id ats 
réco mpensés sont procla m és en séa nce publique d evant le Sénat 
etles étudian ts. Les sujets de concours so nt publiés e n b roc hure spé
cia le, à la même d at e q ue le programme d 'été. Les travau x so nt 
d éposés au bureau de l'Uni versité avant le 1 " novembre de l'a n
née o ù les co ncours so nt o uverts. Des p r ix peuvent être décern és 
au x m ei lleurs t ravau x ; il s so nt fixé s d ans les limi tes d e 6o à 
1 5o fr. 

Slljets d e concour s p r oposés à M M . l es étu diants p our 
l'année 1912. (Voir, pour les conditions des concours, les Rèole
ments rela tifs au x prix décernés par l' Université de L ausanne . les 
manuscri ts do ivent ê tre déposés, avant le I" novemb-re ,..au Secré
tar iat de l'Unive rs ité . ) 

Faculté d e théo,l ogie. - 1. Etu de ' exégét iqu e et cri tiqu e des 
livre s des Rois re la tifs au prophète Elie. - 2 . Les an thropopilt hi smes 
de l'Ancien T es tamenr. - 3. E tude sur les sources de !',évan gil e se-
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lon Sr-Luc . - 4· L 'eschato logie de Sr- P aul dans ses diverses ph ases, 
en rapport avec J' hi stoire de ~a vie .- 5. La notion de la foi chez Cal
vin, d'après l'fll s titution c/11·étienlle . - 6. , Les réfo r'mateurs et les 
Symboles de J'anc ienne Egli se. - 7· Du rapport de la pensée de l'a
pôtre Paul avec ce lle de Jésus, tel le q~1e no~1s .la fon t conna ître l.es 
éva ngiles synoptiques. - 8. Les caracteres di stinc tifs de la connais
sance reli gieuse . - g . Les prin cipes de la Moral e de \ V . Her
mann. -=- 1o. Le Totémisme.- I 1. La th éolog ie d'Auguste Sabatier. 
- I 2. Lacordaire o rateur. - I 3. Sauvain e t Bossuet, étud e compa
rati ve. - 14 . " La cure d 'â me moderne )), par Ch. Durand-Pallet. , 
Ana lyse et critique . - r5 . Co mmenter cette pa ro le de He rran : « Il 
n'ex iHe pas de prob lèm es soc iaux, il s n'exi sten t que cl a ns, les senti
ments et les pensées de ceux qu i ne possèdent pas la vraie fo i. )) 

Faculté de droit . - 1. E tu de théor ique et pra ti que sur les va
riations des changes ét rangers en Sui sse e t sur Jes causes de ces va
riations. - ' 2. Hi sto ire hypothétiq ue des contrats inn ommés roma in s 
(droit classiqu e, interpolati ons, etc.). - 3 . Rechercher l es causes de 
la décade nce des comm unes.-+ Faire l' hi sto riq ue de l' inscription 
immobi li è re e t plus particu li è rement de so n influence sur la pres
cription dans les pr incipa les légis la ti ons mod e rnes . - ·5. La succes
sion ab illl estat dans les co utumes vaud oises.- 6. La quotité dis
ponible d'après le Code civil su isse. - 7 · De l'action en nul'lité de 
mariage d'ap rès le Code civil sui sse. - 8. De l 'exception dilatoire 
d'après le Code de procédure civile vaudois.- g. Compa raison des 
lois d' Hamm ourabi e t des lois des XII tables, de Moïse et du Coran. 
- 10. Etude compà rative des lo is de légitimation des en fan ts natu
rels.- 12 . Etud e compa ra tive des pr incipal·es lo is sur les ra isons 
de commerce. - 1 I. Les droits rée ls mobili e rs en droit i n terna
tional pri vé. - I3. L' impôt vaudois sur les a.:t ions de sociétés 
ayant leur s iège social en Suisse . - 14. Des peines et mesures de 
sureté, d'après l'avant-pro je t de Code péna l suisse.- 15. De la res
ponsabil ite atténuée en droit cr imin el. - 16. Formation et nature 
JUrid ique des fédéra tions du Ca nada et de l'Austra lie. 

F a culté de médecine. - r. Le développement des membres 
chez les animaux et chez l' homme. - 2. Le T.apetum lucidum.-
3. Collection de préparatio ns a na tom iques, a·près entente a vec le 
professeur d'anatom ie . - 4 · Le développeme nt de la cel lule ner
veuse. - 5. Section bilatérale des fa isceaux de Gowers et cérébel
leux. - ti. Etud e sur les "g ran ula" · - 7· Histo gen èse de la zone 
pellucide . - 8. E tude (expé rim entale) sur l'ectop ie testiculaire con
génitale ou artifici e.l le, au point de vue de la fonction éloi gnée de l a 
glande.- g. Transplantation d 'o rganes. Série expérimentale: I. sur 
la même espèce a nimale ; Il. sur espèces de gen res diffërents . -
rn .. Etude expérimentale sur les injections hypodermiques et intra
vemeuses dans leurs rap ports pa th ogéniques avec les névrites cir
conscntes ou géné rales. - 1 r. E tude sur l'inflammation e t la régé
né rat ion du tissu ad ipeux. - r2. Etude microscopiqùe d 'un segment 
de l'encép hal e. - 1 ~ . La gland e pitui taire. - 14 . P hysiologie du 
col ct du segment inférieur de l'uterus pendan t la grossesse. - r5. 
Structu re une de l'iri s. - r6. Hi stogenèse de la glande sous-max il
larre. - N .-B. La faculté fournit les matériaux d'é tude; elle se ré 
•erve la propriété des préparations présentées par lç ca,n didat. 

Faculté des lettres. - r. La conquête de César et la ci vilisa
tion romaine en Gaule. - 2. Hé rodas et le mime.- 3. L ' id éal m o-
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tai dans les romans de Balzac.- 4 · Etude linguistique de la Mil·eio 
de Mistral. - 5. Etude sur les Epi'tres do1·ées d'Antoine de Guevara. 
- 6. Le théâtre de Hermann Sudermann. - 7. Napoléon III et la 
politique des nationalités. - 8. Monographie d'une commune 
(ville ou villag~) de la Suiss~ romande. 9· L'!dée de solidarité 
chez les publicistes et les philosophes contemporams. - io. Analyse 
et critique de l'Essai sur l'Education intellectuelle, avec le projet 
d 'une science nouvelle, par Alexandre-César Chavannes. -'-- 1 1 . Le 
ciel e t l'enfer, selon l 'escatolo gie musulmane. 

F aculté des sciences. - 1. Etudier la question des cartes géo· 
graphiques d'une surface. Traiter en détail plusieurs exemp les rel a
tifs aux surfaces de révolution. - 2. E tude de la surface du 3•" 
ordre. - 3. Etudier le mouvement d 'un sys t.ème de deux solides 
5 1 5 2 assujettis à pivoter, 5 1 autour d 'un axe dans l'espace, 5 2 autour 
d'un axe fixe dans 51 - 4· Etude historique et cr itique des théories 
du Soleil. ·- S. La détermination des orbi tes des planètes et des 
comètes . - 6. Détermination des coordonnées ~éooraphiqu es de 
quelques stations de J " et 2• ordre. ~ 7· Propriétes âes rayons de 
Rontgen et leurs transformations. - 8. Etude systé matique et cri
tique des divers sy~ tèmes de traction électriqu e. - 9· Etude théo
rique et pratique des ditrërentes méthodes emp loyées pour la déter
mination des poids moléculaires des combinaisons organiques. - w. 
Etude historique sur l'oxygène, l'ozone et les oxydattous . - Etude 
de la composition et des méthodes de dosage des matières organ iques 
du sol réunies sous le nom de matières humiques 'ou hwnus. - 12 . 
Etude historique et critique des fausses solutions. - t3. Etude bi
bliographique des sels de métal-ammoniaque. - 14 .. Etude géolo
gique d'une petite région, au ch oix du candidat, avec énumérati on 
des fossi les, minéraux et roches qui s'y trouvent, ainsi que des su bs
tances min érales utilisables industriellement . - r 5. Le métamor
phi sme régional et ses efl'ets an point de vue pétrographi que et mi-

. néralogique. - r6. La ligne de partage des eaux entre les bassins 
du Rh ône et du Rhin dans le canton de Vaud. - 17. Etude des 
sources (température, régime, bassin hydrographique) d'nne région 
choisie par le candidiJt. - r8. E tude biologique de la flore littorale 
du Léman. - 1 9 · Etude sur le mode d 'hivernage des Renoncnlacées 
vivaces des environs de Lausanne.- 20. La A ore rudérale des en vi
rons de Lausanne.- 2 1. Exposé critique des variations sponta nées 
(mutations). - 22 . Les variations expérimentales chez les animaux. 
- 23. Les organes rudimentaires de l'organisme humain. - 24. 
L 'h éliotropism e chez les Protozoaires. - 2S . Etude, avec pièces 
démonstratives, du développement du squele tte cépha li que chez le 
porc. (Les préparations faites _restent au Musée d 'ana tomi e com
parée.) - 26. Etude critique des méthodes de dosage de la matière 
grasse dans les laits.- 27. Etude comparative des dive rs procédés 
de détermination du nombre des microbes -dans les eaux. - 28 . 
La céramique en Suisse au point de vue industriel. - 29. Etude sur 
les diverses arg iles que l'on rencontre en Suisse, leurs gisements 
et leur composition physique (e t chimique, s i poss ible) . - 30. Les 
applications faites en Suisse du système Compound aux IOëômoti ves; 
resultats ob tenu s . - 31. Présenter une étude complète des turbines 
hélico-centriP,ètes; examiner, en F"articulier, la repartition des vi
tesses e t des pressions dans la zone motrice, ainsi que le tracé de 
l'aubage. -32 . De l'utilisation industrielle des cours d'eau en droit 
vaudois et en droit françai s. 
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Prix décernés par l'Université ( V oh· les •·èglements spéciaux.) 
Prix de concours : de 6o à 1So fr. - Sujets choisis dans la liste 
publiée. - Prix de faculté : de 200 à 3oo fr. - Sujets au choix 
du concurrent.- S'annoncer d'avance au recteur.- Prix Bippert : 
maximum 6oo fr . -Travail inéd it sur un sujet de droit suisse, au 
choix du coucurrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bisan
nuel) : maximum Soo fr.- Travail original de science médicale, se 
rapportan t, si possible, au système nerveux. - Prix Folloppe : 
1 oo fr . , avec médai lle . - Poésies françaises inéd ites, aux choix du 
concu rrent. - Prix Davel (trisannuel): environ 35o fr . -Travail 
inédit sur un su jet de l'histoire vaudo ise d'ava nt r8r5.- P.rix Brun
ner : 1 oo fr. - pour ren forcer éventue llement un prix de concours 
ou un prix de faculté, cl.!cerné à un travai l se rapportant aux scien
ces physiques, na turelles et pharm aceu ti qu es.- Prix W. Gre
nier : environ 120 fr. -destiné à récompenser le s élèves des deux 
an nées supérieures de l'Eco le d'In génieurs gui auront fai t preuve, 
durant l'année d'études écou lée, des dispositwns artis ti ques les plus 
marq uées dans l'élabo ration de leurs «proj ets.» - Prix D ' Emile 
Duboux: 120 fr. -Travai l sur u n sujet de psychiatrie ou de phi
losoph ie.- Prix Marc Dufour (bisannuel) : Minimum 8oo fr . 
- Travail dont le sujet doit être choisi clans l'une des branches . en
seignées clans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse : 35o 
fra ncs destin és à récompenser le meilleu r travail présenté sur un 
sujet d'histoire ou de littémture intél·essant à la fois la F1·a11ce et la 
Suisse. - N.-B. Les mémoires doivent être déposés au secrétaria t 
de l'Université avan t le I" novembre. 

CONDITIONS D ' OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie . - Li ce nce en théologie.- Le diplOme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances th éo
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de li ce ncié es~ conféré à la s uite de deux sé ries d 'exam ens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théo logiq ue propre
ment dit, après huit se mestres d'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique ap rès 4 semestres d'études 
universitaires, le candidat d oi t êt re bachelier ès lettres ou porteur 
d'un acte de maturité éq ui valent ; avoir fait un examen prouvant 
une con naissa nce suffisante des éléments de la langu e héb raïq ue ; 
enfin produire une attestation officie ll e des cours qu 'i l a S\Jivis, 
dans une Facu lté d e théologie, sur les bra nches qui fon t ' l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend : U ne version en français d'un texte 
facile de l'Ancien T es tam ent (livres historiq ues et psaumes); une 
composition exégétique su r un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des répon ses à une ou p lusieurs qu estions 
d'histoi re du christianisme . . Ces épreu ves se font à huis clos. 

Examens oraux : [-clistoi re de ·la littérature française et histoire de la 
philoso phie; ·histoire générale des religions et histo!'re du siècle 
de Jésus-Ch ri st; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du No uvea u Testament; histoire du ch ri stianisme. 
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Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un certificat constatant qu'il a su bi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épre uves équiva·Jentes ; une attestation 
officielle des cours qu ' il a suivis, dans une Faculté de th éo
logie, sur les branches qui font l'objet de l' examen ; un cur
riculwn vitœ. Il doit fournir en outre la preuve : qu ' il" a fait, au 
cours de ses étud es uni versitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre branches th éoriques de la théo logie, travail vu et 
approuvé· par un professeur de la spécia li té, et qu ' il a présenté 
au moin_s quatre analyses de textes, quatre sermons et troi caté
chismes. 

Epreuves éc rites: Trois compositio ns sur des sujets tirés des di sci 
plines énumérées à l'a linéa su iva n t. El les se font à huis clos . 

L'examen oral porte sur : L'A ncien Testament (p rin cipaux li vres 
poétiq-ues et prophétiques) et hi stoire d'lsFaël et de sa relig ion; 
exégèse du Nouveau Testament (épltres) et théologie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dog mes, sy mbolique et hi stoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apo logétique; 
théo logie prat ique (homilétique, catéchétique, liturgique, th éolo
gie pastorale et ecclésiologie). 

Sur préay is de la commission d 'examen , l'Université confère le 
diplôme de licencié en théologie a u candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d 'examens. Les examens ont li eu à la fi n 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hi ve r. 
Le candidat doit se faire inscrire a vant Je 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin po u r ce ll e de juil let et ava nt Je 25 sep-
tembre pour cell e d'octobrè. ' 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chi f
fres de o à ro, ay ant la valeur suivante : o = très mal; ro = très 
'bien; 6 = passable. Pour réussir, le candidat doit obtenir une 
moy enn e de 6 pour chaque groupe. Tou tefois un « t rès mal» 
(o à 2), ou deux « mal » (3 ou 4) entrainent l'ajournement du can
didat. Celui-ci n e peut se présenter plus de trois fo is à chacun e 
des deux séries d 'examens. Le diplôme indique si Je candidat a 
été admis avec la note très bien. 

La commission d'examen est composée du Conseil de Faculté 
et de deux experts, étrangers à l'Universi té, choisis par le Dépar
tement de l' Instruction publique et des Cul tes . Les droits à payer 
pour la li cence sont de fr. r oo . 

t.ioctorat en théol og ie. - P.our être admis à s ubir les examens , le 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d'immatriculation à !:Université ·de 
·Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Untversité de 
Lausanne ou de titres fugés équivalents; éventuell em ent, d' un 
exemplaire d es travau x pub liés par lui ; d'un curriculum vi tœ. 
Les épreu ves sont subies devant le Co nseil de Faculté; elles co m
portent: un exame n écrit; un examen oral; la présentation d'un e 
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dissertation et la soutenance publique des th èses qui l'accompa-· 
gnent. 

Examen écrit: R édaction de trois compositions portant sur le· 
gr~up e de di sc ipl ines choisi pa r le candidat. 

L'examen o ~al porte sur le gro upe de di scip lines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec s uccès les é preuves écrites et ora
les es t admis à présenter sa di sserta tion et ses thèses dans Je term e· 
de deux ans. Le s ujet de la dissertation ëst laissé au choix du 
can didat. Cent ci nquante exemplaires au moin s d"e la dissertation 
et des th èses sont d éposés au ~eçré tar i at de l'Untve rsité . La 
fina nce à paye r pour Je docto ra t èst d e 2oq francs po u r Je candi-· 
dat qui a passé d eux se mes tres a u moins dans la Facu lté, et de 
2So fr. pour les autres. 

Facu lté de droit. - Li cence. - Pour être admis à subir 
es examens, Je ca ndidat doit fournir : Un cer tificat d'immatri
cu la tion à l'U ni vers ité de Lausanne; un diplôme de bachelier 
ès lettres du Gymnase c lass ique de Lausanne ou, s'il n'a pas. 
reçu l'i ns truction secO'ndaire dan s Je canton de Vaud, les , attes
tations prévues à J'a rt . 20, a l. 3 d u Règlement général ; un curri
culum vitœ; d es pièces éta blissant qu ' il a suivi des cours d' u ne 
fac ulté de droit sur les branches qui font J'objet de l'examen. 
Toutefois, Je Départe m ent de l'Instructio n publiq ue et des Cu ltes 
peut, en ce qui co ncerne cette d e rni ère obligation, acco rder des 
dispenses, sur Je préavi s de a Facu lté . Les examens de licence 
ont lieu à la fin d e chaque semestre, a u commencement du se
mestre d ' hiver et à la fi n de décembre devant un e Commission 
composée du Consei l de la Faculté et de d eux experts étran gers 
à l'U nive rsité, choisis par Je Départem e nt de J'Instruction pub li
qu e et d es Cu ltes . Les ép reuves comportent: a) un examen écrit;. 
b) un examen oral; c) la présentation et la so u tenance d' u ne dis
serta ti o n, ains i que de thèses. Chaque é pre uve est appréciée par 
les .c hiffres de o à 10 ; 10 éqiltva lant à très bien et o à très mal. 

L'examen écr it compren d la rédaction de deu x compositi.ons por-· 
tant, l' une sur le droit roma in, l'a u tre, s u r Je droit civil fédéral o u 
vaudois. · 

L'examen oral compreç.d des interrogations sur les branches sui-· 
vantes: Le droit romain systématiq ue; le droit civi l fédé ra l et 
vaudois; le droit commercia l, y compris le droit de change; la 
procédure civi le fédéra le et va udo ise ; le droit pénal fédéra l et 
va udois; la procédure péna le ,fédéra le et vaudoise; le droit public 
constitutionnel et administrat if fédéral et va udois; le droit inter
national et intercantonal privé; l'écono m ie politique élémen taire ; 
la médecine légale ; l' histoire du droit. · 

Les candida ts étrangers à Ja S uisse pe u vent être d ispensés, par 
la Faculté, des examen s portan t sur Je droit exc lu siv,ement suisse 
et va udois, ainsi que d e la présentation d ' u ne dissertation. Ces. 
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épreuves sont alors remplacées par un examen portant sur la 
législation d'un grand Etat européen. Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thès es . Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans l' une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les thèses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen oral, et être de nature à provoquer 
une discussiôn . · . 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa di s
sertation dans une langue autre que le fra nçais; cette dissertation 
es t imprimée au minimum à 2.'>0 exemplaires. Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'U ni versité . 

Le candidat à la licence dépose entre les main s du Secrétai·re
.caissier de l' Université la somme de 100 fr. , au mom ent où il 
prend son inscnption . Si le cand ida t use de la faculté de subir 
les exa mens oraux en deux séries, le dép-qt à effectu er est de 
40 f r. pour la première série et de 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat.- Le g rade de docteur en droit est décerné à celui qui fait 
preuve de connaissances juridiques d'un caractère général et 
·scienti fi que, au .co urs des épreuves indiquées ci-après: Le candi
dat doit adresser au doyen une dem ande écrite accompagnée 
d'un certificat d 'imrhatricul ation à l'Un iversité de Lausanne; d' un 
.curriculum vitœ et du ou des diplô mes ou certifi cats d'études déjà 
.acquis . Les épreu ves comportent: un examen écrit; un examen 
-oral; la présentation et la sou tenance d'une dissertation imprim ée 
-et de thèses ; ell es ont lieu devant le Con seil de la Faculté . 
L'exa.men écrit consiste dans la rédaction de trois compos itions 
qui portent 'la 1", sur un suj et de droit romain, la 2~·, de droit ci vil 
.ou commercial, la 3m', de droit public ou pénal. L'examen oral porte 
·sur des branches d 'étude obligatoires et fac u ltatives . Les branches 
obligatoires sont les s ui va ntes: Le droit romain systématique et 
.exégétique; le droit civil; le droit com mercial y co rn pri s le droit 
de change; le droit pénal ; le droit public; le droit international 
public; le droi t civil comparé; l' histoire du droit; l'économie po
-lit ique . Le droit suisse peut être remplacé, moy ennant l'assen ti
ment de la Faculté, par ce lui d' un gra nd E tat européen. De plu s, 
le candidat sera interrogé sur deu x branches qu'il choisit parmi 
'les suivantes : la philosophie du · droit ; le d roit international 
privé; le droit diplomatique et consulaire; la légis lation indus
t riell e et l'économie des gran des industries (fabriques, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des fi nances; l'évo lution de 
l'organ isation judiciaire et de la procédure; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 
:à l'avance. Le sujet de la di ssertation peut être choi~i dans l'un e 
.des disciplines juridiques ou économiques. E ll e doit présenter le 
.caractère d'une étude a·pprofondie et perso n·nelle . Les thèses doi
ve nt porter sur chacune des matières, objet de l'examen, et être 
.de nature à provoq uer une discussion . 

La somme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Pou r plus de 
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détails, voir le Rèfflement de ta Faculté de droit approuvé par le 
Département de l'mstruction publique et des cultes le 29 juillet 
1897 · S'obtient au Secrétariat de l' Univh sité). 

Etudes de sciences sociales.- Facultés de droit et des lettres.
L'U niversi té confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
sociales : 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compositions, 
l'une d'économi e politique ou de sociologie, au choix du candidat, 
la seco nde portant sur une autre matière obligatoire a,u choix du 
candidat ; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoires, et sur trois des branches à option ; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droit un 
mois avant l'exam en . Le candidat dépose entre les mains du Se
crétaire-caissier la somme de r oo fr. au moment où il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent un examen 
écrit; un examen oral ; la présentation et la soutenance d 'une dis
se rtation imprimée et de th èses. L'examen écrit comporte trois 
compos itions, l' une portant, au choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou sur la socio logie, et les deux autres sur deux 
matières obligatoires, au choix du candidat, étant exclue celle 
dont il a déjà traité. Les épreuves orales consistent en une interroga
tion sur chacune des branches obligatoires et sur trois des bran
ches à option. Si le candidat a subi avec succès les ép reuves écri
tes et o rales, il es t admis à prése nter et à soutenir sa dissertation et 
ses thèses . La· finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
est de 240 fr. E ll e est de r So fr. se ulement pour les candidats 
déjà porteurs de la licence ès sciences sociales de l'U ni vers ité de 
Lausanne. 

Etudes de police scientifique. - Facultés de droit, de méde
cin e et des sciences. L'Université confère un diplôme d'Etudes 
de police scientifique. . 

Les examens comportent les épreuves suivantes :Epreuves orales, 
porta nt sur le droit pénal, la procédure pénale, l'anatomie, la 
médecine légale, la chimie, la physique, la police scientifique. 
Epreuves pratiques, consistant en une ana lyse qualitative ayant rap
port aux expertises judiciaires ou policières; deux travau x-ex
pertises ; une inspection sur les lieux (avec photographies). Le 
cand idat dépose au Secrétariat de l'Université la somme de 3oo 
francs, a u moment où il prend son inscription .. (Po ur plus de 
détails, voir le Règlement de t'Institut de police scientifique ). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la suit~ d ' examens et de la 
présentation d 'une thèse. 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le droit d 'exercer · 
la m édecine en Suisse. Pour être admis à s ubir les épreu ves d e doc-
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torat, le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une 
demande écri te accompagnée d'une carte d'immatric u lation à 
l'Université de Lausanne et d'un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s'i l a fait ses études secondair,es en Suisse : un cer
tificat .de bachelier ès-lettres o u ès-sciences, ou un certificat de 
mat urité fédérale. 'b) s'i l a fait ses études secondaires à l'étranger: 
des certi ficats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pay s d 'orrgine. Les ex.amens doivent être s ub is en 
tro is séries indépendantes : 1) examens de S·ciences naturelles ; 2) 
examens de sciences anatomo-phy sio logiques; 3) examens de 
sciences méçlicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
de's trois langues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servations personnelles. Le sujet de la thèse ne pourra être pris 
en dehors des branches enseignées à la Faculté . 

L'examen de sciences m édicales comprend une séri e d 'épreuves 
éc rites et une série d 'épreuves ora les.- Les épreuves écrites por
tent sur: 1 · la pathologie interne, 2 · la patho logie externe et 3· 
l'hygiène . -·Pour être admis aux épreuves ora les, le candidat doit 
avoir obtenu un e moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écr·itf!S.- Les épreuves Orf!les portent sur: 1• Patt:iologie interne 
et thérapeutique. 2 • Patho logie externe . 3• Obstétrique et gyné
colog.ie. 4· J'vl édecin e légale. 5• Psy chiatrie . 6· Hygiène. 7· Mati ère 
médicale et pharmacologie, 

Les personnes. immatriculées à la Faculté de médecine avant le 
25 juillet 1902 ne son t pas obligées de subir l'examen de sciences 
naturelles (premier ex amen du doctorat) . 

I:.a date des épre.uves et le terme d'inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
le candidat doit obtenir une note exprimée en ch iffres suivant 
l'échelle 1 à 6, 6 correspondant à la note très bien. L'examen est 
réllssi quand le candidat a obtenu une moy enne de 3,5 au mini
mum . En outre, trois notes 3, deux notes 2 et un e note 1 font 
échouer le candid at. Le 'candidat qui se retire en cours d 'examens, 
sans motif valab le, est considéré comme ayant échoué. 

Un certificat est délivré au candidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues : il est 
revêru de la signature du doyen de la Faculté et transmis av bu
rea·u de l'Université . Le doye,n fixe, sur le préavis ·du jury , le déla i 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nouveau i ce 
délai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a échoué 
trois fois ne sera pl us admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis ~ 
l'examen de sciences naturelles, le candidat doit avo.ir su ivi les 
cours de physique, chimie, zoologie et anatom ie comparee, bo
tanique, et avoir fréquenté le laboratoire de cjl.imie. L'examen 
com.porte des épre uves o rales sur; 1. Chim ie organ ique et inor
ganique . 2 . Physique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique. · 
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Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
admis à cet exa m en, le candidat doit avo ir: 1. Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles . 2. Suivi les co urs théoriques 
su r l'a natomie, l' histol ogie et la physio logie , avoir fait au moins , 
deux semèst res de dissection , un semestre d 'exe rcices pratiques 
de physiologie, et u n se mestre d e labo ratoire d ' histologie. L'exa
men de scie nces a 1atom 0-physiologiq ues comprend : r. l 1 n tra
vra il éc rit s ur l'u . ..: des quatre bran ches. sous-mentionnées, tirée 
au so rt. 2 . Des é ,Jr uves o ral es sur: a) l'a natomie, b) l' histologie, 
c) l'embryo logie, d) la physio logi e. Le résu ltat de l'exam en est 
déterm in é par la moye nn e des ci nq n o tes obtenues. · 

Troisième série . Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
être ad mi s à cet examen , le cand idat doit: 1. avoir subi avec s'u c
cès l'exa men de sciences a n ato mo-physiolog iq ues . 2. Avoir s uivi 
les co urs suiva nts: pathologie gé néral e, a natom ie pathologiq u e, 
pathologie interne et th érapeutiqu e, pathologie exte rne; obstétri 
que, hygiè ne, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, mat ière 
médicale et pharmacologie . 3. Avoir suivi deux semestres a u 
moins les c liniques ' médicale, chirurg icale, o bstétricale et ~n se
mestre les c liniques ophta lm o logiq u e, infantile, psychiatrique, 
dermatologiq ue, de3 maladies véné ri ennes et la policlin ique. 
4· Avoir pris part à un co urs d 'o pé raçions chirurgica les, à . un 
co urs d 'o pé ration s o bstétrical es et à un cours d 'autopsie. 

Th èse.- La thèse d o it être remi se au doyen dan s un délai maxi
mum de deu x ans après le 3' .. exa·men à partir de la date d e ce 
dern ier . La Faculté autorise l' impression , sur préavis des profes
seurs ex perts . Le candidat remet 150 exempla ires d e sa th èse, 
impri mée dans un tormat s pécial , au secrétariat de l'U ni ve rsité . 
Le droit de grade e'xigé pour le doctorat est fixé à 450 fr. (2oo tr. 
pour les porteurs du dipl Ome fé déral de m édecine) . 

Appendice.- Sont adm is de pl ein droit aux co urs 'et labora•toi.re s 
d'anatomie, histologie, embryo logie et physiologie : r· les candi
dats aux examens fé déraux ·d e méd ecine ; 2" les candidats au 
doctorat qui on t subi avec succès l'examen de sciences naturelles. 

Les ca ndidats au doctorat qu i n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences naturelles, ne sont admis qu 'autant que)a place et le 
matérie l le permettent. ' 

Le prix des t ravaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (po_u r l' hiver entier), 70 fr. T ra
vaux embryologiques (un après-midi par semai ne), 20 fr. Tra
vaux hi stologiqu es (d eux après-midi par semain e), ~o fr. Travau x 
au laboratoire de physiologie, 20 fr . Travaux d ' histologie patho lo
giq ue, 25 fr. Travaux a u labo_ratoire d e parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au labo ratoire de chimie physiolog ique et pa tho logiq u e, 
2S fr. T echnique du microsco pe, 10 fr. Démonstrations d'anato
mie patho logique et cours d 'autopsie, 25 fr. Cliniqu e médical e, 
37 fr . 5o., Clinique chirurgicale, 37 fL 5o. C linique obs tétricale, 



25 fr. Cliniqu e ophtalmologiqu e, 20 fr. Clin iq ue des maladies 
cu tanées, 15 fr. Cliniq ue psychiatrique et psychiatrie, 15 fr. Cli
niq ue pédiatriq ue, 10 fr. Clinique laryngologique et otologique, 
10 fr. Po li cl inique, 20 fr. Médecine opératoire 3o fr. (don t 5 fr. au 
domestiq ue de l'amphithéâtre d'anatomie). Cours d'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répéti tion des op~rations obstétricales, 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscop ie, 1 o fr . 

(Pour p lus de déta il s voir le Règlement de la Faculté de mé
decine, approuvé par le Département de l'instructio n pu blique et 
des cu ltes le 3o avri l 1902): 

Faculté des lettres .- Licence . - Il y a trois ordres de 
lieence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; lice nce mixte. Le candidat doit fournir: Un certificat 
d'immatriculation à l'Université de Lausanne; un curTiculum 
vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi les cours d 'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appré
ciée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, 10 très bi en. 
Le diplôme indique par une mention si la commission a été par
ticulièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire inscrire 
un mois au moins avant l'époque régu lière des examens, qui es t 
la dernière semaine de chaq ue semestre et la première semain e 
du semesüe d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de 100 fr. au moment où il prend son in s
cription. 

Les examens peuvent être subis en de'ux séries. La première 
série comprend les épreuves plus spécia lement philologiqu es . 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu'i l connait les litté
ratures des langues étudiées par lui ; il subit en outre des exa
mens sur l'histoire et la philosophie. 

Licence è s lettres cla s siques .' - Le candidat doit four
nir, outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bach e
lier ès-l ettres, ou un titre jugé équivalent ]Dar le Conseil de Fa
culté. L'examen porte sur six objets d 'enseignement: latin, grec, 
français, allemand, histoire, phi losophie. E xamen écrit: 
Une composition française, dont le SUJet porte sur la branche ou 
sur l' une des branches désignées par le candidat comme bran
ches principales; une composition en prose latine, sujet toujours 
pris dans l'antiquité classique; il est tiré au sort; la traduction 
d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte 
grec de moyenne difficulté. - Examen ora l : Interroga
t ions générales: Latin. Antiquités et histoire ,ge la littéra
ture . Grec. Antiquités et histoire de la littérature. Français. 
Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 
d'un texte de moy enne difficulté. Histoire de la littérature ,de 1770 
à I83o. Histoire grecque et romaine. Philosophie. Le can-
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didat doit p rouver qu 'i·l possède un e connaissance générale 
des prin cipa les disciplines philosophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages o u frag m ents d'ouvrages, 2 
en p rose, 2 en vers. Grec. Ouvrages ou fragmen ts d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ouvrages 
ou fragments d'ouvrages, 2 en prose ou en vers indiffé
remment. Francais moderne. Ouvrages ou fra gments d'ou
vrages, 2 en prosë, 2 en ve rs. Histoire. U ne époque du moyen 
âge ou de l'histoire moderne ou un e période de l'histoire suisse. 
Philosophie. Un prob lème o u une époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission a ux exa
mens de licence ès lett res modernes est accordée aux candidats 
porteurs d'un diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou 
d'un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté, et aux 
demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérieure communale de Lausanne ou d ' un titre jugé équivalent 
par le Consei l de Facu lté. 

Les candidats q ~ti ne rem plissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu'ils pos
sèden t une culture générale et organ isé comme suit : Exa
men écrit : Une composition française su r un sujet généra l 
d'histoire mod erne; une version française de chacune des deux 
lan gues choisies par le candidat. Dans l'examen oral le can
didat devra prouver qu\1 connait les éléments de la log ique et 
qu' il possède des notions gé nérales sur l'histoire de la littérature 
française . Cet examen peut être passé au commencement de cha
que semes tre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d ' enseignement : français, deux langues v ivan
tes, histoire, phi losophie. Le candidat peut choisir entre les 
lang ues vivantes qui sont enseignées à l'Université; s'il est 
déjà porteur du dip lôme de li cence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres modernes après un exa
men portant sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme ét udiée spécia lemen t par lui. Les frais 
d ' inscription sont réduits dans ce cas à 5o fr. Tout candidat, 
désireux de se présen ter en même temps aux deux licences 
ci-dessus d és ig nées, est admis, moyennant une seu le inscription de 
1 oo fr., à s u bir l'examen supplémentaire prévu ci-dessus. L'exa
men écrit comprend trois épre uves: U ne composition fran
ça ise; une composition dans celle des langues étrangères qu'aura 
indiquées le candidat .; une version de l'a utre langue en français. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme branche principale, 
la composition porterait sur la périod e spécia lement étudiée par 
le candidat. Dans le cas où la phi losophie serait prise comme 
branche principale, le sujet de la composition se rapporterait à 
l'époque ou au problème dont le candidat a urait fait une étud e 



:spécia le. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français. Interpréta tion d ' un texte en vieux fran çais de moyenne 

-difficu lté. His toire de la litté rature. Langues étrangères. Hi stoire 
des littératu res correspondantes. Histoire m oderne o u histoire du 
moyen âge . Phi losophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu ' il 
possède une connaissance générale des principales discipli nes 
·philosophiques. Interrogations spéciales: Lan g ues étran
,gères. O uvrages ou fragments d 'o u vrages d ésig nés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
-de plus un e co nn aissa nce historique de la la ngue spécia lement 
-étudi ée par lui . Français moderne ·: Ouvrages o u fragme nts d 'ou-
·vtages, 2 en prose, 2 en vers. Si le fra nçais est chois i comme 
branche principale, le candidat devra préparer deux ()uvrages ou 
f ragments d 'o uvrages en vieux fra nçais. H is to ire: Une époque 
prise en deh..ors de la grande période qui a fa it l'o bjet de l' inter

·rogat ion générale, o u un e période de l'histoire suisse. Phi loso
phie. Un problème o u un e époque. 

Licence mixte. - L'exame n porte sur cinq branches choi
·sies par le cand idat parmi les objets d'enseignement de la Faculté. 
Ces cinq branches doivent . con tenir u ne la ngue vivante ' et un e 
lang ue ancienne. ' 

Doctorat. - Le g rad e de docteur ès- lettres es t décerné au 
.candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur un e 
partie restre.inte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le ca ndidat doit adresser au doy en de la Faculté un e demande 
écrite accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Uni ver
·si té d.e La usanne; un curriculum vitœ; un e dissertation manus
crite, en fra nçais, dont le sujet se rapporte à l' un des obj ets d 'e n
·seignement de la Faculté. Le candidat est soumis â un exam r n 
.qui porte · sur trois branches cho isies par lui parmi les obj ets 
d'enseignement d e l.a Faculté. Il y a ura, sur chacune de ces trois 
'branches, examen écrit (deux co mpositions su r la branche 
principa le) et examen oral. Le candidat doit o btenir la note 8 

·po u r la branche qu'il a indiquée corn me spécia lement étudi ée 
par lui et la note 6 pour les deux a utres. S'il es t ()O rteur d u di
plôme de li cencié ès lettres de l' Un iversité de Lausa nn e o u d ' un 

·titre jugé éq uiva len t par le Co nseil de . la Faculté, il pe_ut être as
treint seul em ent à la présen ta tion et à la so utenance de la disser
tation. La dissertatio n est imprimée à 200 exemplaires . Ces 
exe m plaires sont déposés au Secrétari1! t de l'Université. La d is
·sertation est discutée publiquement. Le candidat dépose entre les 
m ains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr., au mo
men t où il prend son inscription . Les porteurs du ~diplôm e de 
'licencié ès lett res de l'Université de Lausanne ne sont-astreints 
qu'a u paiement· d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres clétai ls 
cons ulter le Règlement de la Fac ulté des lettres approuvé par 
ïe Département de l' Instructi on publique et des cultes, le 5 m ai 
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Certificat d 'études françaises . - Pour être admis à 
subir les exa mens de certificat d'études françaises,·le candidat doit 
fournir: Un •certificat d'immatriculation à l'U ni versité de La u
san ne, des pi èces établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'o bjet de l'examen, et qu'il a 
été inscrit pendant deux semestres au moin s comme étudiant à .la 
Faculté des lettres d e l' Université de Lausanne . L'examen préa
lable dont il est question plus haut est, en ce qui concerne les 
candidats au certificat d'études fra nçaises, considéré comme· 
suffi sant pour représenter l'attestation de capacité prévue pour 
J'immatri cu lation . Le certificat général d 'études françaises 
est déliv ré aux candidats qui p nt subi avec succès les deux séries 
suivantes d'épreuves: , .. série. Examens écrits., . Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2' Composition &u r un 
suj et tiré de la littérat u re française à partir du commencement du 
dix-septième· siècle. Examens oraux. , . Phono logie et versifi
cation . 2' Diction et prononciation. 3' Grammaire et vobbu laire. 
4' Traduction ora le et raisonnée du français en une langue étra n
gère. - 2' série. Examens écrits . Com position sur un sujet 
tiré de la littérature française du moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. ,. Histoire de la lan gue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte du moyen âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2' Explication de quelques œuvres de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
exame ns oraux qu'après avoir sub i avec succès les examens 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d'exa
men s et dans chaque série; ceux qui le désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littérature du 
pays où ils ont l'intention d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi
losophie et s ur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
qu 'à la première série des ép reuves reçoivent, s'ils l'ont s ubi e avec 
succès, une attes tation dénommée: certificat d 'études fran
çaises (partie moderne). Les examens ont lieu à la fin de cha
que semestre. Le candidat doit se faire inscrire ava nt le I5 février 
pour Je semestre d 'hiver, et avant le I5 juin pour le semestre 
d'été . Il dépose entre les mains du Secrétaire de l'U niversité la 
somme de 5o fr . ·par série d 'examens. 

Faculté des ~ciences.- Chaq ue étudiant est ten u d'indiquer, 
lors de son inscription, celle des trois sections à laqu elle il veut 
se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - Il y a 4 licences : 
t• Licence .ès sciences mathématiques pÙres. 2' Licence ès scien
ces physiq ues et mathématiques. 3' Licence ès sci.ences physi
ques et naturelles. 4' Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions 'communes aux quatre licences.- Le candidat doit àdresser 
au doyen d e la Faculté une demande écrite accompagnée des 
pièces· suivantes : L'immatriculation à I'U niversité; un certificat 
de maturité suisse ou un titre jugé équivalent par le Consei l de 

i 



{acu ité; un certificat d'études prouvant que le candidat a suivi les 
.co urs et fréq uènté les laboratoires d ' u ne Faculté des sciences sur 
les branches qui font l'objet de l'examen ; un cun·icu lum vitœ · 
éventue!lement, ses t itres et travaux scientifiqu es. Pour chaqu~ 
licence, il y a des épreuves théor:ques (orales et écrites) et des 
épreuves pratiques (travaux de laboratoire). La réussite des 
épreuves théoriques est conditionnelle de l'admission aux épreu
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies devant un jury d'exa
men, com·posé d e 2 professeurs et d'un expert désigné par le , 
Département de l' Instruction pu~lique. Le candidat doit se faire 
inscrire un mois avant la dernière quinzaine de chaque semestre, 
ou 15 jours avant les vacances d 'été, si les examens doivent avoir 
lieu au commencement du semestre d'hiver; il dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'U niversité la somme de 100 fr. 

Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Cal cu 1 
différenti'el et intégral; th éo rie des fonctions ; fonctio ns ellipti
ques; géométrie analytique ; géométrie descriptive; géométrie de 
position; mécaniqu e rationnelle ; m écanique appliquée; astrono
mie et mécar,Jique céleste ; phys ique mathématique ; chapitres 
choisis d 'analyse, de géométrie et mécanique analytique . L'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'ana lyse, de la géométrie et de la m écani
que. L'examen pratique est représenté par une épure de géométrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves ora les: . 
Astronomie et m écanique céleste; physique mathématique; phy
siqu e expérimentale; chimie inorganique; minéralogie; ca lcul 
différenti.el et intégral; théorie d es fonctions; géométrie analyti
que, descriptive et de position ; mécanique ratio nnelle et appli
quée. L'examen écrii; Trois travaux , tirés, l' un de l' analyse, l'autre 
de la géométrie et le troisième d e la m écanique. L'examen pratique 
comprend: Un travail graphique; un e manipulatio.n de physique 
ou de chimie. . 

Sur la demande du c;andidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deux sessions: l'une .comprenant les 
sciences physiques, l'autre les mathématiques pu res et la phy
sique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves orales : Calcul 
di fférent iel et intégral ; physique expérimentale et météoro logie; 
astrono.mie; chimie inorganique, o rganiqu e et analytique ; mi né· 
ra logie et pétrog raphie; géo logie, géographie physiq u~ et pal éon
to logie; anatomie, morphologie et physio logie végétales; botani-

. qu e sys tématique; anatomie et physiologie gé nérales ; zoologie et 
anatomie comparée. L'examen écrit; Trois travaux ti-rés: Du groupe 
des sciences physiq ues (physique, chimie, astro.ïïomie) ; du 
groupe des sciences naturelles (botaniq ue, anatomie et physiolo
gie gé'lérales, zoo logie et anatomie compar-ée); du grou,pe des 
sciences géologiques (géographie physique, géo logie, paléontolo· 
gi e, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique comprend: Des 
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manipulations de phys ique ; une ana lyse qualitative et une ana
lyse quantitative; déterminatio n d e minérau x et d e roches; des 
trava ux de pal éo ntologie et d e géologie ; des tra vau x d'anatomie 
végétale et de détermination de végéta ux; des trava ux macrosco
piques et microscopiques d 'anatomie animale. 

Sur la dema nde du candidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deux sessions : la première comprend 
les sciences physiques, la deuxièm e les sciences naturelles . . 

Licence ès sciences pharmaceutiques . - L'examen oral: Botanique géné
rale; botanique systématique et pharmaceutique; physique; chi
mie orgàniq ue et i~ o rganiq ue; chimie pharmaceutique; chimie 
analy tiqu e (y compris les méthodes d 'a nalyse de médecine légale 
et des denrées alimentaires); pharmacognosie; pharmacie. L'exa
men écrit: Rédaction d' un m émoire sur un suj et de ph armacie, de 
pharmacognosie ou de chimi e appliquée. L'examen pratique comprend 
les travaux ci-après: Exéc ution de deux prépa rati ons de chimie 
pharmaceutique; ana lyse qua litative d ' un e substance falsifiée ou 
vénéneuse (m édica m ent ou denrée alimentaire); anal yse qualita
ti ve d'un corps ne renfermant pas plus de six substances; deux 
analyses quantitati ves d 'un e s ubstance détermin ée, dans un mé
lange: par voie grav imétriq ue; par voie vo lum étriqu e. Détermi
nation microscopique de quelques substances. 

Doctorat.- Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doye n de la Faculté d es scien ces un e demande écrite ac
compagnée d es pièces suivantes: L' immatriculation à l'Université 
de Lausanne; un ce rtificat d e maturité suisse ou un titre jugé 
équiva lent par le Co nsei l de Faculté; les diplômes o u certificats 
d'études déjà acq ui s; un curriculum vitœ; le manuscrit de sa 
dissertation dans l' une des tro is la ngues nationales. Les épreuves 
comprennent, outre la dissertation, un travail écrit, des épreuves 
oral es et, s' il y a li eu, des épreuves pratiques. Dans ce dernier 
cas, un e fi nance spéci ale est "ex igée pour l'u sage des laboratoires . 
Les épreuves orales publiques compren nent: U n colloquium." sur 
la science principale dont est tiré le sujet d e la dissertation; une 
épreuve sur l' un e d es deux sciences corn pl émentaires de la science 
principale; une épreuve sur un e autre .science, choisie par le can
didat. Le candida t ne peut faire imprimer sa dissertation que 
lorsqu'i l en a obtenu l'autorisation de la Facul té timpr imatu1·). Il 
ne reçoit son dipl ô me de docteur qu'après avoir déposé I5o exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Université. La finance 
de grade, exigée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont étudié penda nt deux -semestres au 
moi ns à l'U niversité de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats . Elle doit être payée au moment de l' inscription, entre les 
mains du Secrétaire de l'U niversité. La Faculté des sciences 
n'admet pas d e disser tation de docto rat préparée dans un autre 

bli ssement d ' instru ction su périe ure . 
(Pour d 'autres détalis , recourir au 'I\.èglement pour les étu-



diants de la Faculté des sciences, modifié et complété jusqu'au 
15 décembre lgo3). 

Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. -Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences. Le cycle d'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie générale, 6 semestres. Laboratoire d 'ana ly se chimique des 
denrées et bactériologique, 2 semestres . Laboratoire de physique 
1 après-mid1, 2 semestres . Laboratoire de botaniC!J.ue (microscopie) 
1 après-midi, r semestre. Laboratoire de chimie physio logique 
1 après-midi, r semes~re . Laboratoire de zoo logie: Vertébrés, ; 
après-midi. 1 semestre . Laboratoire de chimie ag ricole, 1 après
midi, 1 semestre (facu ltati!) . - Cours théoriques: C:himie inorga
nique, ch imie organique, chimie analy tique, chimie phy siol ogi
que, chimie physique, chimie industrielle . Analyse des mati ères 
agricoles (facultatif) , analyse industriell e, a nalyse des denrées 
alimentaires. Toxicologie, physique, zoo logie, botanique généra le, 
botanique descriptive, matières premières \Pharmacognosie), a na
tomie et physiologie générales , hygiène, parasitologie, bactériologie 
générale, minéralogie, géologie, législation industri e lle. 

Examens . - Les épreuves pour l'obtention du diplôm e de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen profess.onnel. Pour se présen
ter aux exame'ns, le candidat doit avoir suivi les cours et les la bo
ratoires indiqués dans le programme ci-dessus . Les cours sui vis 
pour ·obtenir les diplômes de licenciés ès sciences naturell es et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le dipl ô me de maî
tre-pharmacien, sont reconnus comme équival ents à ceux du pro
gramme. La session annuell e des examens a lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'i nscrire au se
crétariat de l'Université, à la fin de chaque semestre, avan t le 
25 mars ou le 1" octobre. Ils dépos ent entre les mains du Secré
taire de l'Université: pour l'examen propédeutique, 1 oo fr. ; pour 
l'exain~n professionnel, 200 fr. 

L'examen propédeutique comprend: a) Examen pra
tique. Une analyse qualitative, une anal y~e quantitative (volu
m étrie), une analyse légale (avec rappo rt) , six préparations micros
copiques, une dissection d'un vertébré. b) Examen oral. 
Chimie inorganique, chimie organique, chimie analytique, phy
sique, botanique. 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de chimie inorganique ou organiqu e;. une an alyse 
quantitative (gravimétrie) , une ana lyse élémentaire, une' an alyse 
physiologique, deux analy ses de denrées alimentaires, deu x ana
lyses bactériologiques, une analy se d'une matière agri cole (engrais, 
fourrage, sol) . b) Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacog,nosie. (Po ur d'autres déta ils 
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voir le Réglement spécia l app rouvé par le Dépa rtement d e l'i ns
truction pu b lique et d es cul tes le 8 février 1907) . 

Diplôme d'ingénieur. - Le d iplôm e d'ingénieur (co ns
tru cteur, m écanicien , élect ricien o u chimiste), s 'o bti en t moyen 
nant un ensemble d'épreuves qu i co nstitu e le conco u rs . Ne sont 
admis au conco u rs qu e les étudiants qu i se sont as treints du rant 
tout le cycle des études (7 semestres) au règ lemen t du rég ime in
térieur. Les épreu ves d u dip lô me se divisen t en d eux grou pes, 
savo ir: a) Un examen gé néra l su r les branc hes esse n tie ll em ent 
th éo riques , qui a lieu a u co mmencement du sm• semestre. b) U n 
exa men général sur les bra nch es es sen t iel lement pratiq u es, 
acco mpagné de l'étude d 'un pl oj et do nt le p rogramme est fourni 
par le professeur-chef de la spécialité et v isé par la Direction. Cette 
second e pa rtie du conco urs a lieu à la fin d u dern ier semestre 
d'étud es. Une fi nance de 100 fr. es t perçue de chaq ue cand ida t, 
qu i do it s ' in scrire tro is m ois à l'ava nce . 

Examens fédéraux . - E x amens fédéraux des mé
decins , de s dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règ lemen t du I I déc . t8gg).- Ces examen s 
ont lie u : à Bâle, pour les m édeci ns , les dentis tes, les pha rma
ciens . - A Berne, pour les médecins, les denti st es, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex . de sciences nat. ), pour 
les médecins , les dentistes et les vétéri naires . - A Genève, pou r les 
médecins, les den tistes et les pharmacien.s . - A Lausanne, 
pour les m édecin s, les den tistes et les pharmacie ns \ P résident : M. 
le professeur D' A . Ro ud , le Ve rge r, Po ntaise). - A Neuchâtel, 
(ex. d e sciences na tur. ), po ur les médeci ns et les den ti stes . - A 
Zurich', pour les p1 éd eci ns, les den tis tes, les pharmaciens et les 
vétérin a ires. Les commissions d'examens son t composées 
de professeu rs des éco les supéri eu res de la S u isse et de p raticien s 
patentés et nommés pour quatre an s par le r ~ onsei l fédéral. Les 
séances des commissio ns d 'examens so n t présidées par le p rés ident 
local ou so n remp laça nt. Les examens des médeci ns, des den tis
tes et des vétérin atres se di visen t en t ro is sections p rin cipa les, les 
exa mens des p harmaciens en deux . Le comité di recteur publie 
chaq ue a nn ée un tableau in diqua nt les époqw es auxquell es ont 
li eu les examens dan s ' chaq u e localité. Ces t abl ea ux so nt affichés· 
aux lieux opportun s. Le candidat qui dési re subir l'exame n s' ins
crit chez le présid ent 'local d u lieu où il d és ire se présen ter. Il 
paie une taxe d ' inscri pt ion de 5 fr. L 'inscrip tio n doi t être acco m
pagnée des certificats exigés pour l'ad mission aux examens . L'exa
minateu r choisit le su jet pou r les examens pratiques. Pou r les 
examens écrits les su jets sont ti rés au sort, t rois su jets s ur 
chaque bu lletin , a u choix du candidat. Pour l 'examen oral , l es 
candida ts son t examin és u n à u n . Les examen s sont subis en a lle
mand , en fran ça is ou en ita lien , au choix d u cand idat. L a meilleure 
note co rrespond à 6, la p lu s faible à 1. U n e moy enn e des notes 
principa les inférieu re à 3, 5 exclu t le cand idat de l'obtention du 



dipl ôme ou d'un e nou velle séri e d 'exam ens. Pou r l'exam en d'ana
tomie o u de physiologie des m édecin s et vétérinaires, et pour 

. l' examen des co m (J1is-pharmaci ens, les notes des deux parties de 
l'exa men servent à déterm iner le rés u ltat fi na l. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décisions de la co m mission 
d'examen . Le candidat qu i a sub i avec succès l'examen profes
sionnel reçoi t un diplôme déliv ré p~r le Dépa rtement fédéral de 
l'intérieur, diplô me qui co nfère à so n porte ur le droit d'exe rcer sa 
profession dans to ute l'étendue de la Confédération. La fi.na nce à 
pay er au Département de l' Intéri eur po ur le diplôme est de 20 fr. ; 
po ur· les étrangers 6o fr . 

Taxes d 'examens. Po ur n;~ édecin s : sciences nat. fr. 3o. 
Anatomie et phys io l. fr. So. Ex. profess. fr. 120. Pour de ntis tes: 
sciences nat . fr . 3o . A nat. et physio l. fr. So. Ex . profess . fr. 120. 

Pour pharmac.: ex. de commis-p ha rm. fr. 6o .. Ex. p rofess . 120 fr. 
Pour vétéri naires: sciences nat . f r. 3o . Ana t. et phys iol. fr. 3o. 
Ex . profess. fr. So.- Les étrangers pa ien t un e taxe triple, à moins 
d'arra nge ments interna tiona ux . Lt> comité directeu r peut, sur la 
présentation de certifica ts, d is pense r entièrement ou en parti e des 
examens fédéra ux les S uisses qu i on t subi leu rs examens à l'é
tra nger et leu r délivrer les cert ificats et di plô mes correspondan ts. 

Examens fédéraux de maturité. La Co mmission féd é
rale de maturité es t cha rgée de· régler les co nditi ons d'ad mission 
au x exa m ens fédéra ux des carri ères méd ica les (médeci ne hu maine, 
pharmacie, art dentaire, m édecine vétérin àire), examens o bligatoi
res pour l'obtention de la lice nce de pratiqu e. Les élèves réguli ers 
des gymnases littéraires et scientifi qu es suisses munis du certi fi 
cat de maturité sont reçus san s au tre, confo rm ément aux règle
ments. Les candida ts dont les cert ifi cats so nt in suffisan ts, doivent 
subir des exa men s spécia ux o rgan isés pa r la Co m missio n . Il y a 
deux sessio ns chaque ann ée, en ma rs et en se pte mb re, dans la 
Suisse roma nde a uss i bi en qu e dans la S ui sse a ll ema nd e. Le 
siège de la session es t fixé sur le vu de la feuill e d 'in scri ption . 
L es inscript ions son t reçues par le président de la Commission, 
Prof. D' 1. F ran el, W yt iko nerstrasse, 43, Zurich, avant le 1"' fé
vrier et le 1 "' aoû t. Les règlements et les programm es d'examen 
sont distribu és, sur demande, par le Burea u sa nitai re fédéral, à 
'Berne. 

BIBUOTHEQUES & MUSÉES 

B.IBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants. (An 
cienne Un iversi té.) Me rcredi, de 1 à 3 h . - 2 . Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Universi té.) Tou s les jou rs, de 9 h . du matin 
à 9 h . du soir.- 3. Bibliothèque de la société -. des scien
ces naturelles . S'adresser à la Biblio thèqu e can tonale. =...· 4 · B i-
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bliothèque çle l'Ecole de médecine. Lgndi et jeudi, de 5 1/ 2 à 
6 ' /2 h. - 5. Bibliothèque agricole . S'adresser au directeur de 
J'Ecole d'Agriculture. - 6. "Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7· Les étud iants en droit peuvent être autorisés .à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 75o.) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - · Palais 
de Rumine, aile sud. Le service po ur le semestre d'hiver 191 2 -1913 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 1 r 
à 12 et d e 1 à 5 h.; mardi , de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; mer
credi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h . ; jeudi, de 9 à 12 et de 1 à 4 h .; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h . ;· samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 5 h.- b) Service de distribution pour prêt à do
micile : Mardi, de r à 3 ' /2 h. : mercredi, de 9 à 1 o '/2 h.; 
jeudi, de 1 à 3 '/' h .; vendredi, de 9 à 10 ' / 2 h.: samedi, de 
1 à 3'/ ' h . - La Bibliothèq u.e est aussi o uverte le soi r de 6 à 9 h . les 
lundi, mercredi et ve ndredi du 1"' novembre au 3 1 mars.- Les bul
leti ns de demande peuvent être déposés au préalable dans une boîte 
ad hoc. Les lecteurs qui a uront satisfait à ce dépôt seront servis en 
premier lieu. Direct.: M. L. Du praz. 1"' bibliothécaire: M. H . Ber
sier. Biblio thécai res : MM. Pelet et Reymond. L'usage de la Bi blio
thèque cantonale et un iversitaire est gratui t . Tout lecteur qui 
prend des livres à domicile peut être tenu de fournir un e ga
rantie (cautionnement). Les f rais de port pour l'envoi des volu
mes son t à la charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des vo lumes qu'à des bibliothèques publ iq ues, qui en de
vien nent respo nsabl es. 28o,ooo vo l. Manuscrits rares . Impres
sions du Xvm• siècle. La Biblio th èq ue es t fe rmée durant le"temps 
nécessa ire à la revisio n an nuelle, fin juillet et août. Pour plus de 
détails, demanaer le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine. T éléphone 1:.173. Compte de chèques postaux Il. 236. -
Lire Notice historique sur la Bibliothèque cantonale, par L. 
Dupraz, directeur, qui figure en tête du s uppl ém ent au catalogue 
de 1902 . 

MUSÉES : Musée des Beaux-Arts (Pa lais de Rumine). 
Conservateur : M. Emile BoNJO.uR. Fondateur: M. L. ÀRLAuo, 
177 2-1!)45 . Le public est admis à visiter les salles gratuitement tous 
les jours, sauf le lundi, de 1 o h. tt .m idi et de 1 1/ 2 h . . à 5 h. -
Le d~pôt de cahnes, parasols, parapluies, e'tc. , est gra tuit. Vente de 
photographies et de cartes postales illustrées des plus belles œuvres. 
- Consulter sur· ce musée le travail de M. Em. Bonjour: Le Mu
sée .;lt·laud, Bride! 1905. 

Musée historique et médaillier. (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. Aloys DE MoLLIN, prof. Prépara teurs : MM. GRuA z et F. 
TAuxE . Le public est admis à visiter le médailliet le dimanche de 
10 h. à midi et de r '/2 . à 5 h ., et la sall'e du musée le d im anche, le 
mercredi et le samedi aux mêmes heures. Le musée hi storique 
contient une riche collec tion d'antiquités lacustres, romaines, bur-
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gondes et du moyen âge. Pour les collections historiographiques 
relatives au pays, s 'adresser à M. P. Vionnet. Pour les ant iquités 
romaines trouvées sur l'emplacement d'Aventicum, s'adresser à 
M. F. Jomini, conser\<ateur du musée, à Avenches. 

Musé e d 'art industriel. (Pa lais de Rumine). Conservateur: M. 
DELOJ:SSERT. Préparateur: M. H. LAooa. Ouvert gratuitement au pu· 
blic le dimancqe, le mercred i e t le samedi de 10 à 12 h. et de 
1 1/ 2 à 5 h . Con tient des collections d'art appliqué à l' industrie. 

Musée g é ologique. (Palais de Rumine.) Conservateur : M. M. 
L uGEON , prof. P réparateur : M. H. LAooa. Ouvert gratu itement au 
public le dimanch e, le mercredi et le samedi de 10 h. à midi et de 
1 '/2 à !i h. Ce musée comprend les collections de géologie générale 
e t de pétrographie (salle Renevier, à gauche), les co llections de pa
léontologie (salle de la Harpe, à droite), et les coll ec tions de miné
r alogie (2"'' étage, atri u m). 

Musée zoologique . (Pa lais de Rumine.) Conservateur: M. H. 
BLANC, prof., M. W. M:>RTON, adjoint à la Direction. Préparateurs : 
MM. i\lluaiSIER e t L. ENG EL. Ouvert gratuitement au public le dim an
che, le mercredi et le samed i de 10 h. à midi et de 1 1/ 2 à 5 h. Ce 
m u sée comprend les collections générales et de la faune vau doi se, 
la collection pour l 'enseignement de la zoologie et de l 'anatomie 
comp·aréc . Cette dernière n 'est ouverte au public que le dimanch e. 

Musée botanique. (Palais de Rumine .) Conservateur : M. E. 
WILCZECK, professeur. Préparateur: M. L. PACHE . (T. 132o . ) Pour vi si
ter le Musée, s 'adresser au conservateur. Ce musée comprend u ne 
collection de p réparations sèches ou en flacons, un herbie r général 
et un herbier sui sse. 

Musée agricole . (Champ- de- l'Air. ) P our le vis iter, s'adresser au 
concierge (T. 756). Ce musée contient les objets nécessaires à l'en
seignement agricole et une belle collection spéciale de zootechnie 
(ruminants de r aces diverses). 

· Musée ethnographique . (Ecole Normale.) En organisation . 
Préparateur : M . F. TAUXE. 

Musée scolaire. (Ecole No r male.) Conservateur: M . L. HEN
cHoz, inspecteur scolair e. O uvert g ratuitement a u pu blic le mercredi 
et le samed i de 2 à 5 h . Ce m u sée contient des modèles de mobi lier; 
de matérie l e t de travaux manuels scola ires . Ces collections peuvent 
être visitées par des écoles accompagnées du personnel enseignant ; 
dans ce cas, aviser un ou deux jou rs à l'avance la d irection d u mu-
&ée. ' 

Musée du V ieux-Lausanne. Fermé momentanémeïi.t. 
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M usée I n dust riel. Rue Chaucrau. Fondé par M'"• la baronne de: 
Rum ine . Re lève de l'admioistration communale.' Co ll ec tions bien 
classées et intéressantes, curieuses à visiter. Ouvert tous les jours, à• 
heures fixes . Le Musée est momentanément fermé . 

Mus ée d ' hygiène industrielle. (Ecole de dessin Artaud) __ 
Ouvert au public le dimanche de 1 o h. à midi; le m a rdi de 8 h . à. 
10 h. soir; le samedi · de 5 h. à 7 h . soir. Conservateu r : H. MAu. - · 
LARD, inspecteur des fab riques. Surveil lant ; M. PILE'!' . 

Etablissements en r apport avec l'Universit é 
dont les Etudiants sont ad mis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d e d essin. (P lace Riponne). Directeur : M. O. BASTilNr 
jeudi et samed i de 5 à 7 h. 

Ecole d'escrime (Galeries du Comme1·ce J Cours et leçons au lo
cal : 5o Of0 de rabais pour Ml\'L les étudiants. - M a n è g e (Avenue de · 
I'Eglalltine, 5). Prof.: M. Jules Dur-oun, . maître d'équ itation. Ré- · 
duction de prix pour les étudiants. (Convention entre l' Etat de Vaud 
et M. Dur-o un). - R ow-ing-Clu b . Société de navigation à . 
rames. (Ouchy, ga>·age du Club). Exercices réguliers tous les jou rs, 
de 6 à 7 1

12 h . du soir (en été seulement). 

~~···~~~~···~~~~···~~············ 

!i SALLE D'ARMES DUFOUR rf 

~ D ;,.~::~o~l.V,~ ~.~!! É ' t 
~1 Mlle M. DUFOUR et M. J. VITTU, diplômé de ~ 
~ Jcünville-le-Pont, Professeurs. [~ . ... 
i L.a salle es± ouvenie tous les àoUl!S dès 8 h. 1/ 4 du t 
~ matin poun les Couns ei leçons paniiculiènes d'Epée, ,::
• Fleune±, Sabre, Rapiène, Boxe, Canne ei Gymnasiique t--
ij suédoise. • -

1J ' ±' ··-i1 L.a néduciion de _so ofo es± accondée a MM. les E u - t 
ii dianis ei Etu diantes de l'Université, Gymnase, Ecole t
~l de Commence, ainsi qu'aux 1" ei :2m• classes du Collège t~ 
i dassique e:t scienii:!Hque ei de l'Ecole supénieUl!e de t~-

~j neunes :!Hlles. ~t 
~j L.elocal GALERIES DU COMMERCE, 1" é±. (au midi tt 
11 de l'hede! des posJes) !léunif foui le con:fio:P± modenne . r~ 
i1 Gn~nde néduciion poun MM. les P!lo:fiesseu!ls et Socié±és. ~~ ........................................ 
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ÉTABliSSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à Lausanne. 

1. Le Collège classique (Valentin), T . '741, prépare les élèves 
<tux études cl ass iques supérieures. Age d 'entrée: 10 ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAvOT. - 2. Le Gymnase 
.classique (A11cien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait suite 
.a u Co ll ège rla"ssiq ue et prépare aux étud es universi taires. Age d 'en
trée: 16 ans; durée des études: 2 ans ; déliv re le diplôme de bache
lier ès-lettres (ma turité). Directeur: M. Charles G1LL1ARD.- 3. Le 
•Collèg·e scientifique et le Gymnase scientifique (rue J\llercel'ie), 
T . 679, préparent les élèves aux carrières industrielles et scientifi
-ques. a.) Le Collège scientifique. Age d'entrée : 12 ans; durée 
.de.s études: 4 ans. b) Le Gymnase scientifique. Age d'en trée: 16 ans; 
.durée des études: 2 1/ 2 ans; déli vre un dip lôme de bachelier ès scien
.ces (certificat de ma turité) qu i donne accès, entre autres, à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Eco le polytechnique fé déra le à Zurich . 
Di recteur: M. Sam uel MAY.-4. Ecole supérieure de Commerce (Place 
C haudèron), T. 1424. ) Cinq sections: 1. Comme1·ce et Banque. 
2. Langues modemes; 4 années d 'é tudes. 3. Administration. 4· Che
mins de {e1·, 3 années d'études. 5. Sténo-dacti logmphie, 1 année d'é
·tndes. A' ge d'admission, 14 ans ( r6 ans d ans la de~nière section). 
Un e classe de pe1Jectionnement ( 18 heures de français par semaine) 
reçoit, en tout temps, les élèves pour les prépa rer à su ivre les cl as
ses o rdina ires de l'école. Le diplôme de sortie des deux premières 
-sections, ouvre aux élèves la porte de l'Ecole des hautes études 
commerciales de l'Université de Lausanne et des facu ltés com
merciales universitaires. Directeur: M. Ad. Blaser. - 5. L 'E
-cole cantonale d'agriculture (Champ-de-./'Ai1·), T. 756, fon
.dée en 1870. Age d'entrée: z6 ans; l 'enseignement est r.!parti 
en deux semestres d'hiver. L'Ecole délivre un diplôme de connais
sances agricoles. Directeur: M. le prof. E . C hu ard. A l 'école se trou
ven t une Bibliothèque agricole et un J\llusée agricole contenant 
les objets nécessaires à l'enseignement agricole e t une belle collec
'tion spéciale de zootechnie (ruminants de races diverses). - Au 
bâ timent du Champ-de-l 'Air il y a en outre : une Station météo
,·ologique ~vec observatoire et u ne Stat ion l'iticole qui a pour but 
de développer la culture de la vigne et la lutte contre les maladies 
de la vigne. Le La bo1·atoil·e de chimie ag1·icole est au bâtiment de 
.chimie de l 'Université (voir Laboratoires·). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de-l'Ai,·), T. 1779, préparent les élèves qui se desti
-nent à l'enseignement dans les éco les primaires du canton de Vaud. 
Directeur: M. François GuEX. - Elles comprennent :Une école nor
male pour les élèves instituteurs; une éco le normale pour les élèves 
institutrices; des cours spéciaux po ur les maîtresses-". d'ou vrages; 
.des cours spéciaux pour les m alt resses de classes enfant ines (école 
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normale froebelienne); une éco le d'application de deux classes; 
une école enfantine d'application. L'éco le norm a le pour les cl èves 
instituteurs est divisée en quatre cl asses. La d.urée des études dans 
chaque classe est d'une année. L'école normale pour les élèves in s
tituteurs es t fréquentée par des .é lèves âgés de seize ans au moins . 
L'école normale pour les élèves institutrices ~st divisée en trois 
classes. La durée des études dans chaque classe est d't~Je année . 
L'école norm ale pour les élèves ins titut rices es t ouverte à des élèves 
âgées de seize ans au m oi ns. Les objets d 'é tudes des maîtresses de 
travaux à l'aiguille et des m aît resses d'écoles enfantines sont fi xés 
par le progr amme des cours de ces divisions. Les éco les normales 
décernen t les brevets de capacité pour l'enseignement pri maire, 
pour l'enseignement des travaux à l'a iguille et pour la directi on 
des classes enfantines. Les conditions pour l'obtention de ces di
vers brevets sont fixées par le règlement. 

L'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville de Lau
sanne (Der-rière-Bour·g) a pour but de donner aux é lèves une 
culture générale e t de l es préparer à l'enseignement e t a ux études 
supérieures. La division inférieure reçoit les jeunes filles de ru à r6 
ans. Le Gymnase reçoit l e~ é lèves de 16 à rg uns. Cours spécial 
de frança is à l'usage des élèves de langue é tran gère. Cou rs spéciaux 
de latin, d 'italien, de pédagogie théoriq ue et p ra ti q ue, ' d'hygiène, de 
peinture. Les jeunes fil les qui ont sui vi les cours ob l iga~oires e t ' 
obtenu le diplôme de maturité sont adm ises en qualité d'é tudiantes 
à l'Universi té de Lausanne. Au 3 r d i cemore r 911 : Sq2 é lèves. 3 r 
maîtres et m~îtresses. Dépenses en ch itfres ronds, 1 14,500 francs. 
Directeur : M. Daniel P AYOT. ---.... ·----

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIElS D'INSTRUCTION 
Ecole de dessin'. - (Au Pa lais Arland.) Directeur: M. 0 BAs

TIAN. Jeudi et samedi·, de ;, à 7 h . 

Enseignement professionnel. - Ecole ménagère et profes
sionnelle : Cuisine, .blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestique divisée en deux sections . En r g r 1 : 6o élèves . -
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, syndicats, grou pes d'ouvriers, s'é levant à 24,000 fr. -environ . 
Directi on des Ecoles :Hôtel-de-Ville. Tél. 1 156. 

Instruction primaire. - L'instruction primaire est obligatoire 
et placée exclus ivement sous la direction de ]·auto rité civi le. T out 
enfant, sans d istinction de nationalité, d'o rigin e ou de con fessio'n, 
est astrein t à l a fréquentation de l'école, dès le r 5 av ril de l'année dans 
laquelle il a atteint l' âge de 7 ans jusqu'au r 5 avril de l'année où il 
a 1S ans révolus. Les Ecqles primaires de Lausanne compren
nent 1S4 classes. Au 3 1 décem bre 19 11 , l'effecti f des élèves é tai t de 
·6026. Pendant l 'année rgr r, !?augmentation a é té de 8+ é lèves. En 
191 r, la commune de Lausanne :1. dépensé pour ses éçoles primaires 
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68 1,ooo fr. en chiffres ronds. La ville de Lausanne possède siJC 
grands collèges primaires comprenant de 13 à 25 classes. E ll e a dé
pensè jusqu'Ici environ 4 mi lli ons tle fra ncs en édi fices scolaires. 
Signa lons encore l'installation récente de trois pavillons scolaires 
contenant chacun deux classes. Douches scolaires dans les col
lèges de la Barre , St- Roch, Villamont et Prélaz . Lausanne pos
sède une classe spéci ale primaire pour élèves retardés ou anor
maux, qui rend de grands services. Depuis le printemps 1908 fon c
tio nne l'Ecole à la forêt destinée au x enfants débl!es et anémi-· 
ques. 

Les Classes gardiennes on t été fréq ue ntées en 191 1 pa r S9o en
fants répartis en 20 cla~ses . Ces classes ga rdiennes sont des tinées 
aux élèves dont les pa ren ts, occu pés hors de la maison, sont hors 
d'é ta t de surveiller leurs enfa nts après les heures d'école. 

Instruction enfantine. - La Ville a institué 39 classes enfan
tines (frœbeliennes) pour les petits enfants d'un âge in férieu r à 
7 ans . L'instruction y est gratui te, mais non obligatmre. Au 31 dé
cembre 1911 1 1195 enfants . Deux bâtiments d'école, don t celui des 
Ju melles, repondent aux derniers perfectionnements en m atière: 
d'hygiène et de confort. Locaux disséminés. Fêtes des écoles en
fantines, ins tituée en 1905. 

Dépense annuelle en chi ffres ronds: 1 oo . ooo fr. 

Mutualité scolaire. - 1H3o sociétaires de 5 à 15 a ns. Coti sa
tion hebdomadai re fr. o. 15, répartie par moitié entre le Fonds ma
ladie et le Yonds d'épargne. In demn ité de ma ladie: fr . o. 5o par 

• jour. Institution en vigueur depuis le l" avril 1907 . 
726 membres affi li és à l'assurance-vieillesse cantonale . 

Ecole sui3se de .céramique, CHAVAN NEs-RENRNS (près Lau
sanne). Directeur : M. SAVRIWX, céra miste diplômé du gouver
nement frança is. Professeur de chimie et de technologie : M . P ELET, 
professeur à l'Université de Lausa nne. 

Cette Eco le, qui a pour but de former de bons ouvri ers potier>. 
et céramistes, d.e développer une indust rie e t un art dont l'ensei
gnement sera théorique et pra tique, s'est ouverte le 1" septem bre 
1912 . L 'étude complète de la paru e comprend 4 années. L'âge d'ad
m ission des élèves est de 15 a ns. Les conditions d 'app rentissage: 
so nt très modestes, grâce aux subventions de la Confédération et de 
l'Etat de Vaud. 

Les élèves a uront à leur disposi tion, un labo ra toire de chimie er 
de technologie céramique, des fours construits d'après les données 
les plus récentes , une bibliothèque et un m usée céramique et des 
machines très perfectionnées pour la préparation des pâtes et des 
couleurs. 

Mais si rien n'a été négligé en vue des études théoriques et prati
qu es, l'enseignement artistique y sera également poursuivi d 'u ne 
façon complete: des cours de dessin, de peinture, de modelage, de 
composition décorative e~ de décoration céramique ont été institu és . 

Quant à l'enseignement purement professionnel, il raut ajou ter 
que des ateliers spédaux exis tent dans l'Ecole et que les él èves y 
appren dron t à tourner, à mouler, à peindr.e, e tc ., sous la direction 
de contremaîtres de tou t premier ordre. 

Les inscriptions sont reçues dures et déjà auprès dù -d.ir:ecteur de 
l'Ecole, M. SAV.REux, qui enverra le programme. 

' . 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 
Faculté de théolo gie de l'Eglise. évangélique lib re d u 

canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas. 
Programme des COH I 'S pour l'année d'é tudes I 9 I 2-1 9 r 3 (dès 15 oc-

t obre 19 I 2, à 9 h. 1/ 2 m) . c 
M. PonRET. Ecclésiologie. L' Eglise et le Royaume de Dieu, 2 h . 

Exé~èse des deux épi tres aux Corinthi ens, 3 h. * Etude du Nouveau 
T es;am ent, avec lecture, dans le texte original , de passages choisis, 
3 h, - M. BniD EL. Histoire gé nérale des re li gions non chrétiennes, 
2 h . * Histoire de l' isla misme (au semestre d'été), 1 h . * Histoire de 
la philosoph ie, jusqu'à Kant, 3 h . *Etudes philosophiques, I h. 
* Morale, 1 h.- M. LAU FE R. Dogmatique, 2• partie, 3 h. Histo ire 
des dog mes, 3 h. Etudes h om ilétiqu es pra tiques , 1 h . * Introd uction 
aux études théo logiques, 2 h. - M . Sc HRŒDER. In trad uction au 
Nouveau T es tament, 3 h . * Histo ire du tex te et du canon du Nou
veau Testament, 1 h. * Hi s toire de l'Eglise jusqu'au quinzième siè
cle, (sujets choisis) 4 h . - M. MERCIER . E tude littéraire et historique 
de la re li gion d'Israë l. 2• pa rti e (le prophétisme), 3 h. - Exégèse 
de morceaux ch o isis des prophètes, 2 h . Hi stoire du texte et du ca
non de l'Ancien Testament (au semestre d hiver), 1 h. * Grammaire 
hébraïque, 3 h. -M. A.VAUl"lER. * Com position française, 2 h : 
M. vVESTPHA L. Diction; M. MONASTIER. Chan t. Alte rnativement, 1 h. 
-M. SusLET, Leçon s d 'économie sociale (a u commencen:en t du se
mestre d 'hi ver), 2 h. E xercices homilé tiques, I h . . 

Les cours m a rqués d'un as té risque son t destinés aux etudia-nts de 
yr• année. 

S'ad resser, pour renseignements et adm issions, au président de la 
Com mission des études, M. J . Ra.:caud, pas teur, à Aub onne, ou au 
secrétaire M. P. Bonna rd , pasteur, à Cheseaux. 

L 'Ecole Vinet, ru e du Midi, fond ée en I839, est la plus a ncienne 
école supérieure pour jeunes filles de Lau sanne. Elle es t composée 
de l'Ecole proprement dite, pour élèves de 9 à I6 ans, et du Gym· 
nase, pour élèves de I6 ans et au-dessus. Le progra mme d u Gymnase 
comprend, outre les cou rs de la ngu es, ceux de pédagogie, histoire, log i
que, littératures française et étrangères, mathématiques, cosmogra
phie, physiqu e, chimie, hygiène, etc. Des cours facult atifs, tels que: 
hi stoire su isse, hi stoire de l'art et des li tté ra tures ancienn es, latin , 
philosophie, logique , e tc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieu rs années. - Cinq divisions spéciales de français pour élèves 
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~ ~ 
~ ~ 
~ Langues vivantes ~ 
~ :français = Rnglais = Rllemand ~ 
~ '" ltalien = Espagnol, etc., etc. ~ 

~ 
Chaque professeur ef7se/gne sa lan- ~ 

~:ti gue f77aferf7elle. ~ 
l~ Seul établissement, à Lausanne, ~ 

~ ~ ~ sous le patronage et l'autorité de 

!
, ~~ M. BERLIT~ . 

__ = Ouvert toute 1 année .. 
~ ~ (A ucu.ne succu;rsale à Lausanne . ) 

1~ ~ . THE r 

~ ~~ 

~ 11 Berliot~;gJ~g~hool 

~ ~D~t;;x~;N-- ;A~~7;~UE 
~ Gymnastique, Callisthénie, Danse et Escrime 
~ GRANDE SALLE DU CASINO-THÉATRE DE LAUSANNE 

L. BRUN, Professeur aux Ecoles supérieures; 
~ assisté de Dames et Messieurs 
~ GYMNASTIQUE SUÉDOISE DANSE 

Gymnastique système Müller et 
'- Desbonnet. L eçons en sa lle et à domicile 1 
~= CALLISTHÊNIE ~- données par M. et Mil• Brun, 

clip lômés de l 'Académie in t'erna- , 
GYMNASTIQUE HYGI ÉN 1 QUE lionale des Professeurs de danse. 

~. & MÉDICALE à :a~~~;~n.- Danses classiques, . 
~ sur l'ordre d« lrÔJ!l. les Docteurs nouvelles et anciennes, 
~ Cours et leçons particulières potu ESCRIME 

, ('Il Dames, Demoiselles. Messieurs , =-- -=- ('Il 
(/') J eunes Gens et Enfants. Coursd'escrimeauFleuret.Sa- ~ 
('Il Exercices appropriés à chaqu e bre français et allemand, Cann e. ~ 
~ âge et tempérament. Boxe française et anglaise . ~ 

i MAGASIN SPÉCIAL ~~ 
pour la ;vente de Costumes de Gymnastique et Escrime. - Fournitm·es 
pour Foot-ball et Lawn-t enn'is, etc . - Vente d'appareils de gymnas-

61 tique en tous genres.,- Installation complète cle salles ae gynt_nas tique. 
~ Téléphone 121 5 et Appartement 1289 - .. 

0~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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étrangères. Cours spéciaux de langue et de littérature anglaise en 
anglais.- Cours de cuisine, sténograph ie, couFe, gymnastique sué
doise, gymnast ique rythmique, etc. L'Eco le dé li v.re deux dip lômes, 
ensuite d'examens spéciaux, e t deux certificats en vue de l'ensei
gnement. Directeur: M. René Gui san . 

Ecole Nouvelle. Chailly sur Lausanne, établissemem libre· 
d'e nseignement secondaire po ur jeunes gens et jeunes tilles. P répa-· 
ration au baccalauréat classique ou à l'entrée au gymnages sci enti
fique . Education du ca ractè re . Travaux m a nuels. Internat pour 
gnrçons. 

Directeur: Léopold Gautier, D• ès lettres. Directeur de l' intern a t:. 
F. Gronde r . 

Ecole de Culture Physique. -Etabli ssemen t m oderne d'exer
cices sci entifiques comp lets et , d 'hygiène co rporels, recomm andé 
du Co rps m édical. . · 

Situé aux Galeries du Commerce, 2"" étage, pa r M. Lance, pro
fesseur, cet é ta blissement a pou r but !"entretien de la santé, de la 
vigueur, et des facultés par les exercices e t l' hygiène corporels, 
appliquée indi vidu ellement et avec co mpétence. 

On s'y occupe, d 'une mani è re suivie, du développement généra~ 
du co rps, correct ion des mauvaises a ttitud es. éducat ion respiratoire, 
am aig rissement, pré paration aux dive; s spo rts et à l'armée. 

Exécut ion scrupu leuse des prescripti ons de MM . les médecins, 
dans les cas médicaux. · 

Des cours spéciaux sont ouverts aux dames et enfa nts . 
L'hydrothé ra pie, jet, pl ui e, complète heureusement" cet établi s 

sement qu i est bien l'Ecole de la santé e t vigueur, par excellence. 

Il existe à Lausanne no mbre d'écoles libres du degré primaire, 
très bien tenues en gé néral, ainsi q ue beaucoup d'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vau doise 
d'utilité publique des femmes su isses. (C los Mirabelle, Cha illy su r 
Lausan ne). Durée des cours: r an (on r eçoit auss i des élèves pour 
6 mois seulement). Age d 'admiss ion : 15 ans révolus. Ouverture du 
semestre d'été en avril . S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
sanne. Prospectus· à disposition. 

Education physique. -M. Emile RouiLLY, professeur de gym
nas tiqu e au Collège et à l'Ecole supérieure de Mon treux, porteur du. 
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i-~INSmû1ôEMuSiaûEDrMm7fug1AYRHos~l LAUSANNE ~ 

COURS PROFESSEURS ~ 
Piano , Solfège et musique d'ensemble 

1 
à deux pianos : Mme E. Gayrhos. 

Chant: Ml-le Jeanne Rouilly. 
Harmon ie : M. Justin Bischoff. 

• Violon : M. Pierre Pilet. 
Diction: Mlle E. Chablier- Roth de 

Markus. 
. P our inscriptions, s'adresser l e matin de 1'1 b. à midi à Vi lia 

, Jeanne, avenue de Florimont. 

Villa. Longchamp (Ou ch y) , 
Près du Beau·Rivage Palace et du funiculajre rausanne·Ouc))y 

I'W ·Institution de jeunes 5ens et pension ppur 

~-~ étudiants . - Surveillance des études . 
Sports d'été et sports d'hiver . . - Référen- ~ 

ces de ' I " ordr'e. ~ 

Institut Sarinia ;.r~ 1<~u~s~ ~<; ~ 
Préparation en six mois oiz une année. au Poly technicum et à la 

· Maturité fédérale. -Enseignemen t de lang ues. 
Cours de va.cances. D' H. BARONE, prof. 

Musik • Jnslrumente & Saiten 
alÏar Art Jiafart ·billigst untar Garant ie 

das Musikwaarenhaus von 

Th. Wallbach, Lausanne 

MUSIQUE 1~ plus riche assor-
timent cle tout pays. 

p 1 A N 0 s V ENTF: ET LO,CAJION 
, Przx Moderes S 

Th. Wallpach ~ 
4 , Rue de la Paix, 4 ~ 

o o o TÉLÉPHONE 1196 o o o ~ 

i ~ 
: 1 Insertions du cc Livret cl_e ,t'Etudiant n. s'adresser : ! ~ 

H. RICHARD, RUE BEAU-SEJOUR, 20 -- TEL.!EPHONE 697 ~ 

~ . . . . .··. ~-- i 
-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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brevet officiel du Départe ment de l'i nstruction pour l'e nseignement 
de la gymnastique, diplômé de l'Acadé mie internationa le des pro
fesseurs de danse à Paris, vient d' installer à Lausanne, rue Beau 
Séjour, un in stitut de gymnastique sc ientifique et danses de salon. 

Nous sommes sor tis si enc han tés de not re visite de cet institut,. 
que nous nous faisons un devoir d'a tt ire r sur cet établissement, qui 
es t un parfait mod èle du genre, l'atten tion des habitants de Lau
sanne, et des nombreux ét rangers qui y séjournent. 

Toutes les règles d' hygi ène y sont strictement observées et les 
appareils nombreux qui y sont in s;a llés permettent un enseigpe
ment scientifique et rationnel tel que peut Je donner M. Rouilly, 
déjà très apprécié à Montreux. 

Nu l doute que l'effort méritoire et les g,rands sacrifices faits par 
ce professeur,· pour doter Lausanne d'un institut d'éduéation phy
sique modèle, comme il n'en existe guère ·qu'en Suède, ne soient 
couronnées de succès et app réc iés par toutes les personnes qui 
s'occupent d'éducation physique. 

Conservatoire de musique, rue du Midi. M. Nicati, di
recteur.- Enseignement de la musique par des professeurs choisis . 

Institut de musique de Mme Eng. GAYRHOS. - Les 
inscriptions sont re'çues le matin, de rr h. à midi, à Villa Jeanne , 
Avenue F/o!'Îmont, Lausanne . 

Villa ·Longchamp, ancienne institution Kummer, Ouchy (près 
du Beau-Rivage Palace Hôtel). - Internat et externat de jeunes 
gens. - Préparation aux écoles supérieures suisses et étrangères. -
Pension pour étudiants et surveillance des élèves fréquentant les 
écoles de la ville. - Pour tous renseignements et références, s'adres
ser à M. A. Bréaud, directeur. 

The Berlitz school of languages (Terreaux 4, près du Kur
saal et de la place Bel-Air). Ecole spéciale pour l'enseignement des 
lang11es vivantes . - Ouverte toute l'année. - Leçops particulières, 
leçons en classe. - Conversation, lecture, grammaire, littérature, 

, Correspondance commerciale. - Office de traducti0n. - Ensei
gnement pratique . -Les leçons non terminées à Lausanne. peuve~t 
être prises dans une de~ 33o succursales. (Voir insertion page 62). 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise1 ~ondée le 17 mai 18go, 
a pour but d e contri bu er à · la prospérité de l'U ni vers ité de Lau
sanne. Ell e organi se des co n fé rences, fait donner des cours sur 
des sujets spéciau x, procure a ux Facultés des ouvrages ou d es 
instruments, encourage, par des su bsides ou -par des prix, les 
travaux des professeurs o u des .étudia nts. Co ntribution annuelle 
de fr. 5 au n:w_ins . 

Les Sociétés d'Etudiants o;t chaque semaine, pendant la 
durée des co urs , un e séançe dont la première partie est consacrée 
à la lecture et à la discussion d'un tra vai l littéraire ou scientifi
que présenté à to ur par chacun des membres . Les memhlres 
portent, comme signes distinctifs, une casquette et un ruban aux 
coul eurs de la société à laquelle ils appartiennent. Auc4ne asso
ciation d'étudiants ne peut se fo rmer sans }'.autorisation de 
J' Université: Les s tatuts de ces associations so nt déposés à. I'U ni
versité. Le Re.c teur doit être av.isé de la çomposition de leurs 
comités. L'association qui commettrait des abus, ou donnerait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou disso ute par le 
Département de ·l'·lnstructio n publique et des Cuhes, sui- le préa
vis de l'Uni vers ité. Le du el est interdit. (Code pénal vaudois , art. 
240 ,241, 242, 243, 24S, 246 et 247 .) · 

La Société de · Belles-'Lettres, fondée en 1806 à . Lausarirr~, 
est la plus anci enne société d ',ép:1 di1!-nts.de la Suisse. Elle a pour but 
de développer chez ses membres l'amitié, le goût littéraire, et 
l'esprit romand. Co ul eurs : vert, .rouge, vert, · liseré ar
gent. Devise: Unio n, Etude, Persévérance. Elle entretier.t 
des relatio ns d 'arr. iti é avec l~s sociétés de Belles-Lettres d e-Genève, 
Neuch àtel et Fribourg, et célèbre chaqu e année avéc el.les une 
F'ête Centra le qui a ··lieu d 'ordinaire à Rolle . La Société donne 
cb.aq ue an née un e représentation dramatique au Théâtre . Pour 
être admis, les étrangers doivent faire preuve d 'une ·connais
sance suffisa nte de la langue française et réunir les · 4/ 5 des ·v0ix. 
Chaq ue candidat doit fournir un t rava il de candicjature, qui. 
influe sur son ·admission dans la Société. · · . --

Les quatre sociétés nomment chaque année un Comité .central' 
qui organise la Fête centrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
']\evue de Belles-Lettres, ·périodique litté rair.e mensuel. 

La Société renferme une section de tir : la Verte et R byge .. 
Local: Guillaume-Tell. Table réservée: H ôtel de la Pai x. 

L AUSANNE VEVEY 
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~ Mm• Auberson, Grand-Pont, 4, Lausanne. 1
: PENSIONS-FAMILLE: . 

M"' Berger, Châ teau Paleyre, av. Rumine, 48, au 1". 

M. Th. Cellier,-« Grande-Borde », av . Vuillemin . 

i Mm• Delapraz-..Etier, av. de Riant-Mont, 7, Valentin . 
, Excetsior " rue St-Pierre, 14, et rue de la Paix. 
Mm' et M . Herzog, rue du Grand-Chêne, 11 , au 3' . 

jj Mm" Maillefer, av . Béthusy 26. 
.fl Mm' Marmier, .« Les Rossinières », 2e et 3e, av . Ruchonnet. 
-fi M. P . Martin-Bornand, av. Davet, 3. 

~
jj Mm' et D' Ed . Meylan, «Villa Florès », Béthusy-Verdonn et. 
.fl M·· Morfaux, Pension-famille, Cornélia, 3, sous l'Hôtel 

Cecil , av . .Ruéhonnet. 
-ti Fa m. Payot, «Villa Médicis», av. Croix-Rouges, Montbenon. 
-fi M. et Mm' Petitpierre, «Chalet Ferney» 2, av. St-Paul . 
-fi M . Porchet, «La France», av. de Rumine, S7, 
~ Mm• Proetei-Marmier, « Les Rossinières», rez-de-chaussée, 

av. Ruchonn et. 
::1 Mm• E. Py-Marchand, «Villa Romaine », av. Echallens, 34. 
-il M·· E . R.od, Valentin 19. 
4j Mm" R.oetblisberger-Girard, Pl. du Tunnel, 11 . 

Mm• Vve Fr. Tesse, Inst., sq . Georgette, 3, au 4' . 
M.· et Mm' Uldry, prof., «Pension Mont-Charmant», av. 

de La Sallaz. 
Mm' Yve.p· Vaucher,. rue du Mi di, 10, au 3•. 

HOTELS-PENSIONS DE FAMILLE: 
Voir a ussi les insertions d'hôtels. 

M. F Schmid, « Hortensia» Grand-Mont près Lausanne. 

• • 

i 
M. H. Leemann, «La Prairie», Chailly s/Lausanne. 

PENSION SEULE : ~ 
-c Institution__i< Villa Longchamp, Ouchy. ~ 

Mm" R.oethlisberger-Girard, Pl . Tunnel, 1 1 • 1 
~~ .. , Mm• Vve D' Vaucher, rue du Midi, 10, au 3e. ~~t 
.., Pension de la Consommation, Pl. Anc .. Musée Arlaud. 

Pension Jekiel, rue des Terreaux, 10. 

jj Lire les annonces détaillées des P-ensions ci• t~.· 
:fl dessous aux pages suivantes. ~ 

! 1 Insertions du ((Livret de l'Etudiant '' s'adress-er f 
jj H. RICHARD, 20, RUE BEAU-SÉJOUR. TÉLÉRHONE 697 : 
~ . . ........................................ 
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•La Société de Zofingue est ainsi nommée parce que l'asso
ciation suisse à laquelle elle se rattache fut fondée par les étu
diants de Berne et de Zurich, qui eurent leur première réunion, 
en 181g, à Zofingue, petite ville du canton d'Argovie . La Société 
de Zofingue a pour but de développer l'idée patriotique suisse; 
e.le s'occupe qe tou.tes les questions qui intéressent le pays, 
mais sans acception de partis politiques . Elle célèbre chaque 
année, dans les mois de juin ou juillet, s~ fête centrale à 
Zofingue. Toutes les sections, savoir celles . de Bâle, de Berne, 
de Zurich, de Saint-Gall , de Lucerne, de Coire, de Neuchâ
tel, de Genève et de Lausanne s'y donnent rendez-vous. 

Les membres .de la Société de Zofingue portent une cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, l~seré o.r. 
Devise: 'Patrie, eAmitié, Science. Les Suisses seuls sont mem
bres actifs. Les étrangers sont reçus à titre d' hospites, sans droit 
de vote et à des conditions spéciales . Local : Blanche-Maison. 
Séance le vendredi à 8' h. Table et adresse de la Société: 
Brasserie Kochelbrau, place Sr- François. La Société de Zofingue 
donne chaque hiver, ordinairement en février, une soirée dra
matique et musicale au théâtre. Les Zofingiens de Lausanne for
ment une société de chant qui fait partie de la Société cantonale 
des chanteurs vaudois. 1 ls ont aussi organisé une section de tir. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge.:.btanc-rouge, 
sont portées par les membres de l'Hetvétia, (section vaudoise de 
la SchJveiJ{erische politische Studenten Verbindung Helvetia 
dont la devise est : Patrie, eAmitié, 'Pr(')grès. L'Helvétia vau
doise s'est formée le 6 juin 1847. Iii. la suite des différentes révo
lutions qui éclatèrent à cette époque, quelques jeunes gens de 
J'Acad émie de Lausanne décidèrent de foncier une société qui 
participât activement aux luttes politiques dans un sens démo
cratique et progressiste. Cette société se nomma tout d'abord 
« Nouvelle-Zofingue », par opposition à la Société de Zoting1:1e 
qu i restait neutre en matière de politique, mais très. peu de temps 
après , elle prit le nom « d'Helvétia ». L' Helvétia s'occupe spécia
lement des questions politiques et sociales à l'ordre du jour. 

.L'l-l e.lvétia coinpte quatre sections: celles de Bâle, de Berne, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous~ ! es deux ans, sa fête 
centrale à Langenthal , dans le canton de Berne. Les étrangers ne 
sont admis qu'à titre d'hospites. Local : Villa Mon Port, Rue 
du Midi-Escaliers de Ja Grotte; table et adress.e de la Société: 
Derrière-Bourg, café Gugel. 

La Société de Stella, fondée en 18S7 par des élèves de l'Ecole 
spéciale, admet dès lors des étudiants de toutes les facultés. Elle 
n'a aucune couleur·politique ni religieuse, son but est de resser
rer entre ses membres les liens d'amitié et de développer leurs 
facultés intellectuelles par la culture des ·sciences, des lettres et 
des arts . Casquette blanche avec étoile bleue et liseré blanc 
bleu blanc. Devise : Amitié, Travail. Local: Tourelles-Mont
riond . Table et adresse de la société: Café Lumen, Grand-Pont. 
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- Sections à Berne, Genève, Zurich. - La société de Stella 
célèbre chaqu e année, au moi s de juin, sa fête centrale dans une 
ville romande . 

La Lémania, fon dée à Lausanne en 1891 , a pou r but de grou
per les étudiants catholiqu es de notre pays . Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fo nd ée 1841, qui corn pte des sec· 
rions dans toutes les univers ités de la S ui sse (B urgundia, Berne ; 
Rauracia, Bâ,l e; Salevia, Gen ève; Sarinia et Alemania, Fribourg ; 
Turida et Kyburger, Zurich) er à l'étran ger (Helve tia Fribur
gens is, Fribourg en Brisga u ; Hel vetia Monacensis, Mün ich ; Hel
vetia Oenipontana, Inn sbruck). La Société possède aussi des 
sections aux techni c ums de Bienne, Berthoud et Winterthour et 
dans plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale : Virtus, 
Sctentia, Amicitia . 

Les Lémaniei)S t:'Orten t la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sa utoir des « Borschen » est orange
blanc-vert, et celui des« Fü c hse » orange-blanc . Les étra ngers 
ne sont ad mis qu'à titre d' lz"ospites. Table et loca l, a u café du Musée . 

La Germania, fondée en 1887, Corps prinzip. Etudiants alle
mands . Couleurs : pour les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
pour les « F üchse » noir-rouge . Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes . En été « weisse 
Stürmet >> . Local , ru e de la Tour, tS; table, Gug.el. Séances : le 
samedi au local, « Kneipe n; le mercredi, inoffizielle Kneipe oder 
franzë>sisc her Abend, etc.; dim anche, F rüh schoppen. Fechtbo
den, tous les jours ; lundi, Abe ndschoppen, Gugel. Postadresse: 
Casier Germania l2.33o. 

La Turnerschaft .Jurassia, fondée en 1897, a pour but de 
développer chez ses membres le goùt des exercices gymnastiques . 
Sa devise es t : Mens sana in corpore sano. La société célèbre 
chaque été sa fê te ce ntral e avec les autres secti ons de tâ Schwei
zerische akademische Turnerschaft. S. A.T. (Alemannia, Bâ le ; 
Rhenania, Berne ; Rhodania, Genève: Uton.ia, Zurich). Cou
leurs : Bu rsc he, bleu-blanc-rouge. Füchse, bleu-rouge. Cas
quette bleu-clair, liseré bleu-blanc, rouge-foncé. Local : 
Café Hürni, Cité;, table, Café Gugel, Sr-François . 

Miner:va, société des étudiants ·hellènes, fondée en 1897. Co u
leurs bleu-blanc-bleu . Casquette bleu foncé. Devise Xpovou 
(/Jel.fJou . Local, café du Centenaire, rue du Ma upas . Adresse : 
casie r postal 10822. La Minerva fait partie p'une fédération des 
Sociétés des étudiants hellènes en S uisse (Lausanne, Genève, 
Neuchâtel et Zurich) fondée en 1907 . La fête centrale, qui ·a 
lreu chaquea:nnée, est organisée à tour de rô le par chacune des 
quatre sociétés . 

La Société des Etudiants bulgares « Bratstwo '' fut tondée 
du jour où la petite Bulgarie commença d'envoy er ses fi ls à 
l'étrange r pour y puiser et la culture et l'instruction . Dès lor s 

·- .,.. ....... ~··--------.-_ 
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··~~~······························~·· . 1f P ensions-:!lamille. ~ 
1 =PENSION-FAMILLE= ~ 
1J Mme Vve Docteur Vaucher ~ 
•1 P ension seule, chambres el appariements meublés pour étu- • 
•1 dian ts de même nationalité. • 

~ ·~ ;~ 10, Rue du Midi, 3 "'" ét. LAUSANNE 

'~~ M:e, tr~n~~~~?N Pension Bei -=Air ~~:. 
1~ Pension-famille pour jeunes gens et étudiants. Prix 

modérés. Chambres confortables avec belle vue. Bonne 
cuisine. Ascenseur. R 

! 1·~: !; P. MARTIN-BORNAND Ave~~~S~~~E;, 3 
r 

~ PENSION-FAMILLE pour jeunes gens aux études. JARDIN • 

1~ Leçons de langues, etc., sur dematnde. ~ 

i Pension Mont-G~armant M. /~e~~eu ~~~av ~apl~~~sseur ~f 
1.~ ~. , Bon air, belle vue, grand verger, beaux ombrages, arrêt du ~ 
~~ tram, bonne nourriture, vie de famille, conversation exclusive- t•~ 
;~ ment française . ~ 

~ PENSION=FAMILLE RECOMMANDÉE t 

i-ci• M me E. Py=Marchand ·~· 
VILLA ROMAINE, AVENUE D'ECHALLENS, 34 

A 10 minutes de l 'Université . Bonne pens ion soign~ e pour jeunes 11 gens a nx études . Conver sation fran çaise, v ie de famille, confort mo- ,•. 
,:j derne . Jardin. piano. Prix de pension complète fr . 11 5-1<10 par mois. , 

-ti ~. ~ PENSION .. f·A·MILLE La France, 5<', Avenue de Rumine. i ~ - L'un des plus beaux quartiers de la f•. 
··~ ville. A proximité de la p romenarle J . J . Mercier. Confort mo- f 
-fi derne. Table soignée. Vue splendide sur le lac et les montagnes. f• 
-ti Prix modérés. M. PoRCHEr. f• 
-ti ~ 

j PensJ,~~;E~'"~~~!~-~?..~~-élia 3 ~ 
è1 DERNIER CONFORT - JARDIN · VUE - CONVERSATION FRANÇAISE ~t 1i Téléph. 33.16 M"" MoRFAux f• 
:cl t. 1i Insertions du u Livret de l'Etudiant » s'adresse r t~ 
:1j H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR, 20. TÉLÉPHO~.E 697. f~ 

!i ............................................... .'! 
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cette société a vécu régulièrement, mais elle est inscrite au nom
bre des sociétés universit11ires , dès t8gt , da:te brodée sur .le drapeau ' 
de la Société. Parmi ses honoraires, la "Bratstwo" compte au-· 
jourd'hui plusi eurs hommes d 'E tat et d'autres avantageusement. 
reco nnus pour la société et la patrie . 

Elle a pour but de dèvelopper. les facultés de ses membres pa·r 
la culture des sciences et des lettres, et de resserrer les liens en-· 
tre eux; d 'aider matéri ellement tout Bulgare résidant à Lausanne 
et se t•rouvant dans la nécessité. Sa devise est: Sc ience, eAmitié,
elle porte les couleurs du drapea u nat io nal : blanc, vert, rouge , 
liseré or; casquette rouge. ·Local . Café Vaudois, pl. Riponne . 
Casie r postal 1 5o23. 

La Société d'Etudiantes d e l'U niversité de Lausanne, fond ée: 
~n tgo3, a pou r but de réunir dans l'amiti é et le travail les étu
diantes de Lausanne et de tou s les pays; de diri ge r leur activitb 
intelleétuelle sur les questions scientifiques, littéraires et artisti
ques, en se plaça nt au-dessus et en dehors de tout parti politique . 
La langue française est la seule admise. La société admet comme 
hôtes perpétuels des personnes qui, sans être étudiantes, désirent 
contri buer au but de la S0ciété. Les couleurs sont : bleu, noir, 
bleu, argent. Les hôtes perpétuels ne portent pas les couleurs. 
en dehors de la Société . Devise : Semper prof(rediendo. Local : 
Crê merie moderne, Place St-Fran ço is . 

La Soci'été vaudoise d'êtucles notariales a été fondée à Lau
sanne, le 16 juillet 184S; elle portait primitivement le nom de: 
Société lausann oise d'études notariales. Son but es t le dévelop · 
pement intellectuel de ses membres par l'étud e des différentes. 
questions juridiques•se rattachant au notariat. La société n'affiche 
aucune couleur po litique, sa ns ce pendant se désintéresser des. 
questions sociales d'actualité. Dans son cercle spécial d'activité, 
«La Notariale " s'es t occupée à plu sieurs reprises, d ' une man ière 
officielle, des grandes question s de législ at ion ou codification qui 
intéressaient le pays; nota mment en 1868, elle a pns part à 
l'étude du proj et de Code de procéd ure ci vi le (partie non conten
tieuse) et en 188o elle s'es t également occupée du projet de code 
fédéral des obligations. Le fait que la société ne groupe que des 
étudian ts se vo uant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré
paration sérieuse aux exa mens. -Pour les travau x, les membres 
sont divi sés en deux séries : la 1" corn posée des stagiaires, fait 
spécia lement des trava ux prl!tiques; la 2m • comprend les candi
dats au stage; ces d erniers s'occupent plutô t de questions juridi
ques th éo riques : en outre chaque membre petit être appelé à 
traiter un sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
ciété produisent deu x travaux dont on tient compte lors du bal
lottage. E n 1goS et à l'occasio n de so n 6oe anni ve rsaire, la Société 
va ud oise d'études notariales a revisé ses statuts et décidé le port 
officiel de ses couleurs qul sont: vert-blanc-vert, liseré or, 
casqueee verte avec galon vert-blimc-vert. ·oe·vise : Patrie, 

• 



-74-

~~~····~················~········~····* 11 Pensions-~amille . lt 
~ Pension-Familie , CHATEAU PALEYRE" f: 
·~ ~ -f Mademoiselle BERG ER ft .. . 11 48 , av. de·Rumine, au 1 er, Lausanne. ~ 

1~ Arrangements pour familles. - Confort moderne. - ~ 
-fj Bains. - Lumière électrique. - Chauffage central. - Cuisine t 

~j soignée. -B:~:é::;ns::1;:1 ;a-: ~~r;: :~::·.~:~din . l 
4 • 1 PENSION -FAMILLE ~ 
1 - Mme E. ROD - ~ 

1 VALENTIN, 19 · - Arrêt du tram - Jardin - Piano : 
-f Prix : Chambre et pension: fr. 100-130 par mois. t 
.. 1 • 

.. . 
j~ V 1 L LA. M E' 0 1 C 1 S ·Famille PA YOT •. ' r eçoit dans son inté-
j Av. des Croix-Rouges Montbenon rieur q':le~ques person- •. 
:C~ 1 nes des1rant :eerfec- t -«' tionner le français . - Milieu universitair e. -:Vie de f~IDllle . - t 

1 
~~:;i~~ rr;,~~~;~;~:,t;·p;;Îrie !:: 

Hôtel-pension de famille, 1" ordre. Ascenseur. Parc-Jardin. 
Cure d'air et de repos en toute saison . Régime sur demande. 

-fi Prosp. par H. LEEMANN. - T éléph. 38.34. t 

-c~~ ~ 0 U R J !,~,~!, ~,~.~~~; ,,~;~! ,,~T U D ES l. 
.:C _.r-' 1'1.. & Mme PETITPIERRE, Chalet Ferney, 2 ~• 
-c AVENUE Sif-PAUL· (arrêt du tram no 3) Jolie situa1ion, jardin. ~l 

1l PENSION-FAMILLE MmeV~~!~~.~f~J~.TESSE ~: 
11 Square de Georgette , 3, au 4m• ~~: 
-f~ Reçoit jeunes. gens au.'< études. Balcon, vue, confort, cuisine 
:::1 soiynèe. On prend des pensionnaires pour la table par jour ou t 

1 par repas. Conversation française. 

~ 1 Insertions du «Livret de l'Etudiant» s'adresser: l 
11 H~ RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 -- TÉLÉPHO~E 697 f: 
-fi ~ t. 
~~~~~~ .............................. ~~ 
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Union, T1·avail . Loca l : Café centra l, ru e Central e, Séances : 
le mercredi , et le premier samedi de chaque moi s à 8 1(2 h. 

La· Société Misr, fond ée à Lausanne en 1907, sous le ha ut 
patro nage de S. A. le khédive, a pour but de réunir les étudiants 
de nationalité égyptienne se trouvant en Suisse romande et de 
déve lopper entre ses membres des liens d'am itié, de solidarité, de 
goilt au travail et de patriotis me. Elle est neutre ail point de vue 
politique et religieux. Candidats .acceptés à partir de 17 ans révo
lus. Elle a comme président d'h ,1nneur le professe ur de langue 
et littérature a rabe à l'U niversité de Lausanne. Les étudiants .ou 
auditeurs de nationalité turque o u persane peuvent être admis à 
titre d'hospites et ont le droit de porter les couleurs. Co ul eurs: 
rouge avec emblèmes égyptiens (croissant et trols étoiles) . 
Casquette : blanche avec grande bordure rouge et grand 
cordon de passementerie rouge. Sur le fond de la casquette 
son t brodées les armoiri es égy pti en nes. Devise : Amitié, solida
rité, pall"ie. Séances: obligatoi.re chaque 1" dimanche de chaque 
mois; facultative chaque semaine . Adresse :· Case Post!! le 11437 . 

L' Arménia, société des étudiantes et des étudiants arméniens, 
fondée en 1907, a pour but de contribuer dan s la mesure du 
possi bl e au progrès intell ectuel et moral du peuple arménien, 
d'établir des rela.tions morales entre ses membres, de propager des 
idées de so lidarité, de s'entr'aider, de s'i ntéresser aux diverses q ues
tions sociales, littéraires et politiques se rapportant aux Armé
niens. Les co~:!leurs sont: rouge-blanc-vert (co.uleurs du dra
peau national). Casquette violette avec liseré rouge, blanc et 
vert . Devise : Union, liberté, étude. Adresse : Société Armé
nia, Lausanne . 

·La Romania. Cette société gro upe les étudiants roumains à 
l'Unive rsité de Lausanne; ell e a pour but principal le déve loppe
ment moral et intellectuel de ses membres. Par des conférences, 
ell e cherche, en outre, à faire connaître aux autres Sociét és uni
versi tai res lausa nnoises ce qu'est la Roumanie, son passé et son 
présent. Tout étudiant roumain peut entrer dans la S.ociété. Tout 
Ro umain , non étudiant, peut être reçu à titre d'hospes, mais 
sa ns le droit de porter les couleurs. Couleurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune
rouge . T able et local , café Beau-Si te. 

, lsraël. Société des étudiants et étudiantes juifs à l'Université 
de Lausanne, fondée en 1908. L~ société a pour but : De grouper 
swr base nationale les étudiants et étudiantes universitaires jui fs ; 
de leur fournir l'occasion de s' instruire sur les divers courants et 
question s sociales et littéraires se rapportant aux Juifs ; de vulga
rÏ'ser, dans la mesure du possible, l' histoire et la littérature na
t ional es; de cultiver parmi ses membres le sentiment de ·solida
rité; de les secourir en c~s de besoin ; d'entretenir d'es relatio ns 
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1 Pen s ions-:ftami11e. l~ 
1 PENS·ION JEKIEL LAUSANNE, r ue des Terreaux, 10, près ~ 
i elu Kursaal. P.ension alimentaire de pre- t
i mière classe. Cuisine soignée. Deux salles à manger. Gesuncle t 
i Bürgerliche Küche. Chambres meublées avec chauffage cen- t 

.i· :;~~~:~::::.::;::·~::~:~::0·~ :: if 
• 14, rue St-Pierre LAUS AN NE Rue de la Paix 1•· 
.f · Maison de premie1• ord1•e au centl·e de la Ville. - Cuisine excess ive- t
i ment soignée et conforts : lumièl'e électrique, ascenseur, chautrage t 
~ ooottol, bai••· ~ Pd• mo"'" · Téléphono ""'· > 

~j pour J eun~~~~:~~=~ A~n~~~!derne . - tf 
11 Cuisine soignèe.- P.rix modérés . f~ 

1 
.Mme DELAPRAZ-ETIER, 7, Av. Riantmont, Valentin. l 

i ATTENTION Petite pension-famille ou l'on trouve l 'oc- t · 
, . ca sion. de se perfectionner d'!ns Je fran çais. Con- t

versatiOn et leçons. Con fort moderne. Belle 
~ vue étendue. Chambre et table très soignées . - On prend aussi. quel- ~ 
ij ques pensionnaires pour la table. . t-
ij Mme & M. A. HERZOG t 

~ ·M :a~soMAIReM i EaRChên,~ , ; e:'"l?o::;:;;:s " ~ 
~ A venue Ruchonnet t-

l 
. . PensÎOO=Fà~iull~'"' et 3m• étages l 
Electricité. - Vue sur le lac. - Téléphone 1090. t-

t• • MME PROETEL- MARMIER ~E 
~ " LES ROSS1NIERES " (rez-de-chaussée) ft-
: Avenue Ruchonnet t~. 
~ PENSION-FAMILLE t 

~ !;?.,! ,!:lu~RÇ?. ~~-~~ dlp~"' ~ 
ii photographies , gra11ures, peintures,, etc ., au magasin : ~ 

11 . CHARLES KUNZ ~-
11 (P . CHIARA, successeur) t 
i 1 9, Rue du Pont, Lausanne t 
i1 - .. 
i1 . Le plus grand choix de : Cadres pour _photographies , glaces t-
: ~~te, objets d'art et de fantaisie, m_:roquin.eria. -.. Jt 
~ .....................................• 
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cordiales avec les autres sociétés similaires. La société a une salle 
de lecture et une bibliothèque, ouvertes au public. La devise de la 
Société est : Ta délivrance par toi-même, Israël. Comme signes 
distinctifs, les membres porterit : sautoir blanc-bleu, liseré 
noir? casquette velours bleu, bordée des .couleurs du sautoir. 
Local : rue de Bourg, 29. Table Café de la Paix. La société 
« Israël» tait partie de la Confédération des sociétés académiques 
iuives de la Suisse. 

La Libertas, société des étudiants abstinents, a pour but de 
combattre l'alcool au point de vue éthique, social et hygiénique 
et d'intéresser ses membres à toutes les questions qui tou
chent au progrès intellectuel, moral et social de l'humanité 
et de les unir par l'amitié. Elle cherche à répandre ses idées 
dans les milieux u_niversitaires par la distri,bution de brochures, 
par des conférences et av_ant tout par l'exemple personnel de 
l'abstinence. Peuvent être membres actifs tous les étudiants et au
diteurs des deux sexes à l'Université et à la Faculté libre de théo
logie, sans distinction d'opinions politiquea ou religieuses. La 
Libertas ne porte pas couleurs; l'insigne consiste en une 
épingle-écusson en émail rouge et blanc. Les séances sont ou
vertes même aux non-membres. La Libertas a été fondée en r8g3 
dans les universités de Bâle et de Zürich; en r8g8 à Lausanne. 
Fête centrale, chaque année, dans la ville Vorort où siège le 
comité central. La Société possède un organe : le Corresponden:<,
blatt en français et en allemand, qui est gratuit peur tous les 
membres, qui cependant peuvent, a>u lieu du ·Corresponden:{,blatt, 
avoir l'Abstinence. Réunions et adres·se: HOt el du Major Bavel. 

Le Corps cc Alpigenia n, fondé en r855, a pour but de lier ses 
membres pour toute la vie, tout en formant leur caractère. La 
devise est : Gladius ultor. noster. 

Couleurs Corpsburschen, noir-blanc-or. Renoncen noir
blanc. Casquette jaune. I.e Corps .célèbre à Aarburg, vers la 
PentecOte, sa fête centrale avec les autres Corps suisses du 
cc Aarburger Senioren Convent )) A. S. C. IAlamannia, Zurich; 
Tigurinia, Berne; Alt-Rhenania, Bâle; Teutonia, Genève. 1 
Local : Café du Mont-Blanc, Pontaise, où l'on fait chaque jour 
l'escrime. Table à I'HOtel de la Paix . Adresse : HO tel de la Paix . 

La société des Etudiants et Etudiantes progessistes polonais 
Spôjnia fut fondée' en rgo8. Elle appartient au groupement général 
des sociétés d'étudiants progressistes pqlonais de toutes les villes 
universitaires de l'Europe. Elle a pour but de propager les notions 
du plus largé progrès, de prendre connaissance des institutions 
politiques et sociales de la Suisse, de prê!er un secours moral à 
ses membres. Local: SaUe-de lecture polonai~>e, rue Chaucrau, 
17, 2e. 

L'Association .chrétienne d'étudiants groupe les étudiants et 
étudiantes désireux de travailler au développement de la vie mo-
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GRAND-MONT-LAUSANNE ... 

A 19 minutes de tramway de Lausa nne ; arrêt Grand· Mont 
~ Station climatéTique (7~0 rn . <l 'altitude) . - Situatio:1 unique. - Yue ~ 
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avec 'balcon. Rez-de-chaussée et prem ier étage. Conv.e1·sation fTançaise. 

1 Jardin, électricité, bains. Pension très soiguée. Prix, ·120 a 150' fr. ~~ 
• suivant l a cham bre. A proximité immédi ate de l'Hôpital et de l 'Ecole f• 
• de MMecine et a 10 minutes de l'Université . f. . . ~ 

~ PRE' s DE L'UNIVERSITE' . PENSION POUR ÉTUDIANTS ~~ 
• . avec ou sans chambr e. f• 
: Cours de vavances. Conver.sation française·. Cuisine soignée. t• 
• Mmes RŒTHLISBERGER-GIRARD, ' Pl. du Tunnel Il. r~ • • • • l RESTAURANT-PENSION DE LA CONSOMMATION ! 
~ Entrée:· Placette de l'ancien Musée Arla.ud • 

::i BONNE PENSION à fr: 2 .- ·par _jour, pour 3 repas: f~ 

j~ t~·~.·· ,j NOUVEt .HOTEL DES FA·MILLES,· LAUSANNE t 
~0 chambres. Confort moderne. A~censeur. 

CHAUFFAGE CENTRAL. LUMIÈRE ÉLEC'l'RIQUE. CHA~rBRES depuis 2 francs. 
~ T ABLE n'noTE 1>. 12 b . 1 /~ et b. 7 1/~ - ~ 
~ ·RESTAURATJdN A ~OUTE HEURE • 

1 
Arrangements spéeiaU:x pour .MM. l es Etudiants. • 

Se r.ecommande, CH. KO H L.E R ~~.! 
Grand-St-Jean. •Tenancie?~. 
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raie et religieuse dans les milieux universitaires, soit à titre de 
membres actifs, soit à titre de membres associés . 

Trouvant dans la personne du Christ la réponse aux aspira
tion s les plus profondes de l'homme et de la société, elle vou
drait offrir à tous les étudiants l'occasion d'examiner les ques
tions religieuses dans un esprit d ' impartialité et de libre exa
men . Dans ce but, elle organise des séances (études bibliquesr 
conférences, soirées famiJières ) ouvertes à tous les étudiants sans 
disiinction Je nationalité, ni d'opinions politiques ou religieuses. 
Pour Je détail des séances, consul ter les affiches universitaires. 

Par l'intermédiaire du « Cercle du Foyer >l , elle désire créer en
tre les étudiantes des liens d'intimité et de bonne cama'faderie 
(causeries; séances de lectures françaises, anglaises, russes ; pro
menade5; bibliothèque, etc . ). - Voir les conditions d'admission 
au Foyer. r 

Adresse de l'Association Foyer 'des étudiants, Place de la 
Cathédrale, 1. 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de 
Russie. - Le but de la Caisse est de yen ir en aide aux étudiantes 
et aux étudiants de _Russie à Lfusanne. - La Caisse donne des 
prêts à long et à cour_t t~rme afin de payer '"~ cours de I'Uqi
versité, les examens, amsr que les moyens d'exrstence. Les prêts 
ne sont distribués qu'aux membres de la Caisse. En outre, la 
CaiSS!! donne tous I!'!S renseignements sur I'Universi,té- de Lau
sanne, sur les conditions de la vie à Lausanne, elle procure du 
travail à ses membres, etc . Chaque personne qui suit les cours 
dan s les établissèments de hautes études à Lausanne peut deve
nir membre de la Caisse. Une finance d'entrée de 1 fr. et une coti
sation mensuelle de So centimes au moins sont perçues de chaque 
membre actif. Les personnes qui rendent des services à la Caisse 
peuvent être membres passifs . -La Caisse de Lausanne fait par
tie de l' Union des Caisses analogues de la Suisse et celle-ci. dis
tri bue les secours aux membres pour les examens finaux. - La 
Caisse est sanction'née. par le Recteur de l'Untversité . 

Bibliothèque russe à Lausanne. Appartient à la Colonie russe 
dont la grande majorité sont des étudiantes et étudiants·. La biblio
th èque contient plus de Sooo volumes. En outre, elle reÇoit tou
tes les grandes revues ru.sses. La finance d'entrée est d'un franc; 
la cotisation mensuciie est de 1 fr. pour les étudia'nts. L.a 
bibliothèque n'a aucun caractère commercial. Son siège : Rue 
Haldimand 18, au 2e étage. • 

· Office russe du tr~vail. - Bureau de renseignements. Reèorh
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, g)lides, j;uristès , 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc. Traduotiàn et visa 
de documents di v.ers. C::orrespondance à la machine à éc'rire. Im
pressions de thèses et autr~s travaux t,ypog'raph_iques'. lndica~!9ll 
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' R.ue de la Paix, LAUSANNE ~ 

R.ESTAUR.ATION à la carte et à prix fixes à to u te h eu re de ft 
la jou rnée. - Vins du pays o uverts.- Bières du pays, de ~· 
Pilsen et de Mu n ic h . - TJ;R.RASSE avec vue sur les A lpes. t 

Concerts quotidiens . ~ 
....,- Sall e de billards et d e Bowling ....... . 

J 
L ' eu de rende'{-vous de p lusieurs corps d'étudia nts t~ 

· Henri BAUDENBACHER t~ 

· GRAND CAFÉ .. RESTAURA.NT Î 

l de l'HÔtel Central-Belle-vue • 
18, Place St-Fran çois, 18 ~~ 

c Dîners et soupel'S à prix fixes. - Restauration à la carte à l, 

j toute heu re .- Cuisine bien soignée.- Vins des I "' marques ~~ 
du pays et de l'é tranger . 

Bières ·de Bâle, Munich et Pilsner URQU ELL 

1J . ..- Rendez-vous des << HEL.VÉTIENS » -.. t~: *" J. GU GEL, prop. f 
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d'appartements, chambres, .pensions et de tou s autres renseigne
men ts utiles . S'adresser de 10 h. à 12 h. et de :l h. à4 h . au Grand 
Pont 12, Lausanne . 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en rg ro, 
par le groupe des étudiants turcs de Lausanne. Elle contient à 
présent quelques centaines de vo lumes, tant en turc qu 'en fran
çais . Elle est en outre abonnée aux principaux journaux et revues 
du pays. • 

La Bibliothèque ottomane se trouve sous l;:t direction de la 
société q Kémal n des étudiants musulmans de Lausanne. 

La Société a pour but : 
a) D'établir des liens d 'amitié et de fraternité entre ses m embres. 
b) De devenir un centre de renseignements pour les Ottomans 

désireux de faire leurs études en S ui sse. 
c) Avoir recours à des publications dans le but d 'encourager 

la jeunesse ottomane à ven ir se spécialiser en Europe . 
La Société n'est ni religieuse ni politque. Néanmoins, dans un 

but pure ment instructif, des travaux peuvent être présentés ayant 
trait à ces suj ets . 

Pour plus amples détails, s'adresser à la Bibliothèque otto
mane, Grand-Pont r 2 . 

SOCIÉTÉS DIVERSES 
La Société vaudoise des sciences naturelles publie ses tra

v,a ux dans un 'Bulletin régulier et entretient ainsi d'es relations 
constantes avec ses membres résidant hors de Lausanne, ains_i 
qu'avec l'é tranger. La société tient séance le premier et le tro i~ 
sjème mercredi de chaque mois au Palais de Rumine . Elle possède 
un local où les périodiques nouvellement arrivés peuvent être 
co nsultés par ses membres; le lundi de 5 à 7 h . et le mercredi de 
2 à 4 h . 

La Société vaudoise de médecine a son siège à Lausanne . 
Peuvent y être admis: Les médecins-chirurgiens, porteurs du di
plôme fédéral; les docteurs en médecine des Universités étran
gères; les professeurs des fac.ultés de médecine, de pharmacie et 
des sciences: les vétérinaires, les dentistes et les pharmaciens . Le 
titre de membre honoraire ou celui de m em bre correspondant 
peut être accordé à toute personne dont la réputation scientifique 
est établie . Les séan-ces ont lieu -une fois par mois. La .bibliothèque 
de la société, qui es t à la disposition des étudiants, se trouve à 
l'Ecole de m"édecin e . 

jJ! liE~ JF ~ & tt·u·x 
LAUSANNE ~ VEVEY 

6 

------
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La Société médicale de la. Suisse romande est formée des , 
sociétés médicales de Vaud, Genève, Fribourg, Valais et N_euch â
tel. Une séance par année, en automne, à Ouchy. Organe officiel: 
7(evue médicale de la S uisse romande. • 

La Société vaudoise de pharmacie a son siège social à Lau
sanne. Elle a pour bu t la sauvega rd e des d roits a ttachés à l'exer
cice de la pharmacie, l'avancement moral et matériel de la profes- , 
sion et un échange mutuel d ' idées et de bons procédés entre 
confrères . L'association es t inscrite au Registre du commerce. Elle 
a deux séa n'ces par an , une au printemp~ et un~ ·en hiver. Organe 
officiel : Journal suisse de pharmacie et chimie, édi té par Oreii
Fuss li, à Zu ri ch. 

La Société vaudoise de théologie, fondée à Lausanne en 
avril 1875, a pour but « de ra pp rocher par un travail com mun 
tous ceux qui , admettant le fait du salut par Jésus-Christ, révé lé 
dans les Ecritures , veul ent en faire l'objet d ' un e étude scienti
fi que ». E ll e tient ses séances a u Pa lais de R umin e, Sa ll e 
Tisso t. Le Comité es t élu pour deux ans. 

La ·société vaudoise des ingéniéurs et architectes a pour 
but l'é tablissement de relations a mica les entre ses membres et 
l'étude des qu es tion s d 'intérêt professionnel. Peut être admis à en 
faire partie to ut ingénieur et arch itecte ayant achevé des étud es 
techniques supérieures et toute personne s'étant distingué da ns 
une de ces deux professions. La Socié té, fondée en 1874, s'est cons
tituée en 1900 en section d e la Société suisse des ingénieurs et 
des architectes; elle a so n siège à Lausanne et est inscrite au 
Regis tre du com m erce; le nombre de ses membres est de 262 en
viron. La Société tient 6-1 0 séa nces par an et organise des vis! tes 
de travaux techniques; elle possède un e bibliothèqu e a nnexée à la 
bibli othèque de l'Eco le d'ingénieurs de l'U nivers ite de Lau
sanne (Valentin 2), dont ses membres ont éga lem ent la jouis
san ce; elle a son orgàne de publicité, le Bulletin techinque de la 
S ~t isse romande, paraissant deux fois par mois à Lausanne. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts est un e section d e la 
Société suisse des Beaux-Arts. Fondée en I85g, 23o membres. 
Local : annexe du Cercle Beau-Séjour. Finance d'entrée 2 fr. 
Finance annuelle 5 fr. 

La Société .d'histoire de la Suisse romande, fondée à Lau
sanne en septembre 1837, a pour but d e g rouper les amis de l'his
toire habi tant les ca ntons romands, de provoquer d es reche'rc hes 
dans les ,arc hives publiqt~es ou privées et d 'encourager l'étude des 
monuments ou des faits propres à jeter du jour sur l'état passé 
du pays . La Société publie d es mémoires et documents. Elle a son 
siège à Lausanne et se réuni t en assembl ée ordinaire quatre à cin q 
f01s par an . Le comité est élu pour trois ans. 

·~~ - -
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La Société vaudoise d'histoire et d ' archéologie, fo ndée à 
Lausan ne en décembre 1902, à l'occasion du Centenaire de Igo3, 
a pour but l'étud e des sciences historiques dans toutes leurs bran
ches et s'occupe plus s pécialement de ce qui concerne l'histoire 
et l'archéo logie du pays de Vaud. Elle organise des conférences 
historiques et des excursions archéologiques. La Société, ' qui 
compte plus de Soo membres, a so n siège à Lausanne. Organe : 
Revue historique vaudoise. 

N.B. - Les co tisat io ns so nt fixées comme suit : fr. 5o.-- à 
ve rser une fo is pour toutes, pour les membres à vie; fr . 5.- par 
an pour les membres a bonnés à la Revue historique et fr. 2.
par an pour les membres non abonnés à la dlte Revue. --Les 
membres à vie .reçoivent la Revue h istorique au prix réduit de 
fr. 3.- au lieu de fr. 5.-. 

Adresser les demandes d'adhésion à l' Administration de la 
Revue historique vaudoise, Imprimerie de la Ga{ette, Lausanne~' . . 

L'ÉTRANGER A LAUSANNE.- Les Su isses non Vaudois 
et les étran&ers à la Suisse qui veu lent séjourner dans le canton de 
Vaud ou y etablir leur résidence, doivent, dans les qum1e jours dès 
leur arrivée, se munir d'u n permis de domicile au bureau dei étran
gers, r ue Madeleine 1, 2' é tage. Le requéran t produit, à l'appui de 
sa demande1 un acte régulier, non périmé, constatant sa nationalité 
(acte d'origme, passeport, acte d'immatricul ation , livret d'ouvrier, 
etc.) et celle de sa fam ille . L'étranger à la Suisse qui a atteint l'âge 
prescrit pour le service mili ta ire fournit, en outre, la preuve qu' il a 
satisfait à la loi sur la matière. A défaut de papiers de légitimation 
l'étran~e r peut ·obtenir un permis de domicile , moyennant un dé pOt 
en especes, dont le montant est fixé par le Département de Justice 
et Police, ou toute autre garantie admise par ce Département. Le 
prix du permis est fixé à fr. 3; il est réduit à fr. 1 pour les ouvriers et 
les domestiques. Cette finance est payée immédiatement. La durée du 
permis de domicile est ill imitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation produ its ont u'fle durée limitée, l'échéance du permis coïn
cide avec celle des papiers . Dans ce cas le permis doit être renouvelé 
dans le mois qui su it son échéance. Les pa piers de légit imation sont 
rendu·s l!n échange du permis à 1 'étranger, lorsque lut-même et tou
tes les personnes qui benéficient de son permis quittent la commune. 

Les citoyens suisses doivent se conformer aux préscriptions de l 'or
donnance fédéra le du 15 aoû t 1902•en ce qu i concerne les visas du 
livret militai re . Les infractions aux forma lités imposées au x étran-. 
gers au canton par la loi sont punies par une amende prononcée 
par la mu nicipalité. L 'é trange r qui ne se conforme pas aux pres
cri ptions ci-dessus peut être expulsé du canton. Les personnes logeant 
des Sui lises d 'autres cantons ou ·des é trangers sont tenues de s'assurer 
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que cem:-ct ont satisfait aux prescriptions pre' mentionnées. Si elles 
ne Je font pas, elles sont punies d'une amende pouvant a ller jusqu'à 
20 fr. Le Conseil d'Etat peut, !lprès entente avec les directeurs de~. 
établisseme nts d'instructiOn et moyennant les garanties nécessaires, 
dispenser les jeunes gens aux études étrangers au canton des obliga
tions presc~ites par la Loi de 1900 (s'informer à la Préfecture). 

Chef de section. - Visa du livret' de service, Cité-devant, 11. 
Tout Suisse est tenu de faire viser son livret de serv.ice pour l'arrivée 
dans le plus bref délai, s'il reste un certain temps dans la vi lle et 
avant son départ. , 

Légations. - Les pays suivants sont représentés à Berne par 
des ministres ou des. ambassadeurs, des chaq~és d'affaires : AUema
gne.- Autriche-Hongrie.- Bavière.- Belgtque.- Brésil. -Etats
Unis. - Espagne.- France.- Grande-Bretagne.- Italie . -Pays
Bas. - Pérou. - Portugal. - Russie. 

Consulats : Ahgleterre : M. Galland, Lausanne, Pl. St-François. 
T. 53 . - Allemagne : M. Filsinger, rue du Grand-Chêne rr, 
Lausanne. T. 1693 . - France, Genève. - République Argentine, M · 
Visca, Villa Bois-Fleuri, Lausanne. T. 2309. -Bolivie, Genève .. -
Chili, Genève. -Colombie, Genève. - Costa-Rica, Berne. - Cuba, 
Zurich.- Equateur, Zurich. - Guatemala, G~nève. -'-- Honduras, 
Berne. - Danemark, Genève. - Espagne, Berne et Genève. -Grèce, 
Genève. -Mexique, Genève.- Monaco, Berne. - Paraguay, M. le 
D• F. Machon, Lausanne, rue du Midi, 2. T. 1494. - Nicaragua, 
Berne. - Norvège, Zurich. - Panama, Lu!?ano. - Pérou, Ge
nève. - Roumanie, Genève. - Suède, Geneve. - Salvador, Ge
nève. - Turquie, Genève. - Uruguay, Genève. - Venezuela, Lu
cerne. -Japon, Zurich. -Congo, Genève.- Libéria, Zurich. 

Bureau officiel de renseignements. Offiz: Verkehrsbureau, 
place Saint-François, ancienne Poste. Fondé et entretenu par la 
Société pour Je développement de Lausanne. Ouvert tous les jours, 
dimanches et fêtes exceptés, de 9 h. à r 2 h . (en été 12 1/ 2 h.) et de 
2 à 6 h. 

AUTORITÉS 
Département de l'instruction publique. Chef : M. Chuard; 

remplaçant : R. Cossy. 
Huissier concierge (Vacat). Chef de service de l'Université et 

des cultes, Louis Gauthier. ~ Chef de service pour l' instruction 
primaire, L. Beausire.- Inspecteurs de l'enseignement -primaire, 
L. Henchoz; E. Savary; E. Grivat; M. Perrin; A. Porchet; F. 
Meyer. ....:. Secrétaires, G. Reisser; L. Miéville. -Sous-secrétaires, 
H. Marti, Ch. Diserens. - Inspecteur de_ l'enseignement secon-

LAUSANNE VEVEY 
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daire, H. Mégroz . - Secrétaire, V. Rame!. - So·us-secrétaire, 
Numa Chabloz . 
· Monunients historiques: Albert Nref. 

Police sanita ire: Médecin, Chef de service, D'. J .-M. Morax. 
-Vétérinaire, Ch. Gross.- Chimiste cantonal , Ch . Arragon . 
Chïmiste-analyste adjoint : Marcel Bornand. Bactériologue, Louis 
.Roux. - Inspecteu rs des denrées, Paul Paccaud, Emmanuel 
Francillon . -Assistants, Marce l Du boux, Marcel Bornand . -
Secrétaire, L. Duboux. - Sous-secrétaire, A. Laurant. 

Conseil de santé et des hospices: MM . A. Thélin , président. 
D' 1Vlorax, vice-président . - D' Demiéville, D' Spengler, S. Cué
noud . - L . Du boux, secrétaire . 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se compose de 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
blée fédéra le. Les trois ·langues nationales y sont représentées. 
Attributions en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un ou plqsieurs cantons ; en tre co rporations ou particuliers et 
la Confédération, etc. Attri bution)S en matière pénale : juge les 
crim es de haute trahison envers là Confédération, révolte ou vio
lence contre les autorités fédérales, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc . Les séances sont publiques. Téléphone7So et 2613. 

Juges fédéraux. : MM. Me rz, président; Fa vey , vice-président ; 
Clau sen; Soldati ; Monnier; Perrier; Jager ; Honégger ; Ursprung; 
Ostertag; Schmid; Picot; Affo lter; Schurter; Reichel; Stooss; 
Gottof rey; Weiss; K:irchhofer; Rossel; Mury; Oser; Hauser et 
Thélin . 

. AUTORITÉS LAUSANNOISES 

Président du Conseil communal, M . Henri Bersier. Syn -
dic de Lausanne, M. Paul Maillefer. - Administration 
générale. - M. Paul Mai ll efer, sy ndic. - G1·ejfe municipal. 
H(ltel-de-Ville, premier étage. - Sa lle des mariages, Hôtel-de
Vi ll e, premier'éta-ge.- Direction de Police.- Directeur, M. Pa
che. -Corps de police: Bureaux, rue Madeleine 1, r ~· étage.
Service administratzf: Secrétariat, Caisse, Inhumations, rue Ma
deleine 1, 1" étage.- _... Contrôle des habitants et Bu
reau des étrangers, ru e Madeleine 1, 2 ' étage ...... 
Dir·ection des F.ïnance.s, M. F . Pache, directeur. Bureaux, 
Palud 2, premier étage. - Direction des Domaines, M. A. 
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Gaillard, directeur. Service administratif, Bu reaux, place Saint
François 1, premier étage. Se1·vice des Abattoirs, Bureaux, Les
Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux. - M. Rossetr 
architecte, directeur. Service administratlj~ Bureaux, Hôtel-de- · 
Ville, deuxième étage. Service technique, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage . Service de la voirie, Bu reaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage. Se1·vice des Bâtimen ts, Bureaux, Hôtel·de
Vi ll e, deuxième étage. - Direction des Ecoles. --= M. Char-· 
les Burnier, directeur. Bureaux, Hôtel-de-Vill e, rez-de-cha us
sée.- Médecin des Ecoles : M. le D' Wei th. T. 765. - Direc
tion des Services Industriels. M. P. Maillefer, syndic. 
Service administratif, Burea ux , ru e du Pré 25, premier étage . 
Service du ga:( Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Service · 
des ea ux, Bureaux, rue du Pré 25, rez-de-chaussée. Service de· 
l'électricité. Bureaux, rue du Pré 25, deuxième étage. 

Fribourg. 
Les personnes qui désirent avoir des renseignements· 

sur l'Université de Fribourg, et des différents établis
sements d'in-struction de ce canton, les trouveront dans le-

GUIDE DE L'ENSEIGNEMENT 
édité par M . MAGRON .. 

Neuchâtel. 
Les personnes désirant des .renseignements sur l'Uni

versité·de Neuchâtel, les trou vero nt dans le 

GUIDE DE L'ÉTUDIANT 
édité par M. M AGRON. 
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LAUSANNE 

Lausanne (7o,ooo hab .), capitale du canton de Vaud {3 17,457 hab .. , 
en majorité protestants), est un séjour que les étrangers apprécient 
de plus en plus, tant à cause de sa situation pittoresque et de son 
excellent climat, que pour ses agréments et· ses distractions de 
bon aloi . . 

A égale distance, à·peu près, des deux extrémités du lac Léman, 
qu'elle domine du haut de ses trois collines, cette localité jouit 
d'un climat tonique et sain, moins doux, certainement, que celui 
de Montreux, mais plus agréable, en hiver, que celui de la partie 
occidentale du lac et de la partie septentrionale du canton, où 
la bise et le brouillard sont plus fréquents et plus intenses qu'à 
Lausanne. 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs 
climats. Les personnes qui aiment un air vif, souvent agité, re
cherchent les parties hautes de là ville; celles qui préfèrent un 
air plus doux, les endroits abrités, s'établissent dans les nouveaux 
quartiers qui relient Lausanne à Ouchy. 

La moyenne des observations météorologiques, qui se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donne les indications 
suivantes: 

Teœp!r&lure E&u tombée Jours de pluie Heures de sol•i 
M 

Jau vier à m a rs. z•,6 oo, r53 32 ;sg,o 
Avril à juin . . . . r3•,o o•,3or M. '9 ·4 
Juillet à se~tembre . 'r·s o•, 324 65r , o 
Octobre à écembre . ·, l o, z8g 40 2 r ,o 

Moyenne et totaux. g•,6 r, o67 148 r83g,4 

Les vents du N.-E. et du S.-O . sont ceux qui soufflent le plus 
fortement et le plus fréquemment. Le nombre d'heures de soleil 
est comparativement avec d'autres stations suisses: Lausanne 
r83g heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux 168S.- Les tem
pératures moyennes extrêmes sont o"3 pour janvier et 19" p.our 
juillet. 

Les eaux potables de Lausanne proviennent de sources captées 
dans les forêts du Jorat ou dans les Alpes; elles sont donc d'excel
lente qualité. La salubrité du climat, l'altitude, le fait qu_e l'agglo
mération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la solli
citude des autorités pour l'hygiène publique, tout cela explique 
que la mrJrtalité soit faible à Lausanne. On y compte une moyenne 
de 18,86 décès par mille habitants , alors que la moyenne du can
ton de Vaud est de 20,47 et celle de la Suisse, de 25 ,3. 

A ces d ivers avantages, Lausanne joint encore celui d'êtrt: un 
admirable centre d'excursions. Les bateaux à vap.::.:r le relient à 
G;mève, Montreux, Chillon, etc., ct transportt>,nt en moins d'une 

.. 
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heure les passagers à Evian (France). Deux iignes de tramways. 
conduisent sur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une impqrtante tête de ligne de chemins de fer, d'où 
les trains rayonnent en tous sens dans la direction du Jura, dans 
celles des Alj.'>es fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau-· 
doises, du Valais et de l' Italie, par le tunnel du Simplon. Quel-· 
que direction qu'on suive, de quelque moyen de locomotion 
qu'on se serve, ·qu'on entreprenne des excursions lointaines ou 
qu'on se contente de courses pédestres aux alentours de la ville, on. 
a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide de Lau
sanne, édité par Th. Sack). 

Une ville placée ainsi à proximité d'un grand et beau lac et des. 
montagnes, est favorable à l'exercice de tous les sports d' hiver et 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs. de canotage 
aussi ; en été, les uns et les au~res s'en donnent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, dans des sites alpestres qu'on 
atteint rapidement par le che~in de fer et des tramways élec
triques, et où souvent brille ùn soleil radieux, quand Ja plaine est 
sous le brouillard. 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des plus re
cemmandables, et ne présentent de danger que pour des im-
prudents. · 

Le comité de patronage croit devoir faire à MM. les étudiants 
quelques recommandations, sur lesquelles il attire sérieusement 
leur attention: 

Tout d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, 
le lac et les Alpes deviennent redoutables. Donc, ne partir que si 
le temps paraît sûr. Il importe, en particulier, de demander aux 
bateliers ce qu'ils pe_nsent du temps, avant · d'entreprendre un e 
promenade un peu longue sur le lac. 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtout si 
l'on est seul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à E vian, 
à moins d'être accompagné d'un batelier. 

En ce qui concerne les ascensions : ne pas s'aventurer seul dans 
la haute montagne;' ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et suivre ,]es conseils des guid11s 
et des alpinistes sur le moment à choisir pour les courses de 
montagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si, des sports, nous passons aux ressources intellertuelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes. En 
voici un aperçu : 

Cercles, bibliothèques et cabinets de lecture. -
L'Abbaye de l'Arc (.!711ontbenon). Fondée en 16gi, a pou r 
but l' exercice du tir à !'.arc et l'exploitation d'un cercle. Salles de 
'ecture et de conversation. Revues et périodiques illustrés. Jour
naux suisses et étrangers. Billards. Consommations liq!.iides e1 

. . 
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solides . Les étrangers peuvent être introduits pour 15 jours par 
i nscription renouvelable sur le registre·de présentation.- Cercle 
littéraire (Place Saint-François). A pour but de procurer à 
ses membres un lieu de réunion comprenant des salles de lecture, 
de conversation et de jeux, ainsi que l'usage d'une bibliothèque. 
.So publièations périodiques .en français, en allemand et en anglais . 
15,ooo volumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res
ponsabilité, introduire au cercle des étrangers pour un e durée de 
!5 jours au plus. - Cercle de Beau-Séjour (au midi de la 
Banque cantonale) . Le plus fréquenté des cercles lausannois . 
Salles de conversation et de billards. Restaurant. Bibliothèque 
{)uverte une fo is par semaine, à l'usage exclusif. des membres 
du cercle et de leurs familles. Le comité peut accorder aux 
étrangers en séjour à Lausanne des cartes d ' introduction 
valables pour un mois et renouvelables. Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (English 
and America n Assembly Rooms.) Installé dans l'immeuble de la 
colonie anglo-américaine, route d'Ouchy, à côté de l'église épisco
pale anglai se . Deux sall es de lecture, un fumoir, un e bibliothèque 
et une salle de billard an 15lais. Jou rnau x, périodiques et magazi
nes an glai s et am éricain s. Thé l'après-midi. Pas de boissons alcoo
liques. - Outre la Bibliothèq U'e cantonale et universitaire et celles 
des étudiants, de la Société des sci ences naturelles , du Club 
alpin, des cercles, il existe un .certain nombre de bibliothèques 
particulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin des Cèdres . (M. Langie, bibliothécaire .) Elle 
renferme 4o,ooo volumes: th éologie, histoire, littérature. Citons 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, de s 
ingénieurs et architectes , d 'agriculture, d'horticulture et d'avi
cu lture, des armes spéciales, de la Société commerciale et indus
trie lle, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eglise presby
té rienne, de l'Union chrétienne, la Bibliothèque postale, etc. 

Cabinets de lecture (bibliothèque circulante) : Librairi e 
Th. Sack, rue Central e, 3, téléphone 460 (livres et périodiques 
français, allemands, italiens et anglais, catalogue sur demande.) 
(Vo zr pages 13, 109 et suivan(es; intérieur couverture. 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 
le mardi e~;t consacré plus spécialement, une ou deux fois par mois, 
au vaudeville, et le dimanche, au dram e, agrémenté le plus ·sou
vent d' un vaudeville. Réduction consentie à MM. les étu
diants. Au cours de l'hiver sont données six représenta
tions populaires aux prix réduits de 5o cent. et 1 fr. à toutes les 
places . Ces représentations ont puissamment contribué à répan
dre le goût de la bonne comédie, et elles constituent un excel
lent moyen de lutte contre l' inepte café-concert qui , dans d 'au
tres villes, fait t ant de mal. 

La saison de comédie est confiée à un directeur, sous le con-
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trôle permanent du comité de la Société du théâtre, subvention
née par la Ville. 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don
nées des. représentations d'opéra. La «saison d'opéra », 
qui est dirigée par un e commission de l'Opéra, formée d'ama
teurs dévoués, réunit des artistes d~ premier rang, q u·e Paris a 
fêtés et qui trouvent à Lausanne un public aussi ex igeant qu e 
celui qui les applaudit au Grand-Opé ra ou à l'Opéra-Comique. 
(Extrait du Guide de Lausanne, article de M. A. Bonard, rédacteur). 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre de Variétés, donne aussi, de 
temps à autre, qu elq ues comédies ou vaudevilles . 

Le Théâtre Lumen donne des spectacles ci nématogra
phiques, puis des représentations théâtrales et de l'opéra . Ouvert 
tous les jours . 

Théâtre Lux. Rue St-François 21 - 22. Téléphone 325o. Tous 
les jours : spectacles ininterrompus. 

En fait de Conférences, Lausann e est extrêmement rich e. 
Outre les séries de conférences qu' organise chaque année la Société 
académique, il s'en fait constamment, et des genres les plus d i
vers, au théâtre, dans les temples e,t chapelles, à la Salle cen tral e. 

A 'la Maison du Peuple, chaq ue semaine, d 'octobre à avril , 
le lundi et le jeudi, on peut entendre des orateurs de Lausanne 
o u du dehors, traiter des sujets scientifiques, littéraires, sociaux. 
Une carte de membre de la Société de la Maison du Peuple coCl.te 
5 fr.; elle se prend au bureau de la Maison du Peuple! (Carol ine); 
elle est valable du r" janvier au 3r décembre, et permet d'entrer 
gratuitement à ces conférences, et à moitié prix aux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se fo nt admettre en corps dans la So
ciété de la Maiso n du Peuple paient une cotisation co ll ective très 
réduite {t fr. par membre). 

Il existe à la Maison du Peuple une section d'art dramatique 
qui, sous le nom de Théâtre du Peuple, représente des piè
ces nouYelles à tendances sociales. 

Les amateurs de Con6erts ont aussi maintes occasions de sa
tisfai re leur goût. Lausanne possède un orchestre symphoniq ue 
dont la réputation s'est étendu e jusqu'à Genève, Neuchâtel et 
Berne. Il donn~, pendant l'hiver, plusieurs grand!j, concerts au 
théâtre, à la Maison du Peuple et au Casino Lausani:te-Ouchy. De 
nombreux artistes de passage, et des plus célèbres, se font enten
d re à Lausanne. Il n'y a pas de semaine que ne soient annoncés 
deux ou trois concerts. En été ont lieu des concerts en plein air. 
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CULTES. - Eglise nationale vaudoise: Cette ég lise a 
six temples à Lausanne: la Cathéqrale, Saint-François, Saint
Laurent, Saint-Paul , Croix-d'Ouchy et Chailly. Les journaux 
du ven dredi et La Semaine à Lausanne, le samedi, annoncent 
les heures cl es cultes et les noms des prédicateurs . -Eglise 
éva,ngéUque libre : quatre chapelles : Terreaux, Marthe
ray, la .Pontaise, Chemin de Villard . Les journaux d.u ven
dredi et La Semaine à Lausanne, le samedi, an noncent les heu
res du culte et les noms des prédicateurs . - Eglises alle
mandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réformés. Culte 
national entretenu par l'Etat. Services au temple de la Mercerie; 
mêm e& heures qu e l'Eglise nationale. Paroisse ~vangélique. indépen
dante de l' Etat. Culte à 9 h . du matin à la chapelle de Villamont. 
Eglise méthodiste allemande, chapelle wesley enne du Valentin . - Pa 
roisse catholique : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Valentin. 
Curé M. Pahud. Heures des messes affic hées à la porte de l'Eg lise 
Ecoles paroissia les de garçons et de fi lles et pensionnat de Sainte
Clai re, dirigés par les Dames de la P résentation. Chapelle de Mon
Abri , à la Croix-d'Ôuchy . Messes le dimanche et en semaine à 
heure fixe.- Eglise catholique chrétienne. Cultes françars 
et alleman ds. Local de l'U ni on chrétienne, Grand-Pont 12, 3'. 
La Semaine à Lausanne, le samedi, et les journaux indiquent 
les dates des cu ltes. Culte évangélique italien: chapelle du 
Va lentin , chaq ue dimanche à 9 1/2 h . m . Eglise évangélique 
méthodiste : chape ll e wes leye nn e, rue du Va lentin. - Con
grégation apostoliqu,e : chapell e irvi ngie nn e, route de la 
Solitude. - Eglise anglicane (Christ church): cha pel! e 
de Grancy, route d 'Ouchy. - Eglise presbytérienne (Tri
nity Presbyterian Chur ch): a ven ue de Ru mine, près de l' Hô
tel Alexandra. -Communaute israélite: synagogue, av. Juste 
Olivier. Ve ndredi, 5 h. 45 s. -Samedi, 9 h. m. et 6 h. 40 s. -
Cultes salutistes : rue de l'Ha ll e. - Darbistes dissi
dents : Assemb lée des frères, ru e du Pont, 1.2 . - Les jours et 
heures des Cultes russes sont affichés régulièrement à la li
brairie Sack,3, ru é Cen trale. - Cultes universitaires. Salle 
Tissot, Pa lais de R umine . Tous les 15 jours. 

·SPORTS & JEUX 
ALPINISME. - Club alpin suisse, section des 'Diablerets . 

Séances chaque dernier m ercredi du mois; soirée familière tous 
les vendredis a u local, Cercle de Beau-Séjour, 1" étage. Le Club 
organise 1 o à r 2 courses offi cielles par an. Cotisation annuell e 
r5 fr ., y compris un abonnement à l'Echo des Alpes et à l'Alpi na. 
Bibliothèque. Les étrangers sont reçus avec plaisir sur présenta
lion d' un membre . 

PATINAGE.- Romane!, Pontaise, Sauvabelin, Sainte-Ca
therine. Des affiches placées en vi lle ind iquent l'état de la g lace. 

FOOTBAAL. - Associat ion s ayant leurs matchs le diman
che : Montriond-Sport, affi lié à l'A.S.F. de pr.emière série. 
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·-Couleurs, bleu foncé et blanc. Local , Brasserie du Faucon, St
P ierre. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F. C. 2 ' série . Couleurs, jaune et rouge . Local : Café 
.du Globe. 

Associations ayant leurs matchs la semaine, le mercredi et le 
·samedi: Lausanne F .-C . Terrain , à Cour. Couleurs, rouge 
-et blanc. S'adresser à M. Delafontaine, Cercle Anglais (form ée par 
rla colonie an glaise). - Cantonal F.-C. Terrain de Jeu de 
Montriond-Sport. Couleurs, jaune et noir, par moitié. - La 

·villa . Terrain, Pré de Cour. Couleurs, bleu-foncé et rouge. 
.·M. Auckenthaler, institut, route d'Ouchy. 

COURSES A PIED ET ATHLETISME. - Mont
riond-Sport . Local: Brasserie du Faucon . - Signal F . C . 
. Local : Café du Globe . 

GYMNASTIQUE. -Sociétés: Bourgeoisè (Local: Café 
.de la Paix. Rue Chaucrau) . - Aruls-Gymnastes . (Local : 
.. café Morard, rue Haldimand). - Gymnastique d'Hom-
··mes etc. • 
· La'section Bourgeoise, de l'association fédéral e de gy m
·nastique, fondée en 1845, est la plùs an cienne société de gymn as
·1ique du canton; elle prend part régulièrement aux courses et 
.concours cantonaux, féd éraux et étrangers . Entraînement régu
lier et m éthodique ay ant pour but le développement harmonique 

.. de tout le corps. 
La « Bourgeoise » a toujours compté comme membres quelqu es 

.étudiants de /' Université et des établissements d'instru ction se

.condaire, étudiants qui trouvaient dans les exercices physiqu es 
un délassement à leur travail intellectuel . Les étudiants jouissent 

.en plus de conditions spéciales concernant la fréquentation des 
leçons . ....,..- Leçons : mercredi et vendredi soir à 8 h. et dem ie. 
Exercices libres : dimanche matin et lundi soir au local du Bu

__ gnon. Assemblée: chaque r" samedi du mois au café de la Paix, 
rue Chaucrau. ·La section a dans son sein une section de da mes 

-(répétition au local de la Porte St-Martin), des sous-section s de 
-tirs, d 'externes et d ' hommes· (« jeunes-vieux »). 

CANOTAGE. - Rowing-_Club (Garage près du chantier 
-de la Navigation , Ouchy). Exer.cices réguliers tous les jours. 
Institut d'éducation physique. Avenue de la Gare, 22. 
-P iscine spéciale pour l'aviron. 

ESCRIME.- Galeries du Commert e. Cours et leçons au 
'local : 5o 0/o de rabais pour MM. les étudiants. Professe u rs : 
Mlle M. Dufour et M·. J. Vittu . - Salle d 'Armes de la Société 
-d 'Escrime, 7, Escaliers du Grand-Pont. Prof. F. Kuentz. 5o 0/o 
de rabais aux Etudia nts. - Escrime et Danse, L. Brun, profes
·seur. Grand e Sall e du Casino-Théâtre. 

MANÈGE . - Avenue de l'Eglant ine, 5. Prof : ·M. Jules Du
four, maître d 'équ itat io n. Réduction de prix pour les .étudiants. 
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(Conven tio n en t re l'Eta t de Va ud et M. Dufou'r).Manège des Ber
gières, A v. des Bergières. 

LA WN -TENNIS. - A deux pas des beaux a rbres de l'Ely
sée, dans ce si te du Servan rela ti vement respecté jusqu' ici par 
l'envahissement des bàtisses no uve ll es, le L .-T.-C. met ses six 
courts bien ins tall és à la d isposit ion des amateurs de la raquette. 
Les jo ueurs y trouveront un vestiaire, le concierge leur pro
curera des rafraîchissements s' il s le désirent. Durant toute la bell e 
saison , !;a nimation y est gra nde, et les courts de Mont-Choisi 
sont devenus l' un des rendez-vo us s portifs les plus cou ru s de 
Lausan ne. - Po ur renseignemen ts, s'adresser Banque Dubois 
frères, place Sr-François, r . 

NATATION.- Bains du lac, à Cour . Pour rensei gne
ments, s'adresser a u bureau de la Société de développement, 
Grand-Pont, r. - Piscine, route de la S'o litude. (Voir so us 
Bains .)- Piscine, Institut d'éducation physique, ave
nue de la Gare, 22. Leçons de natatio n. 

SKATING RINK. - Leçons à l' In stitu t, av. de la Ga re, 22. 

- Rink du Casino Lausanne-Ouchy, Mo ntbenon. 

7 
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PROMENADES 

On tro uvera ci-d·essous les itinéraires de quelques jolies prome
nades d'une demi-journée. Pour des excursions plus lon gues 
consulter le Guide de Lausanne, édité par Th. Sack. ' 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens. - P ar la place de Montbe
non. et par Montoie, descendre à la Maladière . Au delà du pont 
sur le Fion (25 min.), 386 m . , prendre le chemin de gauche et Je 
suivre jusqu'à sa jonction avec la route de Genève (20 min.); à 
gau che, monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Oa
yel fut déca pité en 1723. 

Pour a ller à Saint-Sulpice, sui vre la grande route de Morges 
jusqu'au premier chemin de gauche (20 min.) qui conduit 
au village (5 min .) Cafés avec terrasses. Vue étendu e sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m.). Dist. tot. 7 km. 1 h. 2S. 
Pour le retour: Par Ecu bi ens (20 min .) à Renens (3o min . pot. 
indic.), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min . tram way Prilly
Saint-François), soit par la route, qui f>asse so us le Château de 
Renens et va rejoi-ndre cel le de Morges (45 min .), soit par le tram. 
Renens-Lausanne . 

Crissier-Bçlis de Vernand-Cheseaux.- En tramway à 
Prilly, puis par la g rande route à Crissier (2.4 km.) . Au milieu du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, touj ours à 
droite, le chemin sous l'école, au nord du Château, enfin à travers 
champs (495 m .) dans le bois de Vernand d'en bas. On entre bien
tôt dans le ravin de la MèbTe, go rge sauvage, boi sée et très pitto-. 
resque . Sentier bien marqué sur la rive droite du ruissea u, que 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour g11gner le chemin qui m onte au 
hameau du Taulard, où l'on entre (pot. indicat. 567 m.) dans la 
cha rmante forêt de Vernand-Dessous. Par la route carrossable 
venant de Jou xtens-Mézery, on arrive en 20 min ., toujo urs sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sorüe de· la forêt, la campagne 
de 'Bel-Air, qu'a longtemps habitée l' illustre archéologue Troyon . 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 270 tombes 
étagét;s sous terre, dont les plus modernes datent du tem ps de 
.Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 

· antiqu ités. Près de Bel-Air on passe la Mèbre, pour entrer à Che
seaux (€104 m .). Dist. tot. 10,7 km . - 2 h. 3o. Retour soit par le 

.chemin de fe r d'Echall ens, soit à pied par 'R.._omanel-Dessus et les 
marais qui servent d'étang à patiner, en 1 h . 3o . 

Cheseaux-Sign!:!-1 de Morrens. - Gagner, Ch_eseaux par 
le train d'Echallens , ou à pied en 1 h. 3o. - A u haut p u village, 
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prendre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indicaq Le chemin 
monte, longe un bois et atteint - à 2 km. de Cheseaux- le vil-
lage de Morrens , illustré par la naissance de Dave!. · 

A l'entrée du village, prendre à droite. Le Signal de Morrens 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou-
ronn ent et par une vue de plaine admirable. • 

Pour jouir du panorama complet, aller sur la colline suivante, 
celle du Deven- 721 m. - .surmontée d'un signal de triangula
tion . La vue s'étend ·sur les Alpes, de Naye à la Denr de Morel es 
etau Fort de l' Ecluse,- sur le Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la vall ée de la Venoge. L.e Corn bin et les Diablerets s'y font 
remarquer par leur majesté. Dist. tot. 10 km. - 2 h. oS de Lau
sann e. On peut rev-enir soit par le mêm e chemin sur Cheseaux en 
3o min . , soit par Cu gy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux . 
ou le bois de Sauvabelin sur Lausanne, en 1 h. So.Djst. tot., 
19 km. -'- 4 h. Goùters et dîners à l' Hôtel-Pension Hortensia, 
arrêt du tram :Jrand-.Mont. · 

Signal de Manloup . - Fontaine des Meules. -
Chalet des Enfants. - U.ne des plus intéressantes promena
des des environs de Lausanne. 

Prendre le funiculaire du Lausanne-Sig nal, traverser le bois de 
Sa uvabelin en entier, puis les maisons clairsemées qui forment le 
ham ea u de la Clochatte (belle vue). Après avoir franchi la Val
leyre, petit ruisseau , la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (6~17 rn., chemin 
de gauche) à celle de Penau (20 min.) . Pour avoir la· v ue dans 
toute so n étendue, il suffit de monter sur la colline voisine (der
rière un petit bois que l'on a à sa gauche), appelée Signal de 
Man lo up (777 rn ) . Le panorama y est admirable. La vue s'étend 
sur tout le bassin du Léman et sur un cercle majestueux de mon
tagnes . L,a vue que l'on a du Signal du Chalet de la Ville (801 
mètres) (20 min.) es t très semblable à celle du Signal de Man loup. 
A 5 min. de la ferme de Penau, on entre sous bbis (pour n'en 
sortir que 4 km . plus loin , à Montherond). A la première clairière, 
suivre le chemin du milieu. Fontaine desMeules(82o m.-20 min .). 
Ici doubl e bifurcation . Suivre la route 'de droite quelques pas, 
prendre à gauche (pot. indicat.) un sentier qui conduit dans une 
grande cl airière au milieu de laquelle se trouve ( 1 o min.) le Chalet 
des Enfants (8S1 m. ). Lait, crême, goùters rustiques . Pour le re
tour, repasser à la Fontàine .des J\lleules, d 'où quatre voies possi
bles: ,. Par la route ouest qui passe au hameau des Plan.ches et 
à celui des Meules, puis rejoint la route de Thierrens au-dessus 
du Mon t (auberges) . Eglise du Mont (702 rn.- 35 min .). A Lau
sann e en 5o min . Dist. tot. 15,5 km . - 3 h . 3o : 2° Par Monthe
rond (35 min.), toujours sous bois, Cu gy (3o min.), Le Mont 
(45 min. ), Ilôtel-Pension Hortensia, GRAND MONT, goûters cham- · 
pêtres et pour sociétés, Lausanne (5o min.). Dist. tot . 19,So km-. 
4 h. 3o m. 3° Par Montherond (35 min .), Cugy (3o min.) , Morrens· 
et son Signal ( 1S min . ), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 



.. 
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par chemin de fer. 4' Par le Chalet des Antets (2S min.). et les 
Croisettes (1S min.) à la Sallaz, Lausanne (4S min.). Dist. tot. 
1S .2 km .- 3 h. 3o. La plus belle excursion de forêt, mais aussi 
la plus longue, consiste à monter au Chalet-à-Gobet (1 h. 3o), de 
là à F roideville (1 h. 20), par le bois des Saugealles, puis à redes
cendre à Montherond (1S min.), et à Lausanne par la Fontaine 
des Meules en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures. · 

Les Croisettes. -:- Le Chalet à Gobet . En tramway 
jusqu'à La Sallaz, suivre la route de Moud on, à gauche, ou pren
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Chdteau de 
Vennes, puis non loin de la ferme disciplina.ire des Croisettes (15 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu après 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui évite le lacet de la 
route; au delà d 'une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (20 min.) ·avec sa petite et pittoresque église (8oS m.). A 
peu de distance des Croisettes, étangs de patinage, secs en été. 
Toujours en suivant la grande route, on passe ( 10 min.) aux fer
mes dites En Marin (837 m.), où se détachent les routes de (35 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (1S min.) V crs
cheJ{-les-'Blanc à droite. Après une assez longue traite en ligne 
presque qirecte, on atteint (1S m.) , non loin de l'Ecole, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet, ancien relais de poste, à quelques pas duquel 
on se trouve au point cu lminant du passage (877 m.). 'Au nord
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de Mauvernay, place de tir 
militaire aux grandes distances. Non loin de l'auberge (2S min . 
aller et ret.) se trouvent les ruines, à peine visibles aujourd 'hui , 
d-.: l'ancienne et célèbre abba ye de Sainte-Çatherin e-des-Bois (8Sg 
mètres), autrefois le refuge des pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des brigands qui d étroussaient sans pitié les 
voyageurs. li y a diverses manières de rentrer en ville: 1' Par 
Epalinges (1 h. 1S). 2• Par l'Ecole, le Chalet des Antets, la Fon
taine des Meules et le Signal de Man loup (2 h.) . 3• Par les Saugeal
les, Montherond et Cugy, en 3 h. 4• Par Montprevey res, Moud on 
(3 h .) et le chemin de fer. S• Par Montblesson et Rovéréaz, l'itiné
raire le plus intéressant. - Au point culminant du passage (877 
mètres) · prendre à droite-une bonne route qui traverse un bois.
Ve•s-che.'{-les-'Blancs (10 min . -870 m.). Belle vue. Séjour d'été. 
Pensions. On atteint bientôt la forêt de Chandelard, qu ' il faut tra
verser. Ecole de Montblesson (2S min. - 740 m.). Plus loin 
(5 min.) on reJoint la grande rou te d'Oron. Par Rovéréaz ( 10 min.) 
à Laus~nne (40 min . ) Dist. tot. 15,3 km.- 3 h. 

.Kovéréaz.- Çlaie-aux-Moines.- Jusqu'à Rovéréaz (4S 
minutes). Après.Ja ferme, beau point de vue sur le vallon de la 
Paudèze, une parcel le du lac et la dent d 'Oche. - Pont sur la 

. Paudèze (8 min.); un peu après, vue intéressante sur le dôm e du 
Grand-Combin. Pont sur la Cbandelard ( 10 min.). Au-delà du 
tournant, l'auberge des Trois-Chasseurs (12 min.) (7S6 m. ), où 
commence un long ruban de 1,5 km. en lignè -dr.oite, un peu 
monotone (bel le vue), au haut duquel on arrive à l'auberge du 
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Che11a l-B/anc ( 15 min. - 8 18 rn.) Beau point de vue s ur les Al
pes . - Q u~lq ues pas plus loin , l'auberge de la Claie-aux 
Moin es (claie: porte ferma nt un passage). 1\llonter Jusqu 'au Sz
gnal de la Tornire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jorat. Prendre à gauche, vis-à-vis de l'auberge du 7\,accard, le 
chemin des Martinets qui traverse un ruisseau et monte le long 
d'un bois et dans les prés. On passe devant les Martinets pour 
arriver ensuite au Signal en 35 mio. Altitude: goo m. (28 de 
moins que la Tour-de-Gourze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la Claie-aux-Moines par la même voie ou en 5o min . 
au Chalet-à-Gobet par les Bor~og17ons et les Forges (chemin 
com pliqu é). De la Claie-aux-Momes, pour ne pas revenir par la 
même route, prendre à droite du 7\,accard, traverser un ruisseau, 
monter légèrem ent, continuer à droite, passer à la Métraudaz (8oo 
mètres), puis au Signal de 'Belmont (20 min.), point de vue 
adm irable, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont (10 min.) et Lau
san ne (4S minutes). Tramway près de la Brasserie de la Rosiaz . 
Dist. tot. 17,S.km.- 3 h. 4S. 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvau.x 
ou Cully. - Cette promenade est une des plus belles à faire 
aux environs de Lausanne. En tramway par Chailly à la Brasserie 
de la Rosiaz, puis, par la grande route, à Belmont (6S4 m., 3o 
minutes), où l'on s'en gage sur la route presque horizontale qui 
traverse toute la partie supérieure des Nfonts de La11aux, un peu 
au-dessus de la limite des vignes. On passe au hameau de La 
Groix (auberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oro n, 
à Praz-Grahaz (646 m .}, d 'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux (12 m .) ou au vil
lage même, situ é au centre d 'un vignoble est im é. Par Grandvaux
vill age à Cully (12 min.). Vue admirable, durant tout le trajet, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvaux, g km. -
2 h. 20 . Dist. tot . Lausanne-Cully, 10 km.'- 2 h. 3o. 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre la 
route des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la route de 
Grandvaux aux Cornes-de-Cerf (646 rn.) Prendre celle-ci (à gau
che) et a ll er jusqu'au Tronchet, Olt se trouve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gour:,e (928 
mètres), ruine restaurée d 'une tour datant du milieu du XII' siècle . 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura jusqu'à Chaumont. Retour: 1' Par 
le même chemin en 2 h . 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 b. 3o. 2' Ga
gner le lac de Bret (1 h. 1S) par les prés, le coin du bois de 7\,o
mont, à gauche duquel prend un chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpi lière. De là à la gare 
de ~bex bres en 3o min. 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Thwley re et les Crêts (1. b.). Par le chemin qui se détache à droite 
près de Praz-Perey, on peut atteindre en ·rs min. la croupe ga
zonnée du Sig_na/ de Grandvaux (8oS m .) 4· Descendre sur Cully, 
droit en bas (So min.). 
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Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de 
fer jusqu'à P uido ux Le Sig na l est à I5 min . a u midi de la sta
tion . Prendre la route conduisant jusq u 'à l' hôtel du Signa l, puis 
con tinuer jusqu'à la terrasse au S.-E . de l'Hôtel. Vue plongeante 
de toute beauté sur les rives de Lavaux et le lac . Pour le retour 
de~cendre ' au village de Chexbres, o ù l'on a le choix entre deu~ 
itinéraires : , . Suivre pendant 1 km . la grande rou te de Vevey et 
prendre à ·gauche le ch emin qui condu it à la chapell e d 'Ogoz, 
fondée par les P rémontrés de l'Abbaye de Joux . De la petite ter
rasse établie sur un roc escarpé, la vue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 20 min. 2: Prendre la ro ute des Cribles ou de 
la Cornich e, qui part du haut d u vi llage de Chexbres, passe sous 
le Signal , traverse le vignoble de Lavaux et les beaux et riches vil
lages d 'Epesses et de Riez pour a bou ti r à la ga re de Cully . Elle 
offre sur tout son parcours une vue incomparable et répu tée. Dist. 
de Chexbres 3,8 km . - 5o m in . Retour à Lau sanne par chemin 
de fe r ou par le bateau à va peur. Le bill et doub le-course Lau
sanne-Puidoux est vala l;>le pour le reto ur en chemin de fer ou en 
bateau pa r Rivaz ou pa r Cully. 
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DIVERS 

BAINS.- Bains du lac. Etablissement de Cour (occident 
d'Ouchy). Plage de sable. 3oo cabines et loges. Ouvert du r" juin 
au 3o septembre, de 5 h. matin à g h . soir.- Cabine fermée, 25 cent. 
Avec linge, 5o ,cent. Loge, 10 cent. Abonnements à 12 bains, ca
bines, 2 fr. 5o. r5 bains, loges, 1 fr. 5o. Téléphone 161 1. 
Bains Haldimand, roùte de la So litude. T éléph. g86. Ouverts 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de t h. à 9 h. ma
tin. En hiver-, de 8 h. matin à 8 h . soir. Le dimanche, de 7 à g h. 
matin. Grand bassin de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 
chauffée à 27' et renouvelée fréquemment . 24 chambres de trains. 
Bai ns ordinaires, 5o cent. Douches simples: eau chaude, 3o cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie 
lausannoise, route d'Echallens . Téléph. 1640. Bains ordi
naires, 70 cent. Abonnements, 5 fr. 5o cent . Bains garnis, 1 fr. 
Abonnements, 8 fr. 5o : Douches chaudes, go cent. Abonne
ments, 7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand
Pont, Installation confortable. Massage. Pédicure . . Frictions . 
Bains Krrege, avenue des Alpes. Téléph. 1487. Bains de 
Martheray, G. Seiler, directeur, Martheray, 28 . 

Tarifs pour t:t;'ansports par auto-taxis. - Tanj 1. 

Transport de jour ( 1 o u 2 personnes), jusqu'à 5oo mètres fr. 0.75; 
par 166 mètres s upplémentaires fr. 0.10. - Tarzj 2. Transport 
de jour (3 à 5 personnes ), jusqu'à 375 mètres fr. 0.75; par !25 rn . 
suppl éme ntaires fr. o. 10. - Tarif 3 . Transport de nuit (dès 
10 h. du soir à 7 h. du matin, quel que soit le nombre des voya
geurs ) jusqu'à 3oo m ètres fr. 0.75; par roo mètres Sùpplémentaires 
fr. o. 10. - Ces tarzjs s'appliquent même hors de la commun e. 

L'he ure d 'attente de jour comme de nuit est de fr. 3 . 
L'alle r (il s'agit ici d 'un e voiture a llant chercher un voyageur) 

ou le retour à vide, ne se paiera qu 'en dehors du périmètre ci
après: La Sa llaz, le Château de Béthusy, Pont de la Perraude'ttaz, 
Malley (croisée), Montétan , Beau-Soleil, Casernes, Bellevaux
dessous (Institut Vaccinogène), Pavement (intersection des routes 
du Signa l et du Mont} Chamb landes (extrémité du Quai d'Ouchy), 
Mo ntoie (Cimetière}, Cour (Po nt de la Maladière). 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il sera perç u qu'une 
fina nce unique de fr. o.5o. 

Téléphone Auto-Gare (de jour), 37or. 
Auto-taxis lausannois (bureau}, 2648. 

» , ,, (garage), 3884. 
Auto-taxis rapides (ro ug-es, burea u) , 3goo . 

» , (garage), 3920-27. 
Taxis bleu3, 2o3o. 
Auto-taxis (gris) , 2 t 94· 
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Voit\lres publiques.- Places habitue lles de stationn1emem: 
Saint-Fran ois (Téléplz. do5); gare C. F' . .; gare du Flon; 
Ou ch y. 

TARIF' A r;FŒURE 

t ct 2 personnes, la première lnewre . Fr . 3.-
le_ heures suivantes. 2.5o 

et 4 personnes la première heure . » 3.5o 
'~ les heures suivan tes. 3-

Obsenmtion.- Les prix du tarif à l'beure sont basés sur le re
tour de la voiture à la place de stationnement la plus rapprochée 
( u hj u.~ cpté). 

L s limites du tarif à l'heu re sont: Beaw-Solei l. - Bellevaux
de. ou . - Béthusy.- Tour f-laldimand.- Malley. - Montoie 
(cimetière). - Mootétan. - Mousquines (aven ue Verdeil). -

u hv. - Pootaise (c imetière). - Avenue de Rwmine (Prome
nade l.-J. J\lercier). -La allaz. 

TAII.lF'S A LA COURSE 

Con ulter le tarif affiché dans chaque voiture ou qui est remis 
au yoyaaeur par le cocher. 

Transports et voyages. - MM. Perrin & Cie, à Lau
_anne ont le ervice officiel des chemi ns de fer, bagages et ca
mioonaoe . S'adresser à eux. Voyages, transports, opérations en 
douane. Renseignemen ts et devis gratuits. Bureaux: Place St
François rS (T 13<f) et Gare centrale fT 447 et 5r5) . 

Tarif des Commissionnaires-Facteurs de la Gare 
centrale et de la Place St-François. Tarif A.- Transport 
de bagages à main non soumis à l'enregistrement ; d'un train ar
rivant à un rrain partant · d'un train arrivant aux sal les d'attente; 
dun ain arrivanl au Buffet de la gare, à la sortie, aux Olililnibus, 
sur une voiture, à te-Luce hôtel Continental, hôtel Terminus, 
bô el de Lausanne ou "'' ice-~·ersa : un colis f r. o.3o, clu.aq we colis 
en plus fr . 0.10. Canne:; parapluies, bouquets, colis légers, pas. 
com 'lés. 

lam B. Transport de bagages à main ou autres d'un poids n'ex· 
ddaon pas 5 l.:ilos dans le périmètre première zone (5oo rn.) : 
fr-o.3o,de5 à 10 kilos fr. 0.40, de wà 25 ld los fr. o .5o, de 
25 à 5o tiios fr. 1.- , pour chaque So kilos en sus fr. o.So. Course
repoansecomptée conformémen [ au tarif. 

T: • C Course dans le périmètre de la 2· zone (1 km.) avec moins. 
allo:: no kii<Js de bagages fr. o,So, de 10 à 24 kilos fr. 0.75, de 2S à 
~ ltiDœ frr. 1.20, pour chaque 5o kilos en plus fr. 0.70. 

1 · D. Conne dans le périmètre de la troisième zone (2 km .) avec 
mlllliil!Ds de uSi bOos de bagages fr. 1.- De 16 à 40 kilos fr. r.5o, de 
41 i ;.@ kBDos fr. 2. -,pour chaquè 3o kilos en sus fr. o. 70. 

T~il! lE. AI!J-delâ de la 3" zone, prix à débattre eatre 1e commis· 
S>Ü«lll!Dil!lamrte-.b"acteu.r et la personne qui l'occupe. Po~ les trava\U 
Iftfu:~Jlllll<1l!D11. apaaaudes spéciales, paiement suivant entente-préalable. 
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Tarif F. Travaux exécutés entre 10 h. soir et 5 h. du matin en 
été, el g h. soir et 6 h. matin en hiver, il sera perçu une surtaxe· 
de So ojo sur les prix ci-dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 3o kilos. 
de bagages : la première heure fr. 1.-, la 2' heure fr. o.8o, les 
suivantes fr. o.6o. Avec un char ou cllarrette en plus fr. o. 3c.. 
par heure, avec un poids n'excédant pas 40 ki los. Pour toute
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les deux. 
côtés des rues et avenues situées à la limite des zones différentes. 
sont au bénéfice du tarif inférieur. 

Le travail à l'heure est exclusivement exécu té par les commis-· 
sionnaires de St-François. 

Tél. pour la gare 1 • 1462. Téi.PI. St-François • 1305. 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. - Let
tres, paquets et papiers d 'affaires .' 2So gr. rayon local 
10 km ., 5 cent. Au delà de 10 km., 10 cent. - Cartes posta
les. Simples 5 cent. Doubles réponse payée, 1 o cent. - Im
primés. Jusqu'à 5o gr., 2 cent. ; de So gr. à 2So gr., 5 cen t. Au 
delà de 25o gr., jusqu'à Soo gr., 1 o cent . - Lettres recom
mandées. Taxe fixe de recommandation, 10 cent. en sus du port. 
Récépissé gratuit. Avis de réception 20 cent. - Remise par 
exprès. Par 2 km. de distance 3o cent. en sus du port.- Rem
boursements sur envois de la poste aux lerues, admis jusqu'au 
montant de So fr. Provision, en sus du port : 1 o cent. par 1 o fr.
Pour l 'étranger. - Lettres . Jusqu'à 20 gr., 25 cent . ; par 
20 gr. en plus, J5 cent. Pour les localités fran çaises distantes de 
J à 3o km. en ligne droite de bureau à bu reaL': 10 cent. par 20 gr. 
- Cartes postales . Simples 10 cent. Doubles (réponst F~yée)r 
20 cent. - Imprimés. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr., 5 cent. -
Pàpiers d 'affaires. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr. , 5 cent., maLS. 
au mimimun 25 cent. - Lettres recommandées. Taxe fixe de 
recommandation: 2S cent. en sus du port. Avis de réception~ 
2S cent.- Remi~e par exprès, 3o cent. en sus du port. 

LE CHÈQUE POSTAL remplace avantageusement le 
mandat lorsqu'i l est adressé à une personne ou à une maison de 
commerce qui a un compte ouvert à la poste. Lausanne, JI' arron
dissement postal délivre à !:es guichets un formulaire (bulletin 
de versement) sur lequel est consignée la somme versée; ·une quit
tance est remise gratuitement à celui qui effectue le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 100 fr. ou fraction de 100 fr. 

MANDATS-POSTE. -Pour la Suisse. Montant maxi
mum, 1 ooo fr. Jusqu'à 20 fr., 1S cent. Au delà de 20 fr. jusqu'à 
100 fr., 20 cent . Au-dessus de 1 oo tr. par 1 oo fr. en sus, 1 o cent. 

Pour l 'étranger . Montant maximum: de ."oo à 1 ooo fr. se
lon les pays. a) Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande, l'Inder 
les colonies, possessions et offices de postes britanniques, le 
Canada, les Antilles danoises, les Etats-Unis d'Amérique, par 



- 106-

:25 fr. , 25 cent. b) Pour les autres pays: Jusqu 'au montant de 
roo fr., par25 fr., 5 cent Pour les montants supérieurs : r oo pre
miers fr., r fr. et pour le reste de la somme à expédier, par 5o fr. , 
25 cent. Avis de payement du mandat, 25 cent.- Mandats 
télégraphiques . M.ontant maxim um : Suisse, 5oo fr. Etranger, 
le même que pour les mandats ordinaires. Taxes: les mêmes que 
pour les mandats ordinaires, avec addition de la taxe télégraphique 
ordinaire. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse. Jusqu'à 1/2 kg ., 
r5 cent. De 1/ 2 à 2 1 'n kg, 25 cent. De 2 1/n à 5 kg., 40 cent. De 5 
à 10 kg., 70 cent. De ro à r5 kg., 1 fr. De 15 à 20 kg. r fr. 5o . -
Pour l'étra;nger. Les envois doivent être accompagnés d'un 
bu lletin d'expédition , d'une déclaration d'exportation et du nom
bre des déclarations en douane mentionnées aux tarifs. S'adresser 
a ux bureaux de poste ou consulter le Tarif postal de poche 
·pour la Suisse et l 'étranger, vendu au prix de 40 .cent. 
par l'Administration (Hôtel des Postes, service de l'Economat). 

Justification d'identité. La justification d' identité pour le 
retrait d'envois postaux inscrits peut avoir lieu au moyen des 
~inets d'identité délivrés par l'administration au prix de 5o cent. 
pièce. On peut aussi justifie r de son identité par la présentation 
de papiers émanant d' un e autorité ou d'un office public (passe
port, permis de séjour, etc.), ou du récépissé postal dé livré au 
lieu d'expédition pour l'envoi dont il s'agit. 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Central (Hôtel des 
.Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, ru·e de l'Halle, 
Pontaise, Oucby, Mo usquines. Service de nuit partiel organisé 
.au bureau central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces 
-dépêches doivent porter la men ti on: « Taxe de nuit payée.» Elles 
payent, ou tre les taxes ordinaires, un e taxe fixe de 2 fr. 5o et pour 
la remise à domicile 5o cent. jusqu'à ! km. Au delà, le doubl e de 

· ·la taxe d'exprès ordinaire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., 
plus une taxe de 2 1/ 2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pay s de l'Europe et quelques-unes de leurs possessions, la taxe 
·fixe' est de 5o cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. 

Téléphone . Les statioris centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les autres stations sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h. matin à 
9 h. soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h . soir. La taxe est 
de 1 o cent . dans le réseau de Lausanne. 

ttU X 
LAUSANNE VEVEY 
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LIGNES DE TRAMWAYS : La station ce ntrale princi
pale se trouve sur la Place Saint-François, vis-à-vis de la Ban
que cantona le . Une station secondaire, d~part des lignes de 
Montherond et du Jorat, se trou ve à la Place· du Tunnel. Chaque 
vo iture porte sur l'avant et l'arriè re u n numéro indiquant le trajet 
qu'e lle dessert. 

Gare-Tour de Ville 8 
Gare-Hôpital-La Sallaz 6 
Gare-St-François-Prilly 3 
St-Francois-Chailly 7 
St-FranÇois-Ouchy 1 
Tunnel-Le Mont-Cugy-Montherond 12 (dép . PI. Tunnel.) 
Gare-Montbenon-Bel-Air-Beaulieu 4 
St-François-Chamblandes-Pully-Port 10 

>> >> Gare-Cour-Montoie 2 
» >> Mousquines 9 
>> >> Lutry 16 
>> >> Pontaise 5 
>> >> Renens-St-Francois 11 

Tunnel-Chalet-à-Gobet 15 (d épart Place du Tunnel). 
>> Moudon 13 » 
>> Savigny 14 » » 

Funiculaire du Signal: rue du Vallo n, près de la Solitude. 
Dépa rts trois à quatre fo is l' heure. De l'es planade de Sauvabelin , 
vue superbe. 

Funiculaire d 'Ouchy, par la Gare centrale.- Départs tous 
les 1/4 d'heure, de la gare du F io n et d 'Ouchy. 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. - Départs 
fréq uents. 

Elévateur du Grand-Pont, sa ns arrêt du matin à g h . du 
soir, sauf l'hiver. 

ù.UX 
LAUSANNE - VEVEY 
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(SUCC. DES HOIRS DE B . BENDA) 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 
()VIaison d'€ditiof7) 

RUE CENTRA LE, 3 - LAUSANNE 
T él éphone 460 

Dép6t des Cartes et Publications 
du Bureau topographique fédéral 

GUIDES- CfiJXTES 
PLfiQS DE VILLES 

Guides Bredeker, en français , allemand et an
glais, pour la Suisse et les autres pays. 

"Guides .Meyer (Meyer's Reise bücher), pour 
tous pays . 

Guides W oerl. - Guides Jo anne. 
Guide français pour Milan et Nordaltalie. 

Guide pour Lausanne et environs. 
Plans divers de Lausanne=Ville et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères. 
Cartes détaillées pour tous les pays . . ··~,.. - -

..... As!?ûrt i.JJ;len t dans tous les domaines de 
la littératurë et"~es sciences . 
~ Tout_, ouvrage manquant en magasin 

peu.t être· fo u rni dans le plus bref dé lai. 

Choix considérable de Gravures, 
Estampes, Eaux-fortes et Vues suisses 

-
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TH. SACK~REYMOND Editeur 
Rue Centrale, 3, LAUSANNE 

Dr L. BOURGET 
Erreurs et tromperies de la 

Science médicale moderne 
(Nouvelle édition revue et augmentée) 

SOMMAIHE : Chimie physiologique et analyses d'urine. 
Sécrétions internes et opothérapie. - Suc gastrique. -
L'intestin et les entérites. - Les tuberculines. - Les 
sé?·ttms spécifiqurs. - Diphté1·ie. - Erysipèle.- Téta
nos. - Méningite cérébrospinale. - Le cancer. - Les 
médicaments nouveaux. - Les aliments. - L'appen
dic'ite et la pé·rityphlite. 

Expédition rapide de la 

Pharmacopœci helvetica. 
Cette édition comprend 853 articles (sait envi

ron 42 feuilles d'impression, au lieu cles 25 que 
comptait la troisième éclition). 

L e prix de l'ouvr·age est fixé comme suit : 
br·oché fr. 9 .-; relié fr. 12.-

H U•• LT E Manuel de l'ingénieur. 
Nouvelle édition fran

çaise, tead . de DESMAREST . 

2 volumes, rel. cuir Fr. 30.-

GRAND CHOIX DE LITTÉRATURE AÉRONAUTIQUE 
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N'allez pas 
en promenade, dans la vi lle et sur la 

montagne sans vou s procurer 

LE PETIT GUIDE 
pour Lausanne et ses environs qui renseig ne 

sur tout, et donn e des itinéraires pré,~.i s. 

Demandez à voLre libraire 

Le Petit Guide, de M. GRESS IEN 

,Fr. o .so 

~=====================~ 

1 
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LEÇONS 
DE 

PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE 
à l'usage des étudiants 

PAR 

feu le or H E N R 1 D U F 0 U R 

4me édition . Prix fr . 7 :50 

~IANUEL 
DU 

PORTRAIT PARLÉ 
(Méthode A L PHONSE B E R TILLON) 

à l'usage de la police 

avee vocabulaire français, allemand, italien et anglais 

PAR 

R. A. REISS 
D'ÈS-SCIENCES, CHEF DES TRAVAUX PHOTOGRAPHIQUES 

DE L'UNIVERSI TÉ DE LAUSANNE ' 

Rel. fr . 3 .50 · Rel. fr. 3.50 
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~ LIBRAIRIE Th. SACK=REYMOND ~ 
~ ~ '~ ~ 3, rue Centrale, Lausanne ~ 

. ~ .... Instruments de .... ~ 

~ Mathématiques ~ 

~ CCompas et lBoîtes ~ 
~ de la Maison ~ 
'11\t~N ~ 'œ j 
~ _ AAi!AlJ . ~ 
~~=~=,::::_1 
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